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Avant-propos 

Dès sa création, la Commission de réforme du droit du Canada s'est attaquée aux 
difficultés soulevées par les rapports entre le droit et la réalisation des objectifs publics. 
En 1981, des recherches approfondies dans ce domaine ont débuté avec la publication 
d'un document d'orientation intitulé Sanctions, Compliance Policy and Administrative 
Law (Eddy, 1981). L'auteur concluait que pour comprendre le rôle du &oit par rapport 
à la réalisation des objectifs publics, on ne pouvait absolument pas se limiter à l'examen 
des mesures officielles, dans une large mesure prohibitives, que comportent les textes 
législatifs. Il était en effet indispensable d'analyser les pratiques courantes des organismes 
administratifs, notamment les négociations officieuses ainsi que les mesures d'incitation. 
Il fallait donc approfondir nos connaissances sur le «droit en action»'. 

Afin de vérifier les observations préliminaires contenues dans le document de 1981, 
nous avons entrepris une série d'études empiriques. Les plus exhaustives portaient l'une 
sur la réglementation du contenu des émissions par le CRTC (Clifford, 1983) et l'autre 
sur les efforts du SPE en vue de restreindre la pollution industrielle dans les cours d'eau 
(Webb, 1983). Ces études ont confirmé qu'en insistant sur les mesures à caractère pro-
hibitif, on perd de vue l'importance des mesures moins rigoureuses. La réalisation des 
objectifs publics suppose en effet rarement le recours à des sanctions; celles-ci ne sont 
utilisées qu'en dernier ressort, parce que «quelque chose ne va pas». Leur application 
indique en outre que les mesures moins sévères ont échoué : pour les administrateurs, il 
ne s'agit sans doute pas tant de garantir l'observation des prescriptions en cause que de 
réagir à leur violation. Aussi la Commission a-t-elle décidé d'attacher moins d'importance 
à la notion de sanction pour s'intéresser davantage aux concepts plus larges d'observation 
des normes de conduite et de réalisation des objectifs publics. 

Des études plus spécifiques sont venues s'ajouter aux trois documents principaux. 
Les auteurs y ont discuté de l'utilisation de techniques contractuelles dans la lutte contre 
la pollution (Barton, Franson et Thompson, 1983), étudié les moyens par lesquels les 
sociétés d'État pourraient influer sur le comportement du secteur privé (La Roche et 
Webb, 1984), comparé, en matière de lutte contre la pollution, les méthodes fondées sur 
le contrôle économique d'une part et sur la réglementation d'autre part (Dunning, 1981), 
identifié les coûts liés à l'observation des normes (Dunning, 1982), étudié la réglemen-
tation canadienne en matière de sécurité aérienne (Dagenais, 1983), analysé les activités 
de l'Administration du pipe-line du Nord (Lucas, 1981), décrit les activités de la Commis-
sion canadienne des droits de la personne dans la lutte contre la discrimination (Laberge, 
1983), et enfin, étudié les programmes d'incitation de la Société de développement de 
l'industrie cinématographique canadienne (Lillico, 1985). 

1. Nous avons orienté nos recherches vers la pratique et le fonctionnement du droit dans la société. Dans 
ce sens, nos travaux en matière de réalisation des objectifs publics présentent beaucoup de points communs 
avec ceux de l'école du réalisme en droit. Voir, de façon générale, Llewellyn et Hoebel, 1941; Hâgerstrôm, 
1953; Ross, 1946; Twining, 1973. 
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Nous tenons à remercier les nombreux fonctionnaires des organismes concernés ainsi 
que les universitaires, membres de groupes de pression et représentants du secteur privé 
qui nous ont prêté leur concours. Nous tenons également à manifester notre'reconnais-
sance à l'égard des quatre personnes qui nous ont aidés à synthétiser nos conclusions : 
Howard R. Eddy, Kenneth Kemaghan, J.W. Mohr et W.T. Stanbury. 
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Introduction 

Un citoyen vivant dans une petite ville du nord du Canada apprend que l'usine de 
papeterie locale contrevient aux nonnes fédérales sur les effluents. Inquiet, il commu-
nique avec un fonctionnaire qui l'informe que les normes fixées par règlement ne sont 
pas encore en vigueur. L'usine se conforme toutefois aux conditions d'un calendrier non 
officiel négocié avec les autorités fédérales et provinciales concernant l'observation des 
règlements. Le citoyen est encore plus étonné lorsqu'on lui dit que l'Administration a 
versé une subvention à l'usine afin qu'elle modernise ses installations. Outré de ces 
révélations, il communique avec le journal et la station de radio de l'endroit et, à grands 
renforts de publicité, il intente une poursuite privée. Le citoyen éprouvant des difficultés 
financières et techniques, et n'étant pas en mesure de préparer la preuve, un représentant 
des autorités fédérales prend l'action en charge. Le propriétaire de l'usine finit par être 
déclaré coupable et est condamné à une légère amende. Au moment de prononcer le 
jugement, le juge indique qu'à l'usine, on prend toutes les mesures possibles pour réduire 
la pollution, que l'entreprise est le pivot économique de la région, et que les conditions 
de l'entente officieuse entre le gouvernement et l'exploitant de l'usine sont respectées. 
Il s'interroge en outre sur les raisons pour lesquelles l'action a été intentée. 

CXYZ est une station de radio MF. Sa licence l'oblige notamment à diffuser des 
émissions de musique destinées au grand public. Mais pour répondre aux préférences de 
ses auditeurs, CXYZ commence à diffuser davantage de musique rock. Les fonctionnaires 
du CRTC avertissent à plusieurs reprises les dirigeants de CXYZ qu'ils ne se conforment 
pas aux conditions énoncées dans leur licence. Malgré ces mises en garde, CXYZ conti-
nue à diffuser de la musique rock, ce qui amène le CRTC à ne pas renouveler sa licence. 
Dans une pétition, des auditeurs de CXYZ exigent que le CRTC remette en vigueur la 
licence de la station de radio. Un mois plus tard, le CRTC octroie à CZYX (issue de la 
réorganisation de CXYZ) une licence de radio MF pour la diffusion dans le même marché. 

Ces illustrations — des scénarios fictifs fondés sur des cas décrits dans Webb, 1983 
et Clifford; 1983 — illustrent les nombreux aspects du processus de réalisation des objec-
tifs publics que nos recherches nous ont permis d'identifier. Elles portent à croire que 
les moyens d'action prévus par la loi ne servent pas toujours efficacement l'intérêt public. 
Pour le citoyen moyen, ils soulèvent un certain nombre de questions reliées à l'application 
de la loi. Pourquoi le gouvernement ne poursuit-il pas tous les contrevenants? Pourquoi 
ne suspend-on pas le permis de ceux qui en violent les conditions? Pourquoi l'Adminis-
tration conclut-elle des ententes qui autorisent carrément la violation de la loi? Pourquoi 
de nombreux contrevenants s'en tirent-ils à si bon compte, même lorsqu'ils sont déclarés 
coupables? Pourquoi le gouvernement verse-t-il de l'argent à des entreprises qui violent 
clairement la loi? Pourquoi n'applique-t-on pas la loi de façon uniforme? Pourquoi des 
citoyens sont-ils ignorés ou écartés lorsqu'ils tentent de faire cesser des actes illégaux 
qu'ils tiennent pour une atteinte à leurs droits ou à l'intérêt public? Les fonctionnaires 
chargés d'appliquer la loi ne se moquent-ils pas de celle-ci? 

De telles questions permettent de comprendre la confusion et l'insatisfaction des 
citoyens à l'égard de l'attitude adoptée par l'Administration pour réaliser les objectifs 
publics. Cherchant dans le droit réparation et réconfort, la population est déçue : l'écart 
est grand entre les attentes que suscite le droit et la sécurité qu'il est dans les faits sus- 
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ceptible d'offrir. Faute d'être compris et expliqué, cet écart risque de discréditer' à la fois 
le droit, les objectifs poursuivis par l'Administration et les personnes qui ont pour mission 
d'en assurer la réalisation. 

Ce sentiment d'insatisfaction est causé, dans une large mesure, par une mauvaise 
compréhension du processus de réalisation des objectifs publics et du rôle que le droit 
peut (ou devrait) jouer dans ce domaine. En réalité, ce rôle est à la fois spécifique et 
restreint. La loi facilite la réalisation des objectifs publics, l'impose, l'encadre; dans bien 
des cas, elle en est le véhicule. Par ce document de travail, nous souhaitons favoriser 
une meilleure compréhension des rapports entre la loi, la réalisation des objectifs publics 
et l'observation des normes. Il s'agit d'améliorer les mécanismes d'élaboration et de 
réalisation des objectifs de même que l'utilisation de la loi pour parvenir à cette fin. La 
mise au point et l'application de textes législatifs ne peuvent être efficaces que si les 
concepteurs des objectifs, les rédacteurs de lois, les conseillers et les administrateurs 
comprennent leurs besoins réciproques. Par conséquent, les réformes devraient être 
conçues dès le départ à la lumière des exigences du processus concret de réalisation des 
objectifs publics. Cela suppose que l'on connaisse les mesures qui sont utilisées en pra-
tique pour réaliser les objectifs publics ainsi que le cadre législatif dans lequel se situe 
cette mise en oeuvre. 

Après un survol de certaines notions clés au chapitre premier, nous examinerons la 
«véritable nature de la réalisation des objectifs publics» sous trois angles différents : 
l'aspect relationnel, les moyens d'action et l'action administrative. 

Dans le chapitre deux, nous décrirons cette réalisation comme un processus dyna-
mique, qui consiste dans de longs échanges entre l'Administration, le secteur privé et 
une partie du public. Cette perspective «relationnelle» tranche nettement avec l'approche 
juridique traditionnelle, caractérisée par des poursuites individuelles, intentées dans des 
cas spécifiques. Les exemples cités montrent clairement que le rôle joué par le droit dans 
la réalisation des objectifs publics dépasse de beaucoup les interventions judiciaires. 

Dans le chapitre trois, nous examinerons les possibilités et les limites des moyens 
d'action utilisés pour influer sur le comportement du secteur privé, y compris les mesures 
d'incitation financière (subventions, avantages fiscaux, prêts à taux d'intérêt réduit, etc.), 
la persuasion (publicité, campagnes d'information, conseils, etc.) et les prescriptions de 
nature coercitive (par exemple les infractions réglementaires et les permis). Tandis que 
les avocats tendent à recourir surtout aux poursuites et aux suspensions de permis, les 
administrateurs emploient en règle générale des mesures moins draconiennes. Celles-ci 
s'avèrent flexibles, commodes et non coercitives. Les milieux juridiques auraient intérêt 
à mieux les connaître. 

Le chapitre quatre portera sur le rôle et les activités des personnes chargées de la 
réalisation des objectifs, du point de vue des administrateurs et des administrés. Dans le 
chapitre cinq, nous résumerons quelques-unes des grandes conclusions tirées des chapitres 
précédents et présenterons des propositions de réforme et de recherches plus approfondies. 

Comme la réalisation des objectifs publics et son étude revêtent selon nous un carac-
tère essentiellement pluridisciplinaire2 , nous nous sommes inspirés des points de vue 
2. Voir, de façon générale, Krislov et al., 1972. La réalisation des objectifs publics touche diverses disci-

plines, notamment la science politique, la science du comportement, l'administration publique, la science 
économique et le droit, chacune apportant un éclairage qui lui est propre. Ainsi, la définition du terme 
anglais politics, proposée par Meyerson et Banfield, 1955, p. 304, permet de comprendre la diversité des 
activités et des rapports que met en jeu la mise en oeuvre des politiques : [TRADUCTION] «La politique est 
l'activité (négociation, débat, discussion, mesure coercitive, persuasion, etc.) par laquelle une question 
est débattue ou réglée». 
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exprimés par des spécialistes de divers domaines, au Canada comme à l'étranger (voir 
la bibliographie). En fin de compte, toute amélioration au processus de réalisation des 
objectifs publics exige des réformes sur le plan législatif comme sur d'autres plans. Le 
législateur devrait notamment envisager la possibilité d'officialiser des «périodes tran-
sitoires», de façon que les grands changements d'orientation puissent s'effectuer sans 
bouleversements inutiles; il est en outre urgent d'intégrer davantage dans un cadre légis-
latif les moyens d'action à caractère non coercitif. D'autre part, des réformes de nature 
non législative (changements d'attitudes, méthodes de gestion, formation, par exemple) 
pourraient aussi contribuer à accroître l'efficacité des divers moyens d'action utilisés pour 
réaliser les objectifs publics. 

L'un des thèmes principaux de ce document consiste donc dans la nécessité de pren-
dre conscience des écarts qui existent entre la réalité et les apparences; quelles sont les 
conséquences de ces écarts, et peuvent-ils (ou devraient-ils) être supprimés? La réalisation 
des objectifs publics est dans une large mesure dépourvue de formalisme. On peut se 
demander si ce caractère devrait être consacré dans l'élaboration des structures législa-
tives. D'un autre côté, les valeurs qui ont été retenues dans le rapport 26 de la Commission 
(Canada, CRDC, 1985) comme essentielles à la qualité de l'administration publique s'ap-
pliquent ici aussi. Il faudra donc, si l'on veut préserver l'intégrité globale du système, 
chercher un certain équilibre entre, d'une part, l'équité, la responsabilité des adminis-
trateurs, la transparence et les principes de justice fondamentale et, d'autre part, l'effi-
cacité ainsi que la saine gestion dans la prise de décisions visant à assurer la réalisation 
des grands objectifs publics. 
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CHAPITRE UN 

La réalisation des objectifs publics : 

terminologie et principes généraux 

Avant d'aborder notre étude des rapports entre le droit, les moyens d'action utilisés 
pour réaliser les objectifs publics et l'observation des normes de conduite imposées aux 
citoyens, il faut expliquer les concepts et les termes employés dans ce document de travail. 
Dans le présent chapitre, nous préciserons brièvement des concepts tels que : les objectifs 
publics, la réalisation de ces objectifs et l'observation par les administrés des règles de 
conduite qui leur sont imposées. Nous donnerons aussi un aperçu des intervenants, des 
organismes et des moyens d'action qui jouent un rôle essentiel daps la réalisation des 
objectifs publics et décrirons le rôle du droit administratif dans ce domaine. 

I. Les concepts fondamentaux 

Dans le présent document, nous donnons à l'expression «objectifs publics» un sens 
très large3  : elle vise l'ensemble des objectifs fondamentaux poursuivis par l'Adminis-
tration, qu'il s'agisse par exemple de favoriser l'enrichissement de la culture canadienne 
ou d'améliorer la santé et la qualité de la vie des canadiens. 

3. Le terme anglais Policy, traduit ici par objectifs publics, comporte plusieurs acceptions : son sens provient 
sans doute de sa racine grecque politeia, «l'art de gouverner la cité». De façon générale, les objectifs 
publics sont l'ensemble des [TRADucrIoN] «considérations qui motivent une autorité lorsqu'elle légifère, 
lorsqu'elle adopte une ligne de conduite ou lorsqu'elle agit de quelque façon» (Walker, 1980, p. 965). 
Habituellement, les «considérations qui motivent une autorité» sont avant tout la mise en valeur ou la 
protection de l'intérêt public, et la protection des droits et libertés individuels. La réalisation des objectifs 
publics sera considérablement facilitée lorsque l'Administration et les parties privées auront établi un 
certain consensus quant aux valeurs qui sous-tendent la poursuite de ces objectifs et quant aux résultats 
qui devraient en découler, Cependant, la réalisation de cet idéal est une tâche ardue dans le cas des 
politiques soulevant un ensemble «polycentrique» de problèmes (Fuller, 1960). Le concept d'objectif 
public peut évoquer différentes choses. Ainsi, Smith, 1982, décrit trois éléments distincts de la poursuite 
de ces objectifs. D'une part, les objectifs publics «normatifs» correspondent à ce qui devrait être fait (par 
exemple, l'environnement devrait être protégé contre la pollution industrielle). D'autre part, on peut 
s'attacher à la façon dont les choses se passent effectivement en pratique (par exemple, des arrangements 
informels sont conclus entre l'Administration et le secteur privé). À mi-chemin entre ces deux types de 
politiques se trouve celle qui, essentiellement, correspond à ce qui pourrait être fait. Pour notre part, 
nous employons le terme «objectifs publics» pour désigner la politique normative, c'est-à-dire les objectifs 
poursuivis par l'Administration. Selon Doem et Phidd, 1983, p. 54, plusieurs «valeurs dominantes» 
concernant les politiques normatives sont choisies et combinées afin de servir le parti politique au pouvoir. 
Au Canada, parmi ces «valeurs dominantes», on compte l'efficacité, les libertés individuelles, la stabilité 
(du revenu et d'autres conditions souhaitées), la redistribution et l'égalité, l'équité, les diversités régio-
nales, les sensibilités locales ainsi que l'identité, l'unité et l'intégration nationales. 



Il arrive fréquemment que les différents objectifs publics s'opposent les uns aux 
autres. Par exemple, on peut souhaiter accroître la prospérité des Canadiens en encou-
rageant l'activité industrielle, mais celle-ci risque d'entraîner des effets secondaires 
néfastes — pollution, conditions de travail dangereuses. Face à de tels dilemmes, les 
administrateurs cherchent à concilier des objectifs divergents par nature. En cette matière, 
ils sont habituellement laissés à eux-mêmes, la loi n'indiquant que très peu de lignes de 
conduite à cet égard. Par exemple, les fonctionnaires du SPE se trouvent placés devant 
l'alternative classique de la création d'emplois et de la protection de la vie aquatique : 
si la législation fédérale relative à la pollution de l'eau était appliquée à la lettre, la 
protection des poissons constituerait un objectif absolu, sans égard au coût ni à aucune 
autre considération. Dans la pratique, les administrateurs, les industriels et les tribunaux 
en arrivent souvent à des compromis; mais la nature ponctuelle de ces ententes rend peu 
probable l'instauration d'une certaine uniformité en cette matière (Webb, 1983). 

Les dilemmes du genre «les emplois ou la protection de la vie aquatique» mettent 
en lumière deux aspects importants de la poursuite par l'Administration des objectifs qui 
lui sont assignés : en premier lieu, les moyens d'action utilisés pour réaliser un objectif 
— soit la stratégie et les modalités d'action — peuvent être différents de cet objectif; en 
second lieu, il arrive souvent que les textes législatifs n'énoncent pas clairement les 
principes et objectifs qui les sous-tendent, ce qui peut avoir des conséquences néfastes 
pour l'Administration, pour le secteur privé et pour le public en général. 

Les rapports entre le droit et les objectifs publics ne sont pas sans poser de diffi-
cultés. D'une part, l'énoncé dans une loi du but poursuivi par le législateur peut éclairer 
l'administrateur comme le secteur privé. Mais d'autre part, certaines réalités politiques 
et économiques — contraintes budgétaires, partage des compétences entre le gouverne-
ment fédéral et les provinces — forcent parfois le Parlement à ne pas expliciter ses 
objectifs, ou du moins à énoncer certains objectifs sans en indiquer l'ordre de priorité. 
En outre, le fait d'exprimer les objectifs sous-jacents dans une loi risque de réduire la 
marge de manœuvre des administrateurs, qui doivent pouvoir adapter leur action à l'évo-
lution de la situation. Il n'est jamais facile de concilier d'une manière adéquate la néces-
sité d'énoncer dans une loi les objectifs qu'elle vise, et celle de laisser une certaine 
latitude d'action aux fonctionnaires chargés de son application. 

Le législateur doit également préciser le mécanisme de la réalisation des objectifs. 
La loi doit en effet constituer des organismes administratifs avec des pouvoirs et des 
moyens d'action leur permettant de réaliser les objectifs poursuivis. La loi prévoit nor-
malement la délégation ordonnée des responsabilités sur le plan pratique et d'une manière 
générale, elle organise les rapports entre l'Administration, le public et le secteur privé. 

Ce document est consacré aux objectifs dont la réalisation suppose certains chan-
gements dans le comportement des intervenants du secteur privé, ou à tout le moins 
l'exercice d'une certaine influence sur celui-ci. Laissant de côté les programmes ressor-
tissant à la notion de service public (par exemple, assurance-chômage, régime de pen-
sions, aide sociale), nous nous attacherons à ceux qui sont fondés sur l'observation par 
le secteur privé des prescriptions de l'Administration. Cette observation s'entend ici de 
l'action ou de l'inaction du secteur privé, correspondant à une norme de conduite pro-
posée ou imposée par l'Administration. Parfois, cette norme est explicite dans la légis-
lation (c'est le cas des limites de vitesse ou des normes régissant la sécurité au travail); 
dans d'autres cas, elle est implicite (par exemple, le programme «Participaction» encou-
rage la recherche d'une bonne condition physique, mais ne fixe pas de règles à cet égard). 
Le législateur décrit parfois les objectifs qu'il poursuit en termes absolus comme c'est le 
cas de la Loi sur les pêcheries qui interdit le déversement de substances toxiques dans 
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l'eau; cela donne souvent naissance à une nonne de conduite impossible., à observer. 
Lorsque la loi n'énonce pas d'objectifs réalistes, les fonctionnaires chargés de l'appliquer 
pourront se voir reprocher de «ne pas faire leur travail», tandis que l'on accusera le secteur 
privé de «lanterner». 

Un exemple permet d'expliquer la différence entre, d'une part, la réalisation d'un 
objectif public et, d'autre part, l'observation des normes de conduite imposées par les 
autorités. Suite au déraillement ferroviaire de Mississauga et dans une large mesure à 
cause de celui-ci, le gouvernement fédéral a adopté une loi dont l'étendue est considérable 
et qui instaure un nouveau régime concernant le transport des matières dangereuses. 
L'objet de ce régime est de réglementer l'activité des transporteurs, mais il n'exige cepen-
dant pas de changements d'ordre technologique. Par voie de conséquence, même si les 
normes sont observées, les carences techniques subsisteront, empêchant la réalisation de 
l'objectif premier, soit la sécurité du transport des marchandises dangereuses. 

La réalisation de nombreux objectifs et programmes suppose que l'Administration 
établisse des normes de conduite sous la forme de prescriptions ou d'invitations, que ce 
soit par des dispositions législatives, par les conditions attachées à un permis, ou encore 
par des moyens moins contraignants, la publicité par exemple. Lorsque l'Administration 
«invite» les citoyens à faire certaines choses (faire de l'exercice, économiser l'énergie), 
on ne peut pas concevoir l'imposition de sanctions en cas de contravention. 

Le concept d'«observation» nous renvoie à des conduites susceptibles d'une appré-
ciation objective, habituellement par rapport à des nonnes fixées dans un texte de loi. 
Or, il est souvent difficile d'apprécier l'observation en tant que telle. Aussi les adminis-
trateurs auront-ils recours à des indices secondaires et mesurables : le nombre de pour-
suites et de suspensions de permis, ainsi que les sommes dépensées pour l'application 
des textes législatifs. Ces chiffres indiquent sans doute que les administrateurs utilisent 
les moyens que le législateur a mis à leur disposition, mais ils renseignent peu sur le 
degré d'observation des nonnes de conduite. 

Même lorsque les normes juridiques sont assorties de sanctions, les administrateurs 
ne frapperont pas d'une sanction chaque transgresseur. Dans l'exercice de leur discrétion, 
les administrateurs peuvent estimer qu'en dépit des transgressions, la conduite de la per-
sonne en cause constitue une «amélioration» ou «tend à l'observation des normes 4», et 
qu'il n'est donc pas nécessaiie de prendre des mesures pour faire respecter la loi. Dans 
quel cas est-il opportun d'exercer cette discrétion afin d'assurer la réalisation des objectifs 
publics? Voilà une question des plus épineuses. Du point de vue d'un administrateur, 
l'observation des normes de conduite par les citoyens est importante car elle est liée au 
but ultime de l'Administration — la réalisation des objectifs publics. 

II. L'aspect relationnel du processus de réalisation des objectifs publics 

La réalisation des objectifs publics est souvent un processus dynamique et continu 
caractérisé par l'interaction constante de l'Administration avec le secteur privé et les 
citoyens. Or, le droit et les juristes s'intéressent surtout à des incidents ponctuels, isolés; 
le caractère relationnel de la réalisation des objectifs est négligé. Prenons l'exemple de 
la législation fédérale sur la pollution des cours d'eau. À sa lecture, on pourrait croire 

4. Krislov et al., 1972, utilisent l'expression zone of acceptance, que l'on pourrait rendre en français par 
«zone de tolérance». 
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qu'elle établit un processus rigoureux, inflexible. Mais dans la pratique, les fonctionnaires 
du SPE et le secteur privé poursuivent des négociations officieuses prolongées, au cours 
desquelles sont scrutées les diverses incidences techniques et financières de solutions 
potentielles. Il peut arriver que la réalisation des objectifs publics nécessite des réactions 
sévères à des incidents isolés, ou encore le recours à la coercition et à la sanction en cas 
de contravention. Mais présenter ces pratiques comme la règle ou le modèle à suivre 
serait donner une fausse image de l'action administrative : elles ne correspondent pas aux 
véritables mandats des administrateurs, ni du reste aux moyens d'action effectivement 
utilisés par ces derniers. 

L'importance de l'interaction entre les divers intervenants a été mise en évidence 
grâce à certaines études portant sur la réalisation des objectifs publics. Par exemple, 
certains auteurs pensent que le processus de réalisation des objectifs peut être planifié et 
amélioré en prenant en considération des «facteurs de prédiction de l'observation des 
normes de conduite5», des «variables critiques déterminant l'incidence de la réalisation 
des objectifs6» et des «conditions pour le succès de la réalisation des objectifs7». Bon 

5. Rodgers et Bullock, 1976,  P.  126, en sont venus à élaborer les «facteurs» suivants : [TRADucrioN] «(1) 
Les administrés reconnaissent-ils qu'une norme légale devant être observée a été établie? (2) Les admi-
nistrés sont-ils d'accord avec la norme? (3) Les administrés croient-ils pouvoir tirer profit du texte de loi? 
(4) Les facteurs liés à la protection de l'environnement militent-ils en faveur ou à l'encontre de l'obser-
vation de la norme? (5) La loi énonce-t-elle clairement et soigneusement à qui est confiée la responsabilité 
d'appliquer la norme? (6) La loi précise-t-elle les modalités et le degré de conformité? (7) Les administrés 
perçoivent-ils que la non-observation de la norme entraînera des sanctions sévères et certaines? (8) Les 
personnes au profit desquelles la loi a été établie forment-elles un groupe uni et susceptible de prendre 
des mesures vigoureuses pour faire valoir leurs droits?» 

6. Ainsi, Rodgers et Bullock, 1976, p. 6-7, ont proposé les «variables critiques» suivantes pour déterminer 
l'incidence de la réalisation des objectifs : [TRADUCTION] «I. Les règles de fond contenues dans la loi : 
(A) Quelle est l'étendue du changement qu'impose la loi? (B) La loi sera-t-elle considérée comme un 
avantage ou un fardeau par les administrés qu'elle vise? (C) La loi vise-t-il à modifier la façon d'agir du 
public en général ou seulement celle des fonctionnaires? (D) Combien de fonctionnaires la loi affectera-
t-elle? -(E) Quelle est la précision des critères permettant de déterminer l'observation des normes, et existe-
t-il des renseignements permettant de comparer la conduite des administrés aux normes? (F) La loi prévoit-
elle des sanctions précises pour la non-observation des normes? (G) La loi énumère-t-elle de façon spé-
cifique les personnes chargées d'appliquer les normes et celles qui doivent les observer? II. Les aspects 
social, économique et politique du contexte entourant l'observation des normes : (A) La loi est-elle 
contraire aux valeurs sociales locales? (B) Le contexte comporte-t-il des caractéristiques raciales, sociales 
ou économiques rendant plus difficile l'application de la loi? (C) Les caractéristiques politiques rendront-
elles l'application de la loi plus difficile? III. Les variables relatives au décideur : (A) Les décideurs visés 
désapprouvent-ils la loi? (B) Les décideurs visés acceptent-ils la légitimité de la loi? (C) Les décideurs 
visés craignent-ils des conflits s'ils se conforment à la loi? (D) Les décideurs visés sont-ils affectés par 
les pressions locales contre l'observation de la loi? (E) Les décideurs visés se sentent-ils dans l'obligation 
de donner leur appui à la non-observation antérieure en continuant de fermer les yeux? IV. La qualité des 
efforts déployés pour l'application de la loi : (A) Est-il certain que la non-observation sera punie? (B) 
Les sanctions sont-elles réalistes et suffisamment sévères pour enlever tout attrait à la non-observation?» 

7. Sabatier et Mazmanian, 1979, pensent que les conditions suivantes doivent être présentes pour que le 
processus de réalisation des objectifs publics soit efficace : [TRADUCTION] «1. Les administrés visés ont 
une conduite relativement uniforme; 2. Le groupe d'administrés visé est concentré dans une même région 
et n'est pas trop nombreux; 3. Les changements requis sont peu étendus; 4. Les exigences sont précises; 
5. Il y a peu d'opportunités pour imposer un droit de veto à l'égard des exigences de changement; 6. Le 
programme comporte des mécanismes visant à en favoriser la mise en oeuvre (par exemple la création 
d'un nouvel organisme ou l'attribution d'un rang élevé à un programme dans l'ordre de priorité favorisent 
la réalisation des objectifs publics en cause); 7. Les conditions relatives à l'environnement favorisent la 

• réalisation des objectifs en cause; 8. L'objectif public bénéficie d'une couverture étendue et favorable de 
la part des médias; 9. Le public appuie l'objectif public en cause; 10. Les administrés qui devraient 
bénéficier du programme soutiennent l'objectif public de façon concertée; 11. Les dirigeants de l'orga-
nisme chargé de l'application appuient les efforts de l'organisme; 12. Le personnel de l'organisme s'em-
ploie à réaliser les changements prévus». 
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nombre de ces «facteurs de prédiction», «variables» et «conditions» présentent un carac-
tère «relationnel»; ils attestent le caractère dynamique et continu de la réalisation des 
objectifs. Ces questions et d'autres problèmes connexes seront étudiés de façon détaillée 
dans le chapitre deux. 

III. Les intervenants 

Divers termes ont été proposés par les commentateurs pour décrire les intervenants 
dans le processus de réalisation des objectifs publics. Ces appellations sont parfois mal 
appropriées. Par exemple, les termes «regulator» et «regulatee» utilisés par de nombreux 
commentateurs anglophones sont sans doute adéquats pour décrire le processus par lequel 
l'Administration assujettit l'action du secteur privé à des prescriptions de nature coerci-
tive, mais ils semblent moins bien convenir dans le contexte des moyens d'action non 
coercitifs (par exemple, les mesures d'incitation, de persuasion, et les services). En fait, 
les termes «regulator» et «regulatee» évoquent la contrainte'. Par contre, les termes 
«administrateurs», «administrés» et «tiers» ont l'avantage de s'appliquer à tous les moyens 
d'action utilisés pour réaliser les objectifs publics, qu'ils soient ou non coercitifs. 

Le terme «administrateurs» désigne tous les agents de l'Administration qui partici-
pent à la réalisation des objectifs publics : poursuivants, négociateurs, inspecteurs, agents 
d'information et enquêteurs, etc. Quant au terme «Administration», il désigne l'ensemble 
des institutions gouvemementales9 . 

Le mot «administré» désigne quant à lui les personnes dont l'Administration cherche 
à modifier le comportement. Les administrés forment des groupes de différente nature. 
Par exemple, moins de deux cents usines de papeterie sont soumises au Règlement sur 
les effluents des fabriques de pâtes et papier. Dans d'autres cas, un nombre considérable 
est visé (par exemple, tous les contribuables sont des administrés par rapport au ministère 
du Revenu national). Plus le groupe d'administrés est petit, meilleures seront les chances 
que chacun reçoive une attention particulière. Les administrés présentent aussi d'autres 
caractéristiques dont l'Administration peut tenir compte dans le processus de réalisation 
des objectifs publics : «le rôle important dans l'opinion publique», «l'attitude à l'égard 
des risques», «les orientations futures», «la coordination» et «le comportement des per-
sonnes morales» (Spigelman, 1977, p. 44 et s.). 

Lorsqu'il est question d'autres intervenants que les administrateurs et les administrés, 
il devient difficile d'effectuer des classifications simples. Ces autres acteurs ne forment 
pas des groupes homogènes, faciles à cerner; ils constituent une myriade de personnes, 
dont les intérêts, les droits et les recours sont différents. On peut envisager, par exemple, 

8. De fait, certains auteurs classent les divers moyens d'action selon leur caractère coercitif (Tupper et Doern, 
1981, p. 17). 

9. La Cour suprême du Canada a récemment adopté une interprétation large de ce terme : «[Les termes 
<administration> ou <administratif>] sont suffisamment généraux pour englober toutes les conduites adop-
tées par un organisme gouvernemental pour promouvoir une politique du gouvernement — <commerciale> 
ou autre». Voir les motifs du juge Dickson rendant jugement au nom de la Cour, dans l'affaire British 
Columbia Developttlem Corporation c. Ombudsman, p. 470 (R.C.S.), p. 311 (N.R.). Dans le document 
de travail 40 (Canada, CRDC, 1985a, p. 1), nous avions utilisé le terme «Administration» pour désigner 
l'appareil administratif fédéral. 
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les personnes qui sont censées tirer profit de la réalisation d'un objectif. Parfois, il est 
facile de les identifier : pensons aux normes de fabrication des sièges de bébé. Dans 
d'autres cas, en revanche, cela s'avère beaucoup plus ardu; les bénéficiaires de la poli-
tique relative aux parcs nationaux sont de toutes les générations, actuelles et futures'°. 
Et une fois résolus les problèmes d'identification des personnes visées, il faut encore — 
ce qui est loin d'être aisé — décrire leurs intérêts et y adjoindre des «droits» et des 
«recours» afin d'assurer leur protection dans le processus de réalisation des objectifs 
publics. 

Outre la catégorie des personnes qui sont «censées» tirer profit de la réalisation d'un 
objectif, il y a celles qui sont touchées «indirectement», positivement ou négativement. 
Ainsi, les entreprises d'isolation des maisons ont indirectement bénéficié de la politique 
nationale de conservation d'énergie (mentionnons par exemple le PITRC) tandis que de 
nombreux producteurs de pétrole de l'Ouest ont été défavorisés par les mesures destinées 
à encourager l'exploitation des réserves de pétrole offshore et dans l'Arctique, dans le 
cadre du Programme énergétique national. Quels sont, le cas échéant, les droits et recours 
de ces personnes et comment les autorités peuvent-elles tenir compte de leurs intérêts 
dans la réalisation des objectifs publics? 

Il existe enfin une autre catégorie de personnes qui peuvent jouer un rôle important 
dans la réalisation des objectifs publics; il s'agit des organismes privés parmi lesquels 
on compte, par exemple, les assureurs et les associations qui fixent des normes tech-
niques. Les citoyens sont portés à modifier leur comportement lorsque cela peut réduire 
leurs primes d'assurance et les compagnies d'assurances lancent souvent des campagnes 
de publicité susceptibles de produire de tels effets. Les assureurs utilisent alors les don-
nées fournies par des associations privées pour déterminer les appareils dont l'utilisation 
constitue un risque acceptable compte tenu des termes de la police d'assurance (par 
exemple, l'obligation d'utiliser des appareils approuvés par l'Association canadienne de 
normalisation). Si les objectifs publics coïncident avec ceux des assureurs et des asso-
ciations chargées de fixer les normes techniques, la réalisation de ces objectifs sera plus 
facile. 

Tout au long de ce document de travail, nous désignerons toutes ces personnes et 
groupements — bénéficiaires directs et indirects, assureurs, etc. — par le terme «tiers». 
Nous entendons par là toutes les personnes qui, bien que n'étant ni administrateurs ni 
administrés, peuvent avoir leur mot à dire dans le processus de réalisation des objectifs 
publics. Cette définition, qui pourra s'avérer simpliste et inutilisable en pratique dans 
bien d'autres contextes (voir, par exemple, Canada, CRDC, 1985, p. 60-61), est cepen-
dant commode pour les fins de ce document. Du reste, elle est utilisée dans certains 
programmes fédéraux actuellement en vigueur. Soulignons aussi que la catégorie des 
«tiers» ne se limite pas à la notion juridique classique d' «intervenant». Les tiers ne sont 
pas de simples spectateurs dans le processus de réalisation des objectifs. Ils peuvent 
influer sur les choix des autorités politiques et sur l'exécution de programmes particuliers, 
sans y participer directement. Comme ces groupements de tiers sont presque toujours 
nombreux et hétérogènes, la conciliation de leurs intérêts constitue un problème constant 
pour les administrateurs. Nous ne proposons ici aucune classification des tiers, mais nous 
pensons qu'elle serait utile. 

10. Voir Canada, Ministère de l'Environnement, 1980, p. 15, oh l'on affirme que les êtres humains du monde 
entier, de même que leur progéniture, sont les bénéficiaires potentiels de la poursuite des objectifs publics 
concernant les parcs nationaux du Canada. 
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Les tiers exercent parfois une «surveillance» utile à l'Administration, signalant à 
celle-ci les comportements déviants, les pratiques dôuteuses. Généralement, les admi-
nistrateurs semblent s'efforcer de tenir compte de ces observations. Nos deux études 
approfondies (Webb, 1983 et Clifford, 1983) indiquent qu'une grande part de leur temps 
est consacrée au courrier, critiques et commentaires provenant de tiers. 

L'un des défis les plus importants de l'Administration moderne consiste à tenir 
compte de façon juste et efficace des intérêts des tiers dans le processus de réalisation 
des objectifs publics. Plusieurs aspects doivent être considérés : diversité des intérêts en 
cause, participation éclairée, financeme nt, qualité pour agir, etc. Mais plus fondamen-
talement, d'autres questions se posent, î uxquelles il n'existe pas de réponses faciles. Qui 
représente l'intérêt public? Les intérêt ; de tous les tiers sont-ils des composantes de 
l'intérêt public? Comment peut-on ider tifier et formuler l'intérêt général? Une partici-
pation active et éclairée de tous — administrateurs, administrés et tiers — est susceptible 
de favoriser un processus de réalisation des objectifs plus équitable, efficace et qui tienne 
compte des points de vue exprimés. 

Les tiers — qu'il s'agisse de simples citoyens, de groupes de pression, de médias, 
d'assureurs ou d'associations privées qui établissent des normes — peuvent exercer une 
action, qu'elle soit positive ou négative, dans le processus de réalisation des objectifs 
publics. Ainsi, ils peuvent consolider les orientations décidées par les autorités et amener 
l'Administration à rendre compte de ses actes. D'autres fois, au contraire, ils pourront 
retarder la réalisation des objectifs publics, en fausser la portée, en accroître les coûts. 
Mais quelle que soit la nature de leur influence, ces tiers vont continuer à jouer un rôle 
essentiel dans ce domaine. Il faut donc élaborer des mécanismes qui permettront de tenir 
compte de leur diversité et de leurs apports sans les affaiblir pour autant et sans entraver 
le processus de réalisation des objectifs. Si l'on accepte que leur participation ne soit pas 
purement symbolique, il faut mettre au point de nouvelles voies permettant à ces tiers 
d'accéder facilement et à peu de frais à l'information pertinente et au processus de réa-
lisation des objectifs publics. 

Les administrateurs, les administrés et les tiers participent à leur façon au processus 
de réalisation des objectifs publics, chacun selon les perspectives, les intérêts et les pro-
blèmes qui lui sont propres. Les administrateurs, pour leur part, cherchent avant tout à 
assurer la réalisation des objectifs fixés par les autorités politiques, tout en tenant compte 
de l'intérêt public et des droits et libertés individuels. Cependant, ils font souvent face 
à des problèmes variés : rivalités entre les ministères ou entre les autorités fédérales et 
provinciales, insuffisance des ressources (Webb, 1983). Parmi les éléments pouvant affec-
ter la réussite des administrateurs, les auteurs ont relevé les suivants : l'ancienneté de 
l'organisme administratif; une définition claire des missions; la possibilité d'apprécier les 
résultats et l'efficacité des actions entreprises; l'interdépendance des tâches; la simplicité 
ou complexité de ces tâches; la stabilité de l'environnement externe; les ressources 
disponibles". En fin de compte, les administrateurs risquent de devenir davantage pré-
occupés par leur propre survie que par tout autre objectif : 

11. Spigelman, 1977, p. 101, résume de la façon suivante l'importance de ces facteurs : [TRADucrioN] «La 
fidélité d'une entité administrative à ses objectifs relatifs à la modification du comportement est fonction 
des facteurs suivants : la création récente de l'organisme, la clarté de son mandat, la visibilité et la facilité 
d'appréciation de ses résultats, l'interdépendance des fonctions qui lui sont assignées, la simplicité et le 
peu d'étendue des fonctions de l'organisme, la stabilité de l'environnement externe de l'organisme et 
l'importance de ses ressources». 
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[TRADUCTION] 
Les fonctionnaires chargés de l'application des programmes chercheront souvent à afficher 
devant leurs supérieurs non pas tant leur efficacité que leur activité, parce que pour les orga-
nismes de réglementation il peut s'avérer dans les faits plus facile de contrôler l'activité que 
l'efficacité. (Hawkins et Thomas, 1984, p. 19) 

Ces attitudes devraient être considérées dans l'élaboration et la réalisation des objec-
tifs publics. 

Les administrés visent normalement à protéger leur bien-être physique et leurs biens, 
et à faire valoir leurs autres intérêts 12 . Simples citoyens ou entreprises, ils cherchent à 
réduire les coûts afférents à l'observation des normes de conduite adoptées en vue de la 
réalisation des objectifs publics' 3 . On voit souvent des administrés se regrouper afin de 
mieux faire connaître leur point de vue sur la façon dont les objectifs devraient être 
poursuivis 14; ainsi, les usines de papeterie se sont regroupées au plan national pour former 
l'Association canadienne des producteurs de pâtes et papiers, qui propage leurs vues 
auprès du gouvernement et du public. L'administré, toute comme l'Administration, utilise 
le processus de réalisation des objectifs publics. Ce processus donne en effet la chance 
de promouvoir ses intérêts, tout autant qu'il constitue pour lui une menace dans certains 
cas. 

Comme les tiers sont loin de former un ensemble homogène, il est particulièrement ' 
difficile de décrire leur situation, leurs problèmes et leurs intérêts. D'une manière géné-
rale, leur participation à la réalisation d'un objectif public donné dépend des facteurs 
suivants : la perception individuelle de l'incidence de cet objectif et de sa réalisation sur 
leurs intérêts's, l'information disponible, l'organisation et les frais liés à la participation. 

12. En fait, on connaît bien peu de choses au sujet des motivations des administrés. Outre les intérêts sus-
mentionnés, les administrés se préoccupent également de questions qui habituellement ne sont pas consi-
dérées directement dans le processus de réalisation des objectifs publics : la confidentialité, les règles de 
l'art, les devoirs envers les consommateurs, la conscience professionnelle dans l'accomplissement d'un 
travail ou la fabrication d'un produit, et ainsi de suite. 

13. Les coûts liés à la contravention d'une norme sont de deux types : les coûts fixes découlant de la violation 
de la norme (par exemple, les honoraires d'avocats, la réprobation de la collectivité, la baisse des ventes), 
et les peines financières, soit les amendes qu'entraînent la contravention à la norme, soit les coûts néces-
saires pour rendre l'activité conforme à la norme ou pour y mettre fin. Voir, de façon générale, Viscusi 
et Zeckhauser, 1979. Voir également Rodgers et Bullock, 1976, p. 65; les auteurs concluent que plus les 
coûts entraînés par l'observation gont jugés élevés par rapport aux avantages tirés, plus l'aspect coercitif 
du processus est nécessaire. Les coûts nécessaires pour répondre aux exigences qui sont étrangères aux 
intérêts des parties privées (les «coûts externes») peuvent, du moins en partie, être compensés par la 
persuasion, les mesures coercitives et les stimulants, de façon directe ou indirecte : Burrows, 1970; 
Seidman, 1978;  Drayton, 1980; voir aussi Dunning, 1982. Le comportement des administrés peut imposer 
des coûts ou d'autres obligations à des tierces parties (Coase, 1960). Dans certains cas, les recours civils 
privés peuvent servir à régler certaines injustices sur le plan des coûts. Mais en général, toute action 
entreprise par l'Administration pour régler des questions touchant les intérêts des administrés suppose des 
choix politiques difficiles. 

14. Ainsi, grâce à son étude de 1981 intitulée Regulatory Cost of Compliance Methodologies, la Chambre 
de commerce du Canada a servi les intérêts collectifs des administrés bien au-delà de la portée d'un seul 
objectif public. 

15. Bien entendu, il y a loin de la perception à la participation, et les formes possibles de cette dernière 
varient considérablement. D'une part, par exemple, elle peut consister dans un simple appel téléphonique 
ou une lettre. D'autre part, le niveau de préoccupation peut donner lieu à la formation d'un groupe, à 
des rencontres entre les administrateurs et les représentants élus, à des interventions officielles dans une 
procédure administrative, ainsi qu'au déclenchement de poursuites pénales privées ou civiles devant les 
tribunaux. Aux fins de notre analyse, nous avons choisi le terme «tiers», encore qu'il soit peut-être trop 
général pour permettre l'étude de la diversité des personnes qu'il vise, de leurs intérêts et des moyens 
dont elles disposent pour participer à la réalisation des objectifs publics. Pour une description de l'identité, 
des intérêts et des motivations des groupes de pression, voir Pross, 1982. 
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Lorsque, par exemple, l'objectif poursuivi par les autorités touche directement les moyens 
d'existence ou les biens d'une personne (comme dans le cas de l'expropriation), celle-ci 
interviendra normalement avec beaucoup d'ardeur. En revanche, lorsque l'objectif pour-
suivi n'a aucun effet direct et immédiat sur le tiers, la participation de ce dernier pourra 
être négligeable, abstraction faite de la réaction de certains groupes de pression parti-
culièrement intéressés. D'autres facteurs affectent la participation des tiers, notamment : 
l'étendue de la participation possible des tiers compte tenu des procédures prévues par 
la 1oi 16 , la répartition des coûts, les risques et les bénéfices éventuels, les coûts afférents 
à la participation et enfin, les ressources relatives des intervenants. 

Si le droit doit permettre de prendre en considération les intérêts et besoins des divers 
intervenants dans le processus de réalisation des objectifs publics, il doit laisser aux 
administrateurs toute la latitude qui leur est nécessaire pour s'adapter au changement, 
tout en donnant aux tiers et aux administrés la certitude qu'ils recherchent la possibilité 
d'intervenir. Dans le chapitre deux, nous étudierons plus à fond les rapports de force qui 
déterminent la participation des administrateurs, des administrés et des tiers. 

IV. Les moyens d'action de l'Administration 

Nous étudierons ici trois grands types de moyens d'action' 7  utilisés pour réaliser les 
objectifs publics : les prescriptions de nature coercitive, les mesures d'incitation finan-
cière et la persuasion. Dans la première catégorie figurent les infractions criminelles, les 
infractions réglementaires et l'octroi de permis, chacun de ces moyens étant fondé sur la 
contrainte : celui qui contrevient à la norme fixée s'expose à des sanctions pécuniaires, 
à l'emprisonnement ou au retrait de l'autorisation d'exercer une activité donnée. 

Les mesures d'incitation financière comprennent par exemple les subventions 
assorties de conditions, les prêts à taux d'intérêt réduit, les garanties d'emprunt et les 
dégrèvements fiscaux. Ici, aucune contrainte directe de la part de l'Administration : il 
s'agit simplement d'encourager les entreprises à adopter le comportement désiré. Parmi 
les mesures de persuasion, enfin, citons les campagnes d'information et d'éducation 
publique, la publicité et les «conseils» venant de l'Administration, qui visent le compor-
tement des invervenants du secteur privé. 

L'Administration peut recourir à plusieurs moyens d'action simultanément, ou encore 
les utiliser successivement. Chacun possède cependant ses propres avantages et carac-
téristiques sur les plans juridique, politique et économique, qui les rendent plus ou moins 
appropriés selon le contexte. Ainsi, on utilise souvent la persuasion et l'incitation finan- 

16. Les modalités de la participation des tiers varient considérablement suivant la nature de l'organisme et 
des moyens d'action utilisés. 

17. Sans doute le terme «pouvoir» serait-il plus juste, mais il se prête mal à l'analyse du point de vue juridique. 
Notre étude des moyens d'action et de l'action administrative s'inspire de la doctrine traitant de l'usage 
des pouvoirs de coercition, d'indemnisation et d'incitation : Russell, 1938; Galbraith, 1983. 

18. Essentiellement, la mesure d'incitation financière a pour but d'amener la personne visée à agir d'une 
façon déterminée. Le stimulant en cause est défini par l'entité qui l'offre. Pour constituer un stimulant, 
Le transfert de fonds doit être conditionnel à l'accomplissement d'un acte déterminé par une partie privée. 
Ainsi, un simple transfert sans contrepartie ne constitue pas une mesure d'incitation. 
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cière pour tenter de modifier certains comportements qui ne constituent pas une menace 
pour la vie. Comme elles ne sont pas coercitives, elles sont habituellement plus flexibles 
sur le plan procédural que les moyens d'action du type prescriptions-sanctions. 

V. Les organismes chargés de la réalisation des objectifs publics 

Au Canada, tous les organismes gouvernementaux jouent un rôle important dans la 
réalisation des objectifs publics. Cependant, un rôle de premier plan est attribué aux 
organismes administratifs autonomes, aux ministères et aux sociétés d'État. Jusqu'à pré-
sent, nos recherches ont porté avant tout sur les ministères et les organismes administratifs 
autonomes, mais nous avons également tenu compte du rôle joué à cet égard par les 
sociétés d'État dans certains contextes. Les corps législatifs et les tribunaux soutiennent 
eux aussi de façon importante la réalisation des objectifs publics. Par ailleurs, les autorités 
administratives peuvent tirer profit des analyses institutionnelles proposées par les spé-
cialistes de science politique et de science administrative (Hodgetts, 1973; Kernaghan, 
1983; Canada, Commision royale ..., 1979). 

Dans certains cas, l'Administration décidera de recourir à tous les organismes et 
moyens d'action qui sont à sa disposition. Pour réaliser les objectifs publics concernant 
le contenu de certains produits culturels (films, émissions de radio et de télévision), par 
exemple, l'Administration fédérale s'est assurée le concours d'un organisme administratif 
autonome. Elle l'a chargé d'appliquer un régime d'attribution de licences pour la radio 
et la télévision (le CRTC);  De même, l'Administration met à contribution une société de 
diffusion appartenant à l'Etat (Radio-Canada), une société d'État chargée de subvention-
ner les films et émissions de télévision canadiens (Téléfilm Canada) et enfin, un ministère 
qui applique des mesures d'incitation fiscale pour la «canadianisation» des émissions (le 
ministère du Revenu national). 

Au cours de nos recherches, nous nous sommes constamment demandé si les divers 
organes de l'Administration pouvaient jouer n'importe quel rôle dans la réalisation des 
objectifs publics, ou bien si une certaine «spécialisation» n'était pas préférable. Par 
exemple, quels types d'organismes peuvent ou devraient rendre des décisions indivi-
duelles? Etre chargés du versement des subventions? Détenir le pouvoir de poursuivre 
les infractions réglementaires? L'organisme chargé d'élaborer des objectifs ou des règle-
ments devrait-il être responsable de leur application? Une meilleure compréhension des 
organismes gouvernementaux permet sans doute un processus de réalisation des objectifs 
plus efficace. 

VI. Résumé 

La réalisation des objectifs publics est un sujet complexe, qui fait appel à plusieurs 
disciplines : administration publique, science politique, science économique, droit, etc. 
Une terminologie qui reflète ce caractère hybride sans toutefois comporter de connotation 
impropre s'avère difficile à élaborer mais elle est néanmoins indispensable. 
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Il y a parfois un grand écart entre le processus concret de réalisation des objectifs 
publics et la formulation officielle de ces mêmes objectifs. Ce processus représente la 
réalité des choses. Dans bien des cas, il est malaisé de dire si l'on est parvenu à réaliser 
les objectifs qui avaient été fixés : c'est souvent une affaire d'opinion. Ce document porte 
sur les cas où la réalisation des objectifs publics suppose l'observation de normes juri-
diques par les administrés. C'est-à-dire que les administrés doivent accomplir des actions 
par suite d'une prescription ou d'une invitation de l'Administration. Or, il peut s'avérer 
ardu de savoir si les objectifs sont effectivement réalisés et dans quelle mesure les admi-
nistrés observent les normes ou agissent comme on le souhaiterait. Bien sûr, l'Adminis-
tration dispose de certains indicateurs (par exemple le nombre de poursuites, l'argent 
dépensé, etc.), mais ceux-ci ne permettent pas véritablement de mesurer le niveau de 
réussite. 

L'aspect relationnel du processus de réalisation des objectifs publics est caractérisé 
par l'interaction constante de l'Administration, du secteur privé et des citoyens. Le terme 
«administrateur» désigne tous les fonctionnaires de l'Administration participant à la réa-
lisation des objectifs publics; considérés globalement, les administrateurs et les orga-
nismes dont ils relèvent forment l'«Administration». Quant aux «administrés», ce sont 
les personnes morales ou physiques visées par le processus de réalisation d'un objectif 
donné. L'expression «tiers», enfin, désigne tous les particuliers qui n'appartiennent ni à 
la catégorie des administrateurs ni à celle des administrés. 

Nous traiterons dans ce document de trois grands types de moyens d'action utilisés 
par l'Administration pour réaliser les objectifs publics, à savoir les prescriptions de nature 
coercitive, les mesures d'incitation financière et les mesures de persuasion. Nous étu-
dierons aussi les trois grandes catégories d'organismes mis à contribution dans ce domaine 
(ministères, organismes administratifs autonomes et sociétés d'État). Dans certains cas, 
l'Administration pourra décider de faire intervenir une foule d'organismes et d'utiliser 
toute une gamme de moyens. Quant au droit, il constitue le cadre dans lequel s'inscrivent 
ces moyens d'action et ces organismes. 
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CHAPITRE DEUX 

L'aspect relationnel du processus de réalisation 
des objectifs publics 

[L]e problème de l'exercice du pouvoir politique doit être abordé sous deux angles. Du point 
de vue de l'Administration, le problème consiste à obtenir l'acquiescement des administrés; 
du point de vue des administrés, le problème consiste à amener l'Administration à tenir compte 
non seulement de ses propres intérêts, mais aussi des intérêts des personnes sur lesquelles elle 
exerce son autorité. (Russell, 1938, p. 197-198) 

Étudier l'aspect relationnel du processus de réalisation des objectifs publics'', c'est 
décrire les types d'échanges qui se produisent constamment entre les organismes admi-
nistratifs, les citoyens et les représentants de ces derniers. C'est en quelque sorte recon-
naître que [TRADUCTION] «la réglementation, tout comme le mariage, tout comme les 
relations de travail, suppose une relation continue entre les intéressés» (Eddy, 1981, p. 70). 
Tout ne peut sans doute pas être négocié. Cependant, l'existence de relations suivies 
exige une adaptation mutuelle. - 

Notre recherche est partie de l'hypothèse que les administrateurs et les particuliers 
accomplissent ce qui est nécessaire à la réalisation des objectifs publics, le plus souvent 
au moyen d'«accommodements [qui] s'écart[ent] des autres moyens que constituent les 
poursuites pénales et l'injonction délivrée par la Cour» (Tomko c. Labour Relations Board 
(N.  -É.), p. 122 (R.C.S.)). Les conclusions auxquelles nous sommes parvenus ont confirmé 
le bien-fondé de cette hypothèse; elles nous ont amenés à étudier le rôle des participants 
et des mécanismes prévus par la loi, par rapport à ces accommodements. 

Sur le plan des relations entre les divers intervenants, on relève, malgré certains 
caractères communs, des différences importantes d'un domaine à l'autre. Ainsi, il y a 
très peu de domaines auxquels on affecte autant de ressources — et où la réalisation des 
objectifs publics jouit d'un appui politique aussi marqué — que celui de l'application du 
droit pénal. Chacun des nombreux régimes fédéraux concernant les permis et autres méca-
nismes d'autorisation, en vertu desquels des citoyens peuvent exercer une activité en se 
soumettant à un ensemble de conditions particulières et d'exigences à respecter, revêt 
également des caractéristiques propres sur le plan relationnel, qui dépendent elles aussi 
de l'appui politique donné à l'objectif poursuivi, des ressources de l'Administration, etc. 
Dans certains de ces régimes, les conditions de l'autorisation font la plupart du temps 
l'objet de négociations, tandis que le processus est plus formel dans d'autres cas. Par 

19. Macneil, 1980, établit une distinction entre les contrats «isolés» et les contrats «relationnels» les premiers 
comportent un simple échange alors que l'exécution des derniers s'étend sur une longue période de temps 
pendant laquelle le contrat constitue le cadre dans lequel évolue la relation entre les parties. Le concept 
du caractère «relationnel» a été élaboré pour combler les lacunes de la théorie du droit positif. On a fait 
valoir que [TRADucTioN] «à cause du caractère particulier des relations entre les parties, leur conduite 
échappe de façon considérable aux exigences de l'ordre juridique formel» (Gottlieb, 1983, p. 577). Gott-
lieb emprunte la proposition de Macneil pour soutenir une théorie de la «régulation relationnelle». 

21 



ailleurs, les modalités des programmes comportant des mesures d'incitation sont bien 
souvent établies de concert avec le secteur privé. La mise en oeuvre des autres mesures 
d'incitation et programmes de subventions est plus automatique : l'Administration confère 
les approbations ou les avantages prévus aux requérants qui satisfont aux conditions fixées 
à l'avance. Il existe enfin de nombreux domaines où l'Administration exprime un souhait, 
sans tenter de modifier les comportements par la contrainte, la coercition ou des mesures 
d'incitation financière. Elle a souvent recours à la persuasion dans les domaines où l'ap-
plication de mécanismes législatifs formels est exclue. Essentiellement, la négociation et 
les accommodements peuvent avoir lieu à toutes les étapes du processus de réalisation 
des objectifs, notamment lors de la définition de ces objectifs, de l'élaboration des normes, 
de l'application de celles-ci et des décisions individuelles. 

Comme c'est le cas dans toute relation, les obligations et les avantages sont partagés 
entre les divers intéressés. Les textes législatifs ne régissent qu'une partie de ces relations; 
les organismes gouvernementaux agissent de plusieurs façons pour garantir et concrétiser 
certains avantages et obligations. Dans le contexte des relations tripartites, les tiers 
obtiennent parfois des administrés, des biens et des services contre rémunération; l'ad-
ministré peut quant à lui présenter des demandes ou des requêtes à l'Administration (d'une 
manière officielle ou non) ou lui verser des droits; l'Administration et l'administré échan-
gent des renseignements et des biens, s'affrontent en cas de divergences et exercent divers 
pouvoirs l'un sur l'autre; les tiers bénéficient de la protection et de la promotion du bien 
public qui découlent des activités des administrés et des administrateurs. En outre, l'Ad-
ministration suscite parfois la participation des tiers à des activités revêtant un caractère 
public (élaboration de normes, enquêtes publiques, contrôle judiciaire). En fin de compte, 
ce sont eux qui paient les impôts et fournissent l'appui politique nécessaires à la survie 
de l'appareil administratif. 

Nous utilisons l'expression «aspect relationnel» pour mettre en lumière l'interaction 
entre les divers intervenants 20  dans le processus de réalisation des objectifs publics. Les 
illustrations ci-dessous soulignent la variété des rapports entre l'Administration et le sec-
teur privé, de même que les divers écarts entre les structures instituées par les textes 
législatifs et le véritable processus de réalisation des objectifs. 

20. Voici ce qu'en disent Meyerson et Banfield, 1955, p. 305 et s. : 
[TRADUCTION] 
L'activité par laquelle les intervenants dans une situation donnée débattent la question ou en viennent 
à un règlement peut être décrite de façon générale comme faisant partie d'une ou de plusieurs des 
catégories suivantes : A. Collaboration, B. Contestation, C. Accommodement et D. Décision unila-
térale ... Dans chacun de ces types d'activité, soit que les parties agissent l'une sur l'autre (il y a 
alors interaction), soit qu'une partie agisse sur les autres (elle agit alors unilatéralement à leur égard). 
On peut également mentionner deux autres façons de parvenir à un règlement dans lesquelles les parties 
n'agissent pas les unes sur les autres : il s'agit d'une part de la concurrence, processus dans lequel 
le règlement est le résultat de l'activité non concertée des intervenants, qui ne sont ni les collaborateurs 
ni les adversaires les uns des autres, et qui peuvent même tout ignorer du problème ou du fait qu'ils 
participent à sa solution (bien entendu, en ce sens, la concurrence exclut l'effet d'émulation). Il s'agit 
d'autre part de l'arbitrage, processus dans lequel un intervenant qui est étranger à la situation fixe 
les modalités du règlement. Comme ces deux types de processus ne comportent pas d'interaction entre 
les intervenants, nous ne les considérons pas comme politiques. 

L'interaction entre les parties est également l'essence de la procédure administrative. Toutefois, dans le 
présent document, nous ne traitons pas en profondeur des questions de procédure puisqu'elles font l'objet 
de documents à venir de la Commission. 
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I. Le CRTC et le contenu des émissions 

La Loi sur la radiodiffusion réfère explicitement aux secteurs public et privé du 
système de radiodiffusion canadien. Issu d'un compromis vieux de plus de cinquante ans, 
le système fait intervenir une variété d'organismes gouvernementaux qui sont chargés de 
diverses responsabilités et peuvent utiliser différents moyens d'action afin de «sauvegar-
der, enrichir et raffermir la structure culturelle, politique, sociale et économique du 
Canada» (Loi sur la radiodiffusion, al. 3b)). Parmi les organismes fédéraux ayant pour 
mission d'influer sur le contenu des émissions (voir supra, chapitre un), le CRTC est le 
plus actif. Il peut définir et mettre en application les objectifs touchant certains aspects 
du contenu des émissions; l'essentiel de ses activités porte sur l'attribution de licences 
et l'engagement de poursuites. Sa compétence s'exerce sur la Société Radio-Canada et 
sur les entreprises privées titulaires de licences. 

Les objectifs ayant trait au contenu des émissions sont exprimés de façon détaillée 
dans la Loi sur la radiodiffusion. Le législateur a toutefois conféré au CRTC des pouvoirs 
considérables pour qu'il précise ces grandes orientations par des normes, des énoncés de 
principes et des décisions individuelles. Le Conseil a adopté une approche différente face 
à la télévision et la radio MF. En ce qui concerne la télévision, le concept de «contenu 
canadien» est l'aspect principal de ses mesures de contrôle tandis que les objectifs définis 
et poursuivis par le CRTC quant au contenu des émissions de radio MF sont extrêmement 
vagues. 

Le contenu des émissions revêt une importance différente pour chacun des inter-
venants. Dans l'analyse du phénomène de communication, les composantes sont les 
canaux, les messages, les sources et les récepteurs 21 . Chacune des parties concernées 
s'intéresse à un aspect particulier du message. Pour le CRTC, celui-ci doit être conforme 
aux dispositions régissant le contenu et aux conditions de la licence du diffuseur. Pour 
le titulaire de la licence, le message doit attirer le plus grand nombre possible d'auditeurs 
afin de maximiser les revenus publicitaires. Pour les auditeurs, enfin, le message a une 
signification propre qui transcende les intérêts commerciaux des diffuseurs et des 
annonceurs. 

Le CRTC dispose de plusieurs moyens d'action pour réaliser ses objectifs, y compris 
les poursuites intentées au sujet d'infractions réglementaires et surtout les licences. Par 
l'attribution de licences, l'Administration autorise des entreprises privées à utiliser un 
bien appartenant au domaine public (les ondes hertziennes). Le CRTC a le pouvoir d'oc-
troyer, de modifier ou de renouveler les licences, sous réserve de l'approbation de normes 
techniques par le ministère des Communications. En outre, il peut attacher des conditions 
ou d'autres exigences à la licence, et peut la suspendre, la révoquer ou en refuser le 
renouvellement en cas de contravention. Sauf sur des questions non contentieuses, comme 
les requêtes présentées en vue d'une modification des fréquences de transmission (lorsque 
personne n'est intervenu et que le titulaire de la licence se conforme aux prescriptions 
de celle-ci), le CRTC tient des audiences publiques pour toute demande de licence. En 
théorie, la procédure qui régit ces demandes permet à chacun d'intervenir mais habi-
tuellement, seuls participent les titulaires de licences et parfois un concurrent. 

21. Budd et al., 1967, p. 4; pour les fins qui nous occupent, les détenteurs de licences sont les canaux, et 
peuvent également être des sources; les sources des émissions peuvent ou non être détenteurs de licences; 
les récepteurs sont le public. 
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En matière de contrôle du contenu des émissions, les activités du CRTC consistent 
principalement dans la cueillette d'informations sur le comportement des titulaires et dans 
leur analyse. Le CRTC utilise ces renseignements dans l'attribution des licences et pour 
les poursuites qu'il engage. Ces activités ne peuvent être efficaces que si des ressources 
importantes sont affectées à la préparation de données analytiques et autres sur le compor-
tement des titulaires. Ces derniers fournissent des renseignements sur leur programma-
tion, et les tiers expriment à l'occasion leur satisfaction ou leur mécontentement à ce 
sujet ou sur des problèmes de concurrence liés à celui du contenu. Mais en pratique, ce 
n'est habituellement pas les audiences publiques qui règlent les problèmes particulière-
ment épineux22 . Dans le secteur de la radio MF, les analystes du CRTC sont bien 
conscients de l'imprécision des règlements portant sur le contenu des émissions. Aussi 
rencontrent-ils les titulaires avant les audiences publiques sur les demandes de licence, 
afin de limiter les risques qu'une altercation se produise. L'avantage du processus d'at-
tribution, à cet égard, est de permettre aux intervenants de discuter des moyens de se 
conformer aux règlements et aux conditions fixées pour chaque licence. 

Dans le secteur de la télévision, le système d'attribution des licences ne porte pas 
directement sur la question du contenu canadien, parce que les titulaires qui contrevien-
nent sérieusement aux règlements sur la programmation sont passibles de poursuites. 
Aussi le CRTC établit-il des statistiques annuelles complètes sur la proportion des émis-
sions canadiennes dans la programmation, en vue d'éventuelles poursuites (qui demeurent 
rares). La question du contenu canadien dans les émissions de télévision n'est abordée 
qu'indirectement dans le cadre de l'attribution des licences, dans le contexte de discus-
sions sur les installations techniques, la programmation locale, etc. En ce qui concerne 
la radio MF, en revanche, le CRTC ne se préoccupe du contenu des émissions qu'au 
moment de l'attribution des licences : on n'a jamais intenté de poursuites pour contra-
vention aux règlements sur le contenu des émissions MF. Les objectifs concernant le 
contenu des émissions à la radio MF ont été définis il y a plus de dix ans, avant que le 
secteur ne connaisse une croissance importante; il s'agissait de donner un caractère dis-
tinct à la radio MF par rapport à la radio MA et d'assurer une certaine variété pour les 
différentes clientèles d'auditeurs. En outre, le CRTC se sert des critères établis pour le 
contenu des émissions à la radio MF pour réglementer la concurrence dans le marché 
radiophonique de Montréal. 

Comme le public n'a pas participé à la définition des objectifs en matière de radio 
MF et n'en comprend pas la nature, le processus d'attribution des licences dans ce domaine 
a jusqu'ici été limité à des discussions entre le CRTC et chaque titulaire concerné. Par 
ailleurs, le Parlement n'a donné aucune directive précise quant au contenu des émissions 
à la radio MF. 

Le CRTC n'a jamais suspendu ni révoqué de licences pour manquement aux obli-
gations relatives au contenu des émissions. Au contraire, il a consenti au renouvellement 
même dans les cas de manquement grave à ces obligations, tel celui de l'important marché 
de la radio MF à Montréal. Le CRTC tend à se contenter des promesses d'amélioration 
que lui font les titulaires. Il n'a refusé le renouvellement de licences qu'à quelques 

22. Ainsi, jusqu'à tout récemment, dans le secteur de la télévision, des employés qui se trouvaient sept 
échelons en-dessous des commissaires prenaient quotidiennement des décisions en ce qui concerne le 
contenu canadien des émissions. Le paragraphe 16(1) de la Loi sur la radiodiffusion donne au CRTC le 
pouvoir d'établir des règlements «concernant les normes des émissions», et le paragraphe 8(3) du Règle-
ment sur la télédiffitsion prévoit que le «Conseil peut juger que toute émission ou série d'émissions ... 
est une émission ou une série d'émissions canadiennes». Or en réalité, les décisions de cette nature étaient 
prises par des exécutants. 

24 



reprises, lorsque les titulaires n'avaient pas donné de telles assurances". En général, 
toutefois, la plupart des commentaires reçus par le CRTC à la suite de révocations de 
licences provenaient de tiers appuyant l'ancien titulaire. Et lorsque le CRTC a refusé le 
renouvellement, les mêmes personnes, après avoir formé un nouvelle société, se sont 
toujours vu accorder de nouvelles licences pour le marché qu'elles exploitaient antérieu-
rement. Le CRTC lui-même a reconnu que de telles pratiques menacent son intégrité. 

En définitive, le législateur a peut-être confié une mission impossible au CRTC : 
comment les ressources de quelque organisme administratif que ce soit parviendraient-
elles à réaliser, dans toute leur diversité, les objectifs définis par la Loi sur la 
radiodiffusion24 ? Cependant, le contenu des émissions demeure une priorité pour le gou-
vernement fédéral, à cause du caractère public des ondes hertziennes — c'est un principe 
reconnu par tous — et de la dualité du système de radiodiffusion canadien, à la fois 
public et privé. Et rien ne pourrait sans doute mieux servir les intérêts du public, en 
matière de contenu, que le rassemblement partiel de ces composantes réalisé par les 
organismes publics. Reste à savoir si la réalisation de ses objectifs par le CRTC constitue 
autre chose qu'une activité symbolique de l'Administration. Pour certains, la présence 
de nombreux objectifs contradictoires dans la législation reflète des conflits politiques 
symboliques. Ces derniers peuvent engendrer des lois symboliques dont l'application sera 
tout aussi symbolique (Trebilcock et al., 1981; Hartle, 1979). 

Le CRTC a fait participer diverses catégories de tiers à l'élaboration des objectifs 
et des normes relatives à la programmation. Cette participation, du moins dans le secteur 

23. Il s'est agi chaque fois de marchés radiophoniques d'importance faible ou moyenne comme ceux de 
Coburg (Ontario), de St-Jean (Nouveau-Brunswick) et de la ville de Québec. 

24. Politique de la radiodiffusion pour le Canada 
3. Il est, par les présentes, déclaré a) que les entreprises de radiodiffusion au Canada font usage de 
fréquences qui sont du domaine public et que de telles entreprises constituent un système unique, ci-après 
appelé le système de la radiodiffusion canadienne, comprenant des secteurs public et privé; b) que le 
système de la radiodiffusion canadienne devrait être possédé et contrôlé effectivement par des Canadiens 
de façon à sauvegarder, enrichir et raffermir la structure culturelle, politique, sociale et économique du 
Canada; c) que toutes les personnes autorisées à faire exploiter des entreprises de radiodiffusion sont 
responsables des émissions qu'elles diffusent, mais que le droit à la liberté d'expression et le droit des 
personnes de capter les émissions, sous la seule réserve des lois et règlements généralement applicables, 
est incontesté; d) que la programmation offerte par le système de la radiodiffusion canadienne devrait 
être variée et compréhensive et qu'elle devrait fournir la possibilité raisonnable et équilibrée d'exprimer 
des vues différentes sur des sujets qui préoccupent le public et que la programmation de chaque radio-
diffuseur devrait être de haute qualité et utiliser principalement des ressources canadiennes créatrices et 
autres; e) que tous les Canadiens ont droit à un service de radiodiffusion dans les langues anglaise et 
française, au fur et à mesure que des fonds publics deviennent disponibles; j) qu'il y aurait lieu d'assurer, 
par l'intermédiaire d'une corporation établie par le Parlement à cet effet, un service national de radio-
diffusion dont la teneur et la nature soient principalement canadiennes; g) que le service national de 
radiodiffusion devrait (i) être un service équilibré qui renseigne, éclaire et divertisse des personnes de 
tous âges, aux intérêts et aux goûts divers, et qui offre une répartition équitable de toute la gamme de la 
programmation, (ii) être étendu à toutes les régions du Canada, au fur et à mesure que des fonds publics 
deviennent disponibles, (iii) être de langue anglaise et de langue française, répondre aux besoins parti-
culiers des diverses régions et contribuer activement à la fourniture et à l'échange d'informations et de 
divertissements d'ordre culturel et régional, et (iv) contribuer au développement de l'unité nationale et 
exprimer constamment la réalité canadienne; h) que, lorsqu'un conflit survient entre les objectifs du 
service national de radiodiffusion et les intérêts du secteur privé du système de la radiodiffusion cana-
dienne, il soit résolu dans l'intérêt public mais qu'une importance primordiale soit accordée aux objectifs 
du service national de radiodiffusion; i) que le système de la radiodiffusion canadienne devrait être doté 
d'un équipement de radiodiffusion éducative; et j) que la réglementation et la surveillance du système de 
la radiodiffusion canadienne devraient être souples et aisément adaptables aux progrès scientifiques ou 
techniques; et que la meilleure façon d'atteindre les objectifs de la politique de la radiodiffusion pour le 
Canada énoncée au présent article consiste à confier la réglementation et la surveillance du système de 
la radiodiffusion canadienne à un seul organisme public autonome. 
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de la radio et de la télévision, a été plus importante que la piètre représentation de leurs 
intérêts à l'étape de la réalisation des objectifs. Dans la formulation de critères d'iden-
tification des émissions de télévision canadiennes, par exemple, l'intervention des tiers 
s'est trouvée grandement favorisée par des ateliers, des séminaires et des audiences 
publiques. Dans le contexte de la radio, le CRTC a également utilisé divers moyens — 
audiences, consultations, etc. — pour connaître l'avis du public sur, notamment, la révi-
sion des règlements portant sur le contenu des émissions de radio MF. Dans le processus 
de réalisation des objectifs, par contre, les tiers n'ont eu de rapports avec le CRTC et 
les diffuseurs que dans le contexte de plaintes privées et, à l'occasion, par des interven-
tions officielles au sujet des demandes de licences. Mais leur rôle pourrait s'étendre au 
delà du dépôt de plaintes spécifiques sur la conduite du titulaire d'une licence; tout dépend 
de l'évolution de la technique et des priorités de l'Administration face au contenu des 
émissions. Les tiers ont manifestement des intérêts à faire valoir en matière de program-
mation, qu'ils soient producteurs, concurrents ou auditeurs (lesquels choisissent les émis-
sions, les regardent et en supportent le coût). 

Notre recherche sur les activités du CRTC entre 1974 et 1983 visait à définir les 
intérêts de l'Administration, du secteur privé et des tiers tels qu'ils se manifestent à 
certaines étapes importantes de l'élaboration des objectifs, de la rédaction des dispositions 
législatives et du processus de réalisation de ces objectifs. Pendant cette période, les 
objectifs relatifs au contenu des émissions à la radio MF ont été énoncés, mis en oeuvre 
et révisés; pour ce qui est de la télévision, les objectifs portant sur le contenu canadien 
n'ont pas changé, mais les moyens d'action utilisés pour les réaliser ont quant à eux 
connu des transformations radicales. 

Le processus de réalisation des nouveaux objectifs relatifs à la radio MF a été gra-
duel : le CRTC avait reconnu dès le départ la nécessité de laisser aux diffuseurs un certain 
temps pour leur permettre de se conformer aux nouvelles orientations. Mais à la fin de 
la période de transition, de nombreux titulaires étaient encore loin de se conformer aux 
normes régissant la programmation MF. La situation s'est quelque peu améliorée récem-
ment, lorsqu'on a retiré des règlements sur la radio les classifications portant sur le 
contenu. 

Jusqu'à l'entrée en vigueur, en 1984, des critères relatifs à la programmation cana-
dienne, c'est surtout par des appels à la conformité prononcés au cours d'audiences pri-
vées et publiques que le CRTC a tenté d'assurer l'observation des règlements portant sur 
le contenu canadien. Après avoir constaté, au milieu des années soixante-dix, l'échec de 
la [TRADUCTION] «réglementation par froncements de sourcils» (Barrett, 1981), on 
commença à poursuivre les diffuseurs qui ne se conformaient pas aux règlements concer-
nant la programmation non canadienne. Cela déplut à certains titulaires de licence et 
montra à nouveau l'importance de la question du contenu canadien des émissions de 
télévision pour le CRTC. La stratégie du Conseil a toutefois évolué depuis 1980 : on a 
mis au point un cadre d'élaboration des objectifs qui implique tous les groupes intéressés 
à la programmation canadienne. Les nouveaux critères utilisés pour la définition de celle-
ci sont plus cohérents et plus crédibles en raison de la participation des tiers et des 
diffuseurs; ils ont aussi l'avantage de se rapprocher de ceux qui sont appliqués par les 
organismes à vocation culturelle (par exemple, le BEVFBVC, au ministère des Commu-
nications) qui gèrent certains programmes d'incitation. Compte tenu de la meilleure coor-
dination entre les divers organismes publics et de l'uniformisation des critères régissant 
l'exercice de la discrétion en ce qui concerne les moyens d'action tant réglementaires 
qu'incitatifs, les relations entre tiers et diffuseurs devraient être très différentes, n'étant 
plus affectées par la menace de poursuites. 
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En résumé, le CRTC utilise deux moyens d'action dans ses rapports avec les admi-
nistrés : l'attribution de licences et les poursuites. Les intérêts des tiers sont considérés 
jusqu'à un certain point dans chacune de ces sphères d'activités : le CRTC est en effet 
chargé de promouvoir l'intérêt public et d'autre part, les tiers peuvent parfois déposer 
une plainte ou intervenir officiellement dans les demandes de licences. Les poursuites 
sont rares, bien que beaucoup de ressources soient affectées à leur éventuel exercice; et 
pour certaines contraventions, la simple menace du recours à ce moyen d'action suffit. 
A première vue, le régime des licences présente des incidences sévères pour le titulaire 
qui ne se conforme pas aux conditions qui lui sont imposées. Mais ce régime constitue 
en réalité un cadre de négociations informelles sur le contenu des émissions. L'attitude 
du CRTC a conféré, en quelque sorte, des droits acquis pour les titulaires : les risques 
de perdre une licence en raison d'un manquement aux obligations liées à la program-
mation sont réduits et, de ce fait, le régime des licences est bien différent de la repré-
sentation que l'on s'en fait à la lecture des dispositions législatives pertinentes. Dans son 
fonctionnement, le régime d'attribution de licences appliqué par le CRTC peut être consi-
déré comme un bon exemple d'une structure dont la flexibilité permet une considération 
et une conciliation des intérêts changeants de l'Administration et des administrés. Le 
régime de licences du CRTC ne tient cependant pas suffisamment compte des intérêts 
des tiers et il est donc utile d'examiner de nouvelles expériences à ce sujet. 

II. Le SPE et la qualité de l'eau 

La protection de la qualité de l'eau est un sujet complexe, marqué de nombreuses 
incertitudes scientifiques, techniques et économiques. Cela explique en partie pourquoi 
le Service de la protection de l'environnement (SPE) du ministère de l'Environnement 
n'est que rarement parvenu à exerèer ses activités administratives d'une manière objective 
et formelle. La définition d'une norme quant aux déversements d'effluents exige en géné-
ral que l'on vérifie, entre autres choses l'écosystème aquatique dans la zone de l'utili-
sateur, les ressources techniques et financières de celui-ci, la possibilité technique et 
économique de recourir aux systèmes antipollution disponibles, l'utilité des activités de 
l'utilisateur pour la collectivité. Étant donné la diversité et le caractère dynamique de ces 
éléments, le SPE a souvent eu recours à la négociation. La forme de ces discussions varie 
en fonction des intervenants (par exemple administrés, tiers), du modèle législatif en 
cause (par exemple prescriptions de nature coercitive ou programmes d'incitation) et de 
l'intensité des activités provinciales en matière de protection de l'environnement. Nous 
analyserons quelques exemples de relations entre le SPE et des administrés d'une part, 
et des tiers d'autre part, dans le contexte du contrôle de la pollution causée par l'industrie 
de la papeterie. 

La Loi sur les pêcheries et le Règlement sur les effluents des fabriques de pâtes et 
papiers (C.R.C. 1970, chap. 830) instituent un régime fondé sur des prescriptions et des 
contrôles pour la lutte contre la pollution de l'eau causée par les papeteries. En bref, 
disons simplement que le déversement d'effluents permis varie suivant la nature de l'ac- 
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tivité de l'usine et sa production. Si les normes sont dépassées 25 , l'usine peut être pour-
suivie; elle est passible d'amende et d'une ordonnance judiciaire limitant ses activités 26 . 
En outre, les administrateurs disposent de certains pouvoirs coercitifs pour assurer 
l'observation des normes. 

La Loi sur les pêcheries et les règlements pertinents semblent définir un processus 
d'application simple, presque mécanique, mais la réalité est toute autre. Dès le départ, 
le SPE et le secteur des papeteries ont travaillé en étroite collaboration à la définition des 
normes initiales applicables à toute l'industrie. Ces rapports entre l'Administration et 
l'entreprise privée se sont maintenus et l'on a négocié des normes individuelles pour les 
usines. Cette interaction continue est rendue nécessaire par les incertitudes de nature 
scientifique et économique, de même que par le besoin de flexibilité des normes, de la 
terminologie et du processus décisionnel dans des cas particuliers. 

Lorsque c'est possible, le SPE utilise les régimes provinciaux de protection de l'en-
vironnement pour réaliser ses propres objectifs. Ainsi, lorsque les autorités provinciales 
sont très actives dans un secteur donné, les échanges entre le SPE et les administrés sont 
limités. Par ailleurs, le SPE (ou ses équivalents provinciaux) communique de façon conti-
nue avec les administrés sur différentes questions : les nouvelles techniques de lutte contre 
la pollution, les expansions envisagées, l'installation d'appareils antipollution, les nou-
veaux problèmes qui naissent. Les activités du SPE sont beaucoup moins formelles que 
ne le laisseraient supposer les dispositions législatives en vigueur. 

Bien que ces relations informelles entre le SPE et les administrés soient indispen-
sables pour que des solutions réalistes au problème de la pollution des cours d'eau puis-
sent être mises au point, elles risquent de compromettre l'impartialité du SPE dans l'ap-
plication de la loi. Au surplus, le caractère informel des relations entre le SPE et les 
administrés rend plus difficile la mise en oeuvre d'un processus uniforme et accessible 
au public. Plusieurs administrateurs, toutefois, préfèrent éviter de recourir aux tribunaux 
lorsque cela est possible. 

Si, comme on vient de le voir, les relations entre le SPE et les administrés se font 
sous forme de négociations informelles, ce sont habituellement des échanges plus formels 
et ponctuels qui ont lieu avec les tiers. Ceux-ci n'ont pas participé à la définition des 
normes générales actuellement en vigueur et leur participation à des négociations spé-
cifiques est exceptionnelle. Les récents efforts du SPE pour faire participer des tiers à la 
définition des normes montrent une volonté de corriger la situation; il n'en reste pas moins 
que l'on n'a jamais tenté de favoriser leur présence dans les négociations concernant des 
usines spécifiques. Cela serait sans doute difficile; toute négociation efficace entre des 
intérêts divergents exige du temps, de l'expertise et coûte très cher. Mais l'expérience 

25. L'application du régime de lutte contre la pollution de l'eau par les fabriques de pâtes et papiers établi 
par la Loi sur les pêcheries se complique du fait que les normes prescrites dans les règlements à l'égard 
des «fabriques existantes» (c'est-à-dire les fabriques en activité dont la capacité n'avait pas été accrue et 
qui n'avaient pas été modifiées en date du 2 novembre 1971) ne sont pas encore entrées en vigueur. En 
conséquence, les fabriques existantes sont toujours assujetties, sur le plan juridique, à la prohibition 
absolue du paragraphe 33(2) de la Loi sur les pêcheries, visant le dépôt de substances délétères pour le 
poisson. On trouvera dans Webb, 1983, chap. cinq, une étude approfondie des effets théoriques et pra-
tiques de cette situation, ainsi que de plusieurs autres aspects du régime de lutte contre la pollution de 
l'eau par les fabriques de pâtes et papiers établi par la Loi sur les pêcheries. 

26. Par exemple, le Ministre peut, par ordonnance, exiger que des modifications, des adjonctions ou des 
restrictions soient apportées à une entreprise (par. 33.1(2)); un inspecteur peut prendre des mesures cor-
rectrices (par. 33.2(6)). 
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de certains organismes gouvernementaux dans le secteur de l'environnement laisse entre-
voir que ces problèmes ne sont pas insolubles 27 . 

La Loi sur les pêcheries donne aux tiers un mode de participation assujetti à des 
règles précises : il s'agit des poursuites privées. Celles-ci constituent sans doute une 
importante garantie contre un certain relâchement dans l'application de la loi et elles 
peuvent empêcher que les rapports entre l'Administration et les administrés ne deviennent 
trop «cordiaux». En effet, le caractère officiel et contentieux des poursuites tranche sur 
le climat de ces relations, et peut les affecter. Les poursuites privées, malgré leurs avan-
tages, ne suppléent pas à l'absence de participation des tiers au début du processus admi-
nistratif, qu'il s'agisse des négociations ou de la formulation des normes. 

Le Programme de modernisation des usines de pâtes et papiers (PMUPP) est une 
des mesures d'incitation financière utilisées par l'Administration fédérale pour encourager 
les papeteries à choisir des procédés de fabrication moins polluants. Appliqué conjoin-
tement par les gouvernements fédéral et provinciaux, ce programme offre aux usines 
jusqu'à 25 pour cent du coût de modernisation, lorsque celle-ci a été approuvée au pré-
alable par les autorités des deux paliers. En bref, le programme poursuit deux objectifs : 
premièrement, augmenter la rentabilité de l'industrie papetière canadienne et, deuxiè-
mement, réduire l'impact négatif de la production de papier sur l'environnement. Du 
point de vue de la protection de l'environnement, le PMUPP est particulièrement utile 
pour assurer la modernisation d'usines désuètes, lesquelles ne peuvent envisager de se 
conformer aux objectifs de l'Administration à moins de modifications très considérables. 

Pour que les autorités administratives soient en mesure de faire des commentaires 
constructifs sur les projets de modernisation des usines de papeterie, elles doivent nor-
malement collaborer étroitement avec les entreprises concernées et échanger avec elles 
les données disponibles. Mais si des rapports étroits sont maintenus sur le plan technique, 
ils ne s'inscrivent pas vraiment dans un cadre législatif précis. Aussi est-il difficile pour 
l'entreprise qui voit un de ses projets de modernisation rejeté de connaître ses droits. En 
outre, la loi est ambiguë quant aux moyens d'action pouvant être utilisés par les autorités 
fédérales et provinciales. Selon les fonctionnaires compétents, ces imprécisions n'ont 
causé aucune difficulté jusqu'à présent. 

Les textes instituant le PMUPP ne traitent pas de la situation des tiers. Comment le 
contribuable préoccupé par un projet de modernisation peut-il intervenir dans le proces-
sus? Peut-il forcer les autorités compétentes à faire respecter les conditions liées à la 
subvention? Cela n'est pas clair. Les tiers font face au même type d'obstacle à leur 
participation que ceux que nous avons décrit relativement à la Loi sur les pêcheries. Dans 
le cas du PMUPP, cependant, les tiers intéressés ne disposent d'aucun moyen d'action 
ultime équivalant à la possibilité d'intenter des poursuites privées 28 . 

III. La CCDP et les conduites discriminatoires 

D'une manière générale, la CCDP essaie de réduire ou d'éliminer les comportements 
discriminatoires par des mesures correctives et préventives. Le premier type de mesures 

27. Voir, par exemple, Gibson, 1983. 

28. Bien entendu, si une usine contrevient à la loi alors qu'elle reçoit une subvention de modernisation, le 
tiers peut toujours intenter une poursuite privée en vertu de la Loi sur les pêcheries, mais cela n'est qu'un 
moyen très indirect de participer au processus. 
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suppose le dépôt d'une plainte par un particulier ou par la Commission elle-même. Sui-
vent les étapes de l'enquête, de la conciliation et de l'audition. Toutefois, les limites de 
ce processus sont bien connues : 

[TRADucTi0N1 
[Ill est illusoire de s'attendre à ce que le processus des plaintes individuelles et les dispositions 
concernant la discrimination prévues dans les lois sur les droits de la personne puissent véri-
tablement corriger la situation défavorable dans laquelle se trouvent depuis très longtemps 
différents groupes d'individus. 
[M'emploi et le système d'éducation sont fondés sur une multitude de procédures et de pra-
tiques; rien ne porte à croire que le mécanisme de la plainte individuelle peut influer sur un 
ensemble complexe de pratiques et peut entraîner la suppression des effets discriminatoires 
d'un système pris dans son ensemble. (Day, 1980, C/13-C/14) 

Quant à la méthode préventive, elle consiste dans l'application de programmes de 
sensibilisation et de promotion sociale, et dans la conclusion d'ententes avec les entre-
prises privées. Il s'agit de prévenir, d'éliminer ou d'atténuer, avant la présentation de 
plaintes individuelles, les conditions défavorables dans lesquelles se trouvent placées 
différents groupes d'individus. 

Le processus et les relations qui en découlent varient d'une méthode à l'autre. Par 
exemple, les enquêtes effectuées suite à une plainte fondée sur la discrimination sont 
dans le meilleur des cas complexes et chargées d'émotivité. Il est rare que l'on se trouve 
devant un cas de discrimination absolument incontestable : le plus souvent, il s'agit de 
«discrimination systémique», où l'emploi de critères de sélection «neutres» défavorise 
un groupe particulier de personnes. Par exemple, des restrictions concernant la taille et 
le poids peuvent éliminer une forte proportion de femmes. Et mis à part les cas de 
discrimination claire et intentionnelle, la preuve de la discrimination est très difficile : 
selon un auteur, il est pratiquement impossible de réfuter les motifs par lesquels une 
personne peut tenter de justifier sa conduite (Tarnopolsky, 1968). Ces raisons expliquent 
sans doute que le processus des plaintes individuelles semble viser la conclusion d'une 
entente aux étapes de l'enquête et de la conciliation,• les audiences étant semble-t-il consi-
dérées comme un moyen de dernier ressort. Car si la Commission peut, en tout temps 
après le dépôt de la plainte, organiser une audition devant un tribunal des droits de la 
personne (art. 39 de la Loi canadienne sur les droits de la personne), en pratique on 
semble utiliser d'abord les mécanismes moins rigoureux (enquête, conciliation). Qui plus 
est, tout règlement amiable doit être approuvé par la Commission (art. 38). 

La plainte peut être déposée par une autre personne que la présumée victime de 
discrimination; la Commission a toutefois le pouvoir d'en assujettir la recevabilité au 
consentement préalable de la victime (Loi canadienne sur les droits de la personne, par. 
32(2)). Par ailleurs, la Commission peut prendre l'initiative de la plainte lorsqu'elle a 
des motifs raisonnables de le faire (par. 32(3)). Elle est tenue de statuer sur toute plainte 
dont elle est saisie, à moins que la victime n'ait un autre moyen valable d'obtenir répa-
ration, ou encore que la plainte soit frivole ou tardive (art. 33). 

Les enquêteurs peuvent être autorisés à entrer dans des immeubles commerciaux et 
à y effectuer les recherches nécessaires à l'instruction de la plainte (par. 35(2)). Le fait 
d'entraver l'action de l'enquêteur constitue une infraction (par. 35(3), 46(1)). En pratique, 
ce dernier rencontre le plaignant, les personnes à qui celui-ci impute les actes discrimi-
natoires et, le cas échéant, des témoins. Le plaignant et l'enquêteur doivent donc col-
laborer de façon étroite tout au long du processus. La confidentialité est primordiale à 
cette étape initiale (par. 27(2)) puisqu'il s'agit uniquement d'une enquête. Ensuite, l'en- 
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quêteur présente son rapport à la Commission, en l'absence du plaignant29 . La Commis-
sion peut alors réagir de diverses façons : elle peut rejeter la plainte, la déclarer fondée 
et nommer un conciliateur qui tentera d'en arriver à un règlement, approuver un règlement 
proposé dans le cours de l'enquête, ou enfin constituer un tribunal. 

Les renseignements donnés au conciliateur sont confidentiels; ils ne peuvent être 
divulgués sans le consentement de la personne qui les a fournis. Les parties peuvent 
discuter sans crainte avec le conciliateur de la possibilité d'un règlement, car il ne peut 
être forcé de comparaître devant une cour ou un tribunal (par. 37(3)). Pour une plainte 
donnée, les fonctions d'enquêteur et de conciliateur sont incompatibles (par. 37(2)). 

La Commission peut constituer un tribunal en tout temps après le dépôt de la plainte 
(art. 39). Les audiences revêtent un caractère formaliste, les règles relatives aux avis et 
à la preuve étant semblables à celles des cours supérieures (par. 40(3)). Le tribunal peut 
contraindre les témoins à comparaître et à témoigner (à l'exception des conciliateurs) 
(par. 40(3) et (5)). Les audiences sont en général publiques, mais le tribunal peut ordonner 
le huis clos dans «l'intérêt public» (par. 40(6)). Les décisions des tribunaux peuvent être 
portées en appel devant la Cour fédérale. 

Les tribunaux des droits de la personne peuvent ordonner à l'intimé de mettre fin à 
la discrimination, de reprendre à son service l'employé injustement congédié ou d'in-
demniser la victime (par. 41(2) et (3)). L'ordonnance du tribunal peut devenir une ordon-
nance de la Cour fédérale du Canada pour les fins de son exécution (art. 43). 

Les relations entre le plaignant, la CCDP et les autres intéressés sont de plus en 
plus encadrées et formelles à chaque nouvelle étape du processus. La plupart des plaintes 
sont toutefois réglées d'une manière satisfaisante avant qu'elles ne parviennent devant le 
Tribunal. Voici le bilan de la CCDP au sujet des plaintes étudiées au cours de l'année 
1983 : 

Au cours de l'année, la Commission a reçu 29 759 demandes de renseignements et 312 plaintes. 
Deux cent quatre-vingt-quinze des 481 plaintes instruites ont été rejetées et 110 ont été réglées : 
15 par le biais de la conciliation, 14 par les tribunaux et 81 en cours d'enquête. En outre, 18 
cas soumis à l'attention de la Commission ont été abandonnés. Trente-quatre cas ont été 
confiés à des conciliateurs et 24 portés devant des tribunaux. (Canada, CCDP, 1984, p. 23) 

La compétence de la CCDP est limitée en ce qui concerne les plaintes. En revanche, 
il semble que la Commission puisse légitimement exercer ses pouvoirs en vue de diffuser 
de l'information et de faire un travail de persuasion dans des domaines où, juridiquement 
parlant, elle n'est pas compétente (Laberge, 1983). Les activités préventives de la 
Commission diffèrent d'une façon marquée de son rôle «réparateur». Dans le cours de 
ces activités, elle peut accumuler les renseignements qui lui permettront de justifier l'élar-
gissement de son champ de compétence. Elle envoie ses commissaires et fonctionnaires 
dans des entreprises où ils organisent des séminaires destinés à sensibiliser les dirigeants 
et le personnel aux principes régissant les droits de la personne. Il faut rappeler à cet 
égard que d'après sa loi constitutive, la CCDP «élabore et exécute des programmes de 
sensibilisation publique» (al. 22(1)a)) et doit «tenter par tous les moyens qu'elle estime 
indiqués d'empêcher la perpétration des actes discriminatoires» (al. 22(1)g)). De telles 
activités ne peuvent faire autrement qu'avoir une incidence sur les relations entre l'Ad- 

29. Voir, cependant, Radulesco c. Commission canadienne des droits de la personne, où la Cour suprême 
du Canada a jugé que la Commission devait, avant de statuer sur une plainte, donner au plaignant la 
possibilité de présenter des arguments par écrit en réponse au rapport de l'enquêteur. 
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ministration et les citoyens; elles s'inscrivent dans la stratégie de réalisation des objectifs 
définis dans la loi. Les relations entre les intervenants peuvent et doivent être établies 
avant que des problèmes ne surgissent. 

IV. Le système de justice pénale et le comportement criminel 

Bien que l'aspect répressif de la justice pénale soit plus évident, les mesures pré-
ventives jouent également un rôle important dans le contrôle des comportements crimi-
nels. Le côté répressif—lié surtout aux infractions prévues au Code criminel, à la police, 
aux tribunaux, aux prisons et aux organismes d'indemnisation des victimes d'actes cri-
minels — est très formel. En comparaison, le côté préventif — la surveillance exercée 
par les citoyens dans leur quartier, les campagnes de publicité contre la conduite en état 
d'ébriété, etc. — est considérablement plus souple. 

Dans l'application répressive du droit pénal, les relations entre les administrateurs 
et les citoyens présentent un caractère formaliste et dépersonnalisé. Lorsque la police 
présume qu'une personne a commis une infraction, elle arrête le suspect et enquête sur 
les faits relatifs au crime reproché. Même lorsque la victime ou une autre personne porte 
plainte aux autorités, ce sont habituellement les policiers qui engagent les poursuites 
judiciaires. Dans certains cas, les citoyens peuvent intenter des poursuites privées si les 
autorités décident de ne pas agir. Normalement, lorsqu'une plainte est déposée, la police 
interroge le suspect, la victime et toute personne ayant été témoin du fait. Tous peuvent 
demander l'assistance d'un avocat pendant l'enquête. La police est investie d'importants 
pouvoirs de fouille, de perquisition et de saisie qui assurent l'efficacité de l'enquête. Il 
n'existe pas beaucoup de relations suivies entre les citoyens et la police, bien qu'un 
certain dialogue puisse s'amorcer lorsque des agents effectuent des rondes (Ericson, 1982, 
p. 62-63). L'un des rôles essentiels du policier consiste à incarner l'autorité dans un milieu 
donné. 

La plainte, l'arrestation et l'enquête, dans le système de justice pénale, préparent la 
phase du procès, où le tribunal devra apprécier la culpabilité du prévenu. Habituellement, 
des avocats représentent les parties qui s'opposent dans le cadre de la poursuite judiciaire 
(soit le prévenu et le ministère public). Les tribunaux de juridiction criminelle fonction-
nent suivant des règles extrêmement rigides, qu'il s'agisse de preuve, de moyens de 
défense, etc. La négociation n'est cependant pas totalement exclue : pensons au mar-
chandage de plaidoyers (plea bargaining). En général, la victime ne joue pas un rôle 
important dans le processus judiciaire; depuis peu, les tribunaux entendent parfois les 
victimes de certains crimes dans le contexte de la détermination de la peine. 

Lorsque le tribunal déclare l'accusé coupable d'une infraction criminelle, il lui 
impose souvent une amende ou une peine d'emprisonnement. On a également de plus 
en plus recours à d'autres types de sentences, tels les travaux communautaires. Par ail-
leurs, les organismes chargés du système de libération conditionnelle modifient la durée 
réelle des peines d'emprisonnement; il n'est pas rare de voir des avocats participer à ces 
auditions. Celles-ci se déroulent selon des règles relativement strictes (Carrière et Sil-
verstone, 1976). Au moment de la libération, enfin, des organismes publics et privés 
tentent de faciliter la réinsertion sociale de l'ex-détenu (Chan et Ericson, 1981). 

Quelle que soit la décision rendue par le tribunal lors du procès pénal, les victimes 
peuvent s'adresser à des organismes d'indemnisation pour être dédommagés. Essentiel- 
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lement, il s'agit d'appuyer financièrement les personnes qui, pour une raison ou pour 
une autre, ne peuvent être dédommagées par l'auteur du crime. La victime dont l'état 
physique change peut se présenter annuellement devant l'organisme pour que celui-ci 
réexamine son cas. 

Pour résumer, le système de justice pénale se compose maintenant de nombreux 
organismes publics qui répondent aux différents besoins des intervenants. Certaines pro-
cédures liées à la répression des activités criminelles — appréhension des suspects, 
enquête, incarcération et réinsertion des ex-détenus — sont relativement souples, ce qui 
favorise la continuité des relations. Le symbolisme semble être un aspect important du 
système de justice pénale, d'où l'insistance sur les manifestations de force légitimes (par 
les policiers) et le sérieux de la procédure devant le tribunal (serments, règles de preuve, 
etc.). Tout ceci confère aux relations entre les intervenants un caractère formaliste et 
impersonnel. Les victimes d'actes criminels n'ont qu'un rôle limité pendant les étapes 
de l'enquête, de l'incarcération et du procès. Bien que l'on ne tienne pas beaucoup compte 
de leurs intérêts pendant le procès criminel, certaines d'entre elles bénéficient toutefois 
de l'aide des organismes d'indemnisation. 

Parmi les activités préventives de l'Administration relatives aux activités de nature 
criminelle, il faut citer les programmes de surveillance des quartiers Par les citoyens, les 
campagnes de publicité (par exemple, les avertissements sur les dangers de la conduite 
en état d'ébriété), les programmes de marquage des biens, les centres de désintoxication 
et, indirectement, les programmes sociaux de l'État — assurance-chômage, fOrmation et 
éducation30 . L'aspect préventif du système de justice pénale, dans son sens le plus large, 
englobe toutes les activités de l'Administration qui peuvent amener une diminution de la 

Les relations formalistes caractérisant le processus pénal ne sont pas de mise dans 
les autres domaines, d'une part à cause des coûts élevés qui en découlent, et d'autre part 
à cause de la situation très particulière de l'accusé et des personnes incarcérées. Par 
ailleurs, le processus pénal est public et les citoyens peuvent sans difficulté prendre 
connaissance de son déroulement. Même si cela ne permet pas nécessairement à tous les 
intéressés de faire valoir leur point de vue, leur désir de participer à la réalisation des 
objectifs de l'État peut s'en trouver atténué par le fait même. 

V. Les régimes d'inspection et les administrés 

A. L'ACTA et la sécurité aérienne 

L'ACTA relève du ministère des Transports. En vertu de la Partie I de la Loi sur 
l'aéronautique, elle gère les diverses composantes techniques de l'aviation : l'enregis-
trement des aéronefs, l'octroi des permis, l'entretien des aéroports et des installations 

30. Cette liste très large suppose que l'activité criminelle puisse, du moins en partie, s'expliquer en termes 
économiques. 

31. Le système de justice pénale a pour cible principale les infractions passées. On reconnaît cependant que 
la dissuasion contribue de façon importante à justifier l'action du système. Voir par exemple Fattah, 1972, 
p. 7-21. 
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nécessaires à la navigation aérienne, le contrôle de la circulation aérienne, les enquêtes 
sur les accidents et la sécurité aérienne. Quant à la Commission canadienne des trans-
ports, elle s'occupe des aspects économiques du service aérien commercial. Au cours de 
notre étude sur les activités du groupe de travail du ministère des Transports sur la sécurité 
aérienne et de la Commission d'enquête sur la sécurité aérienne (Dagenais, 1983), nous 
avons découvert de nouvelles facettes de la relation entre l'Administration et le secteur 
privé, qui ont approfondi nos connaissances en ce qui touche la réalisation des objectifs 
publics. La réglementation de l'activité aérienne n'implique essentiellement que les admi-
nistrateurs et les administrés dans des régimes de permis et d'interdictions réglementaires; 
la participation des tiers est négligeable. 

Les problèmes liés à la sécurité se produisent le plus souvent chez les petits exploi-
tants des régions éloignées du pays, notamment dans le Nord. La superficie du Canada 
ainsi que les ressources limitées de l'entreprise privée comme de l'Administration rendent 
très difficile la réalisation des objectifs publics. L'ACTA dispose de son propre système 
de surveillance (à savoir, ses inspecteurs) et fait aussi appel à la GRC. L'ACTA a de la 
peine à réconcilier le rôle de conseiller de ses inspecteurs avec leurs fonctions liées à 
l'application des règlements : le fonctionnaire se demande souvent quelle attitude adopter. 
Lorsqu'il décèle une infraction quant à la navigabilité ou au poids d'un appareil, l'ins-
pecteur doit-il en informer le titulaire du permis et lui proposer des solutions, ou doit-il 
plutôt interdire à l'exploitant de faire voler l'aéronef? Une attitude sévère nuira-t-elle aux 
relations constantes entre l'inspecteur et l'exploitant? En revanche, l'exploitant ne pren-
dra-t-il pas la sécurité à la légère si l'on se contente de le mettre en garde au lieu d'intenter 
des poursuites ou de lui retirer son permis? En interdisant à un exploitant de faire voler 
ses appareils, on risque parfois de couper un village éloigné de tout contact avec l'ex-
térieur. Dans de telles situations, les tiers qui bénéficient des services de l'exploitant 
s'opposeront sans doute à la décision de l'ACTA; ce peut être un sérieux dilemme pour 
les inspecteurs 32 . 

L'ACTA a préparé un document énonçant des directives d'application, qui a dans 
une certaine mesure supprimé l'incertitude des inspecteurs quant aux mesures à prendre 
en cas de contravention et quant à l'exercice de leurs pouvoirs discrétionnaires. L'ACTA 
y met résolument l'accent sur l'application rigoureuse des règlements. Cette attitude a 
été reprise et consolidée dans les recommandations de la commission sur la sécurité 
aérienne présidée par le juge Dubin (Canada, Commission d'enquête ..., 1981). Dans la 
pratique, toutefois, la persuasion joue un rôle important, que ce soit dans le cadre du 
système lui-même ou au cours de discussions informelles avec les exploitants. 

Certains inspecteurs, qui entretiennent des relations étroites et suivies avec les trans-
porteurs aériens, préfèrent sans doute ne pas exercer leurs fonctions «répressives». Ceux 
qui par exemple ont été pilotes ou ingénieurs pendant de nombreuses années (que ce soit 
dans l'armée ou chez les civils) risquent fort de faire partie du «circuit». Leur connais-
sance des normes régissant l'aviation est bien sûr un avantage pour l'ACTA. Mais ils 
sont parfois trop influencés par l'imprécision des normes concernant la navigabilité et les 
difficultés que rencontrent les petits exploitants : leur expérience leur sera alors plus utile 
dans d'autres domaines que dans celui de l'application des règlements. Plusieurs d'entre 
eux se considèrent sans doute davantage comme des experts-conseils que comme des 

32. Bien connu de tous les inspecteurs, ce problème résiste aux solutions toutes faites et à la prévention 
législative : [TRADucnoN] «Le fonctionnaire effectivement chargé de l'application doit savoir reconnaître, 
dans chaque cas, l'opportunité de donner un avertissement ou d'intenter des poursuites. Le meilleur des 
manuels ne lui est d'aucun secours» (Burton, 1984, p. iv). Voir également Hawkins, 1984; Jowell, 1973; 
Bardach et Kagan, 1982. 
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fonctionnaires chargés de l'application des règlements; leur rôle leur paraîtra alors se 
résumer à un travail d'inspection. Certains pourront en outre craindre de perdre leur 
sources d'information s'ils sont perçus comme des «gendarmes». 

Les normes techniques régissant les aéronefs comportent également de nombreuses 
difficultés d'application pour les inspecteurs 33 . Il leur est par exemple difficile d'évaluer 
rapidement la navigabilité d'un aéronef en fonction de sa charge; en effet, lu température 
ou les réparations effectuées sur cet appareil peuvent jouer un rôle dans cette appréciation. 
Malgré ces problèmes techniques, exploitants et inspecteurs semblent s'entendre impli-
citement sur les composantes de sécurité aérienne. Il se peut cependant que cette «entente» 
soit remise en question lorsqu'un accident se produit. 

B. Les problèmes liés à la conception des régimes : 
le transport des marchandises dangereuses 

À cause, en grande partie, du tollé général suscité par le déraillement ferroviaire de 
Mississauga, les gouvernements du Canada et de plusieurs provinces ont adopté plusieurs 
lois (notamment la Loi sur le transport des marchandises dangereuses, à l'échelon fédé-
ral) visant à réglementer tous les aspects du transport des marchandises, dangereuses dans 
le territoire relevant de leur compétence. Ces législations, dont tous les éléments ne sont 
pas encore en place, instaurent un contrôle de tous les modes de transport et des transferts 
intermodaux. Ces régimes sont essentiellement fondés sur le marquage des cargaisons et 
sur les contrôles effectués par des inspecteurs. 

Comme c'est toujours le cas lorsqu'on adopte de telles mesures, il a fallu fixer des 
critères relatifs à l'expérience et à la formation requises des inspecteurs. Étant donné les 
connaissances techniques dont il faut absolument disposer pour être en mesure de juger 
si un administré se conforme aux prescriptions législatives, une certaine expertise dans 
le domaine paraît nécessaire. Et puisque les inspecteurs exercent parfois des fonctions 
liées à l'application de la loi, une certaine connaissance du travail policier peut constituer 
un atout. La direction du transport des marchandises dangereuses a finalement décidé de 
choisir des candidats ayant une certaine expérience dans l'un ou l'autre de ces deux 
domaines. Le programme de formation est donc consacré tant à l'aspect policier qu'à 
l'aspect technique de la fonction d'inspecteur. 

Pour atténuer dans une certaine mesure la nature contradictoire des fonctions de ses 
inspecteurs, la direction du transport des marchandises dangereuses demandera aux entre-
prises de payer pour les conseils qu'elles sollicitent. Or à court terme, cette décision 
pourra dissuader le secteur privé de recourir aux conseils des fonctionnaires. De ce fait, 
les rapports entre les inspecteurs et les entreprises privées risquent de se limiter à la 
recherche des contraventions et aux mesures répressives. 

Les projets de règlements relatifs au transport des marchandises dangereuses sont 
volumineux et très techniques. En prévision des difficultés qu'éprouveront les entreprises 
du secteur privé à se familiariser avec cette nouvelle réglementation, les autorités compé-
tentes ont également publié des brochures qui expliquent les divers règlements et la façon 
de s'y conformer. Malheureusement, il semble y avoir des divergences importantes entre 
ces guides et les règlements eux-mêmes. Les entreprises concernées ont du reste déjà 

33. Ainsi, l'incorporation, par renvoi, des devis des fabricants étrangers dans les normes de navigabilité, est 
une source d'équivoque et d'incertitude (Dagenais, 1983). 

35 



constaté le problème. Il reste à savoir si la direction du transport des marchandises dan-
gereuses, en voulant faciliter la tâche des entreprises, a rendu plus aisée ou plus difficile 
la réalisation des objectifs poursuivis. 

VI. Résumé 

À l'aide de quelques illustrations, nous avons mis en lumière l'interaction constante 
entre les divers intervenants dans le processus de réalisation des objectifs publics. Les 
«styles d'administration» (Kagan, 1984) varient considérablement selon les organismes 
et entreprises en cause, les coûts, la nature des objectifs poursuivis, l'appui du public, 
etc. Aussi le processus de réalisation des objectifs n'est-il jamais monolithique; il 
comporte de multiples facettes et les relations entre administrateurs, administrés et tiers 
ne sont pas toujours empreintes de formalisme. Du reste, il n'est pas nécessairement 
souhaitable qu'elles le soient : 

[TRADUCTION] 
[D]ans bien des cas, l'attitude autoritaire n'est pas la plus efficace. Vu la constitution de l'État 
moderne, il convient sans doute d'adopter des procédés plus subtils, tenant davantage de la 
médiation et de la persuasion, toute manifestation d'autorité étant reléguée à l'arrière-plan. 
C'est sans doute une forme quelque peu ambiguë d'action administrative — à la fois services 
et répression, persuasion et prescription impérative, mêlant formalisme et flexibilité, caractère 
exécutif et caractère judiciaire — qui serait le plus susceptible de jouer ce rôle. (Freund, 1928, 
p. 524) 

Les problèmes qui surgissent entre les intervenants sont parfois résolus par le biais 
de procédures de nature contentieuse : contraventions, demandes, actions en justice. Les 
textes législatifs énoncent d'ailleurs des procédures strictes et d'autres moyens suscep-
tibles de régler les problèmes, mais comportent peu de directives quant aux relations 
informelles entre les autorités et les administrés, qui sont pourtant très courantes. En 
particulier, la loi ne donne habituellement que très peu de précisions sur l'attitude que 
devrait adopter l'Administration. Quand devrait-elle se montrer conciliante? À quel 
moment devrait-elle adopter une attitude plus ferme? Par exemple, l'inspecteur qui 
constate une contravention à une norme doit-il donner un avertissement, intenter une 
poursuite ou suggérer des moyens de s'y conformer? Il faudrait donner des directives à 
cet égard aux administrateurs, de façon que ces derniers puissent être équitables et effi-
caces sans adopter une attitude intransigeante face aux entreprises du secteur privé et aux 
citoyens. La définition des objectifs publics, les énoncés de principes et les documents 
contenant des directives quant au processus de réalisation de ces objectifs peuvent contri-
buer à une meilleure organisation des relations entre les intervenants dans ce processus. 

L'Administration et les administrés sont interdépendants. Leurs échanges sont fondés 
sur des intérêts, des attentes et d'autres éléments. Les intervenants disposent de pouvoirs 
inégaux et il y a lieu de clarifier dans la loi le statut de l'Administration afin de le rendre 
plus conforme aux valeurs contemporaines. La complexité de ces relations est d'autant 
plus grande que dans n'importe quel domaine, les administrés peuvent être tenus de 
s'adresser à plusieurs organismes administratifs différents. Nous avons proposé dans le 
document de travail 40 (Canada, CRDC, 1985a, p. 90-91) que le statut de l'Administra-
tion fédérale reflète un meilleur équilibre dans les relations entre l'Administration et les 
administrés. 
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Souvent, la réalisation des objectifs publics s'accomplit sans heurts, par Ja voie du 
consensus, de la coopération et de la conciliation; et cela même lorsque le texte législatif 
pertinent ne reflète pas cette réalité. De nombreuses raisons expliquent pourquoi l'on 
favorise ces relations informelles de caractère continu. Par exemple, les prescriptions de 
nature coercitive sont rarement mises en œuvre, en partie pour des raisons matérielles 
(les coûts et les délais que cela implique) et en partie parce que les administrateurs 
préfèrent dans certains cas éviter de compromettre des rapports jugés fructueux avec les 
administrés. D'autre part, dans les régimes d'attribution de permis, il semble au premier 
abord que les autorités négligent de recourir aux sanctions lorsqu'elles devraient le faire. 
En y regardant de plus près, on constate toutefois que le permis ne constitue pas néces-
sairement le moyen approprié pour réaliser les objectifs poursuivis lorsque ceux-ci ne 
peuvent être atteints par la simple observation de normes. Dans le domaine des droits de 
la personne, par exemple, la conciliation, la négociation et la lutte contre les compor-
tements discriminatoires systémiques (et non ponctuels) montrent clairement que l'inter-
action des divers intervenants est constante et dépasse les seuls échanges isolés. 

Les exemples concrets discutés dans ce document confirment sans l'ombre d'un 
doute que dans une large mesure, la réalisation des objectifs publics s'accomplit par la 
voie de relations continues entre l'Administration et les administrés. Le droit, au contraire, 
a toujours eu tendance à organiser les rapports Administration-administrés en fonction 
d'incidents, de plaintes et de conflits spécifiques. Bien sûr, il peut être utile de recourir 
à des mesures ponctuelles pour réagir à des contraventions. Les autorités fédérales 
devraient cependant définir des principes directeurs, sur les plans stratégique et pratique, 
qui reflètent mieux les moyens d'action non coercitifs (caractérisés par la conciliation et 
la collaboration) utilisés de façon privilégiée pour réaliser les objectifs publics. 

Ce chapitre fait ressortir deux problèmes fondamentaux liés à la réalisation des 
objectifs publics. Premièrement, les administrateurs, les administrés et les tiers sont inca-
pables de déterminer les limites de la conciliation, et de savoir à quel moment la négo-
ciation doit faire place à la contrainte ou vice versa. Cette incertitude peut être source 
d'excès et risque de porter atteinte à l'intégrité du processus de réalisation des objectifs. 
Il est peut-être temps de définir dans la loi les rapports entre les divers intervenants dans 
ce processus en ce qui concerne certains objectifs publics. Deuxièmement, les tiers sont 
dans l'impossibilité de participer à la réalisation des objectifs publics lorsque celle-ci 
s'accomplit par des discussions de nature privée. Bien sûr, on peut présumer que l'Ad-
ministration protège convenablement l'intérêt public et celui des tiers, mais les négocia-
tions à huis clos sont toujours suspectes. Pour certaines raisons toutefois, notamment les 
ressources limitées dont disposent les intervenants, la loi ne devrait pas contrôler tous 
les aspects de l'interaction. entre les divers intervenants dans le processus de réalisation 
des objectifs. Il faut être conscients des risques que comporte une utilisation exagérée 
des moyens d'action plus formalistes : 

[TRADucTi0N] 
Si les intéressés sont incapables de discuter sans recourir à leurs avocats, les coûts deviennent 
énormes. Les solutions de rechange consistent soit dans l'institution d'un appareil de régle-
mentation lourd et inefficace, soit dans une prise en charge par l'Administration du secteur 
faisant l'objet de la réglementation. Dans l'un ou l'autre cas, les autorités suppriment dans 
les faits toute relation avec les administrés, pour y substituer leur propre jugement. (Eddy, 
1981, p. 69) 

L'aspect relationnel du processus de réalisation des objectifs publics est une source 
de problèmes pour tous les intéressés. Dans le domaine des affaires publiques, c'est 
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toujours les plus puissants qui s'en tirent le mieux. En prêtant l'oreille à ceux qui exercent 
le plus de pression, on risque d'aboutir à une application non uniforme de la loi. Les 
limites de la négociation soulèvent elles aussi des questions importantes. En outre, lorsque 
des ententes sont réalisées d'une manière décentralisée, les objectifs initiaux poursuivis 
par le Parlement risquent d'être négligés. D'autre part, il devient difficile d'apprécier 
l'action administrative lorsque la réalisation des objectifs s'effectue de cette façon. Il peut 
en fait arriver que les intervenants passent tellement de temps à s'identifier l'un l'autre, 
à apprendre les règles du jeu et à négocier qu'ils semblent oublier les objectifs fonda-
mentaux poursuivis. 
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CHAPITRE TROIS 

Les moyens d'action utilisés pour réaliser 
les objectifs publics 

Pour réaliser les objectifs publics, l'Administration emploie toute une gamme de 
moyens allant de la poursuite des infractions réglementaires aux mesures d'incitation 
financière et de persuasion'''. Le présent chapitre décrit à grands traits les principaux 
types de moyens d'action, leurs caractéristiques, leurs avantages et leurs inconvénients. 
Pour faciliter la comparaison, nous proposons un certain nombre de critères d'apprécia-
tion; par exemple, rapidité de réalisation des objectifs, coûts, degré de formalisme, per-
turbation des activités de l'administré. Il faut cependant réconcilier ces critères avec la 
nécessité d'assurer l'équité et l'efficacité de l'action administrative. 

Il faut souligner les limites de l'analyse systématique des moyens d'action utilisés 
pour réaliser les objectifs publics. Quel que soit l'attrait d'une telle description, toute 
classification risque de masquer l'importance du contexte et du processus de réalisation 
des objectifs. Par exemple, malgré les innombrables violations des conditions énoncées 
dans les licences de radiodiffusion qui se sont produites au fil des ans, le CRTC a rarement 
fait usage de ses vastes pouvoirs de suspension, de révocation et d'annulation. Cela tient 
en grande partie aux protestations du public qui ont souvent suivi l'application de telles 
mesures dans le passé (Clifford, 1983). Donc, en se bornant à décrire les importants 
pouvoirs dont disposent les autorités en matière de licences, on néglige l'importance du 
contexte général dans lequel s'inscrit le régime en question. En effet, les aspects concrets 
de la réalisation des objectifs publics — soit l'éventuel appui manifesté par le public, 
l'importance pour les fonctionnaires de préserver leur image publique, l'insuffisance des 
effectifs et des autres ressources pour la mise en oeuvre des programmes, etc. — ne sont 
pas prises en considération dans l'approche fondée sur l'étude des moyens mis à la dis-
position des autorités administratives. Pour ces raisons, les descriptions données 
ci-dessous sont forcément incomplètes. Il faut donc lire ce présent chapitre à la lumière 
des autres; l'ensemble décrit le processus concret de réalisation des objectifs publics. 

34. La poursuite des infractions réglementaires est un moyen d'action courant dans la législation fédérale : 
nous avons discuté d'illustrations dans plusieurs domaines. Pour ce qui est des permis, les principaux 
exemples sont tirés de nos recherches sur l'attribution des licences de diffusion par le CRTC (Clifford, 
1983). Nous avons décrit divers moyens d'action relevant de l'incitation dans notre étude du SPE (Webb, 
1983) et de la SDICC (Lillico, 1985); notre analyse des mesures d'incitation est également appuyée par 
notre document sur le «modèle contractuel» (Barton et al., 1983). La méthode de la persuasion est utilisée 
par chacune des institutions étudiées, mais jusqu'à ce jour, la meilleure illustration provient de notre étude 
de la CCDP (Laberge, 1983). 
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I. Les critères d'appréciation 

Les éléments susceptibles d'influer sur l'élaboration et l'application des moyens 
d'action utilisés par l'Administration sont nombreux. Voici une liste non exhaustive de 
questions 35  que les autorités devraient se poser avant de recourir à un moyen donné. 

(1) Le moyen d'action peut-il être utilisé rapidement? Les moyens dont la mise en 
œuvre peut s'accomplir sans tarder permettent de faire connaître rapidement l'objectif 
poursuivi. Par ailleurs, ceux qui peuvent être utilisés par les administrateurs eux-mêmes 
sont plus expéditifs que ceux qui nécessitent le concours d'organismes extérieurs (par 
exemple, les tribunaux). 

(2) L'utilisation du moyen d'action est-elle coûteuse? Le coût est un élément pri-
mordial pour l'Administration : les organismes gouvernementaux ne disposent pour la 
plupart que d'un budget restreint. On pense ici aux coûts liés à la mise en place initiale, 
de même qu'à l'inspection, à la surveillance, à la révision, etc. Il faut aussi tenir compte 
des coûts pour l'administré, qui fréquemment peuvent eux aussi être répartis en frais 
initiaux et en frais généraux. Ces dernières années, le fardeau financier découlant de la 
réglementation est devenu un sujet de préoccupation tant pour l'Administration que pour 
le secteur prive. 

(3) L'utilisation du moyen d'action est-elle entourée de formalités? La question des 
coûts et de la rapidité d'utilisation est étroitement liée .à celle du formalisme dans la 
réalisation des objectifs. D'une manière générale, en effet, les moyens d'action qui font 
intervenir les tiers et qui exigent le respect de procédures et de formalités (les audiences 
publiques, par exemple) coûtent plus cher en temps et en argent. Par contre, ils peuvent 
parfois avoir une plus grande influence sur l'ensemble des administrés, à cause de leur 
caractère public et de leur prestige. 

(4) L' utilisation du moyen d'action donne-t-elle lieu à une immixtion dans les acti-
vités de l' administré? L'exercice de certains moyens comporte une menace d'amende ou 
d'emprisonnement au cas où les administrés ne se conformeraient pas à ce que l'on attend 
d'eux; ils peuvent donc donner lieu à une immixtion dans les activités de l'administré. 
D'autres moyens, bien que n'étant pas fondés sur la contrainte ou la coercition, obligent 
néanmoins l'administré à donner des renseignements précis à l'administrateur et à main-
tenir avec lui des liens étroits et suivis. Là encore, il y a risque d'immixtion dans ces 
activités. Pour certains administrés, d'ailleurs, l'immixtion des autorités dans leurs affaires 
et l'existence de normes de conduite rigoureuses sont plus ennuyeuses que les menaces 
de sanction (Rosenbaum, 1981). Par ailleurs, les limites de certains pouvoirs, comme 
celui de perquisition, restent à préciser. Vu l'article 8 de la Charte qui protège les citoyens 
contre «les fouilles, les perquisitions ou les saisies abusives», il est urgent de clarifier la 
situation. Rappelons toutefois que l'immixtion dans les affaires de l'administré n'est pas 
nécessairement mauvaise; dans certains cas, elle explique l'utilité du moyen en cause. 
Au surplus, certaines activités nécessaires à l'efficacité de l'action administrative requiè-
rent cette immixtion. Ainsi, il est pratiquement impossible de chercher à obtenir des 
renseignements sans s'immiscer dans les activités de l'administré. 

35. Pour une description des caractéristiques de divers moyens d'action, voir Stanbury et Fulton, 1984, 
p. 319-322. 

36. Voir, par exemple, Canada, Chambre des communes, 1980; Canada, Conseil économique, 1981a; Canada, 
CRDC, 1980 et 1985; Canada, Commission royale ..., 1979; Chambre de commerce du Canada, 1981. 
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(5) L'utilisation du moyen d'action modifie-t-elle le climat des rapports entre admi-
nistrés et administrateurs? Risque-t-elle de transformer une relation harmonieuse en des 
rapports formels et conflictuels? Cette possibilité peut dans certaines circonstances expli-
quer la réticence de l'administrateur à utiliser un moyen d'action particulier. Par contre, 
dans certains cas, le changement dans les rapports peut amener l'administré à saisir 
l'importance des objectifs poursuivis par l'Administration. 

(6) L'utilisation du moyen d'action permet-elle d' envisager avec certitude la réali-
sation de l'objectif? En cette matière, la certitude ne signifie pas la iriême chose pour 
tous les intervenants. Pour le secteur privé, il s'agit en fait de prévoir l'utilisation d'un 
moyen donné tandis que pour l'administrateur, la certitude signifie le fait de croire fer-
mement que le recours à tel ou tel moyen d'action favorise la réalisation de l'objectif 
poursuivi. Si cela n'est pas évident, on peut s'interroger sur la raison d'être de ce moyen 
d'action. En outre, certains moyens dont l'exercice attire l'attention ne sont pas néces-
sairement plus efficaces pour ce qui est de la réalisation des objectifs poursuivis. 

Voilà quelques-uns des éléments dont les autorités pourraient tenir compte lors-
qu'elles choisissent les moyens destinés à réaliser un objectif public donné. La réponse 
à ces questions dépend dans une large mesure de considérations juridiques. Par exemple, 
une procédure juridique peut accélérer ou ralentir la mise en oeuvre d'un moyen d'action, 
réduire ou augmenter les coûts, etc., comme on le constate à la lecture des questions 
énoncées ci-dessus. Au bout du compte, cependant, l'essentiel n'est sans doute pas 
l'image que le législateur et les autorités responsables de la définition des objectifs se 
font d'un moyen d'application, mais bien la façon dont celui-ci est perçu par les admi-
nistrateurs. Si ces derniers sont intimidés par les difficultés d'application ou hésitent à 
remettre le pouvoir de décision à un autre organisme (comme l'exige la mise en oeuvre 
de certains moyens d'action), la réalisation des objectifs fixés par le législateur et les 
autres responsables de leur définition risque d'être compromise. 

Ce n'est pas la première fois que la Commission aborde certaines questions revêtant 
un caractère politique ou ressortissant à l'administration publique", mais elles prennent 
une importance particulière lorsqu'on les étudie dans le contexte de là réalisation des 
objectifs publics. Pour réaliser ces objectifs, le législateur délègue à des organismes admi-
nistratifs le pouvoir d'utiliser des moyens d'action juridiques. Cette délégation entraîne 
de nombreuses conséquences de nature juridique, liées à la compétence, aux procédures 
et aux moyens de contrôle. Cependant, tenant pour acquis que l'adoption d'une loi donnée 
par le Parlement ne soulève aucun problème constitutionnel et que les administrés béné-
ficieront des garanties procédurales appropriées, la principale préoccupation du gouver-
nement devrait être de s'assurer de la réalisation des objectifs poursuivis. Dans cette 
perspective, nous discuterons des questions suivantes : quels sont les types d'organismes 
(ministères, organismes autonomes, sociétés d'État) qui peuvent jouer un rôle dans la 
réalisation des objectifs publics? Quels organismes et moyens d'action devrait-on combi-
ner pour réaliser un objectif particulier? 

37. Voir Canada, CRDC, 1980, 1980a, 1982, 1982a et 1985; voir également les documents d'étude suivants : 
Hunter et Kelly, 1976; Doern, 1976; Carrière et Silverstone, 1976; Issalys et Watkins, 1977; Lucas et 
Bell, 1977; Janisch, 1978; Issalys, 1979; Slayton, 1979; Johnston, 1980; Kelleher, 1980; Slayton et Quinn, 
1981. 

41 



II. Les moyens d'action de l'Administration 

A. Les prescriptions de nature coercitive : la poursuite 
des infractions réglementaires 

L'infraction réglementaire, en tant que moyen d'action de l'Administration, soulève 
des problèmes juridiques épineux. Dans le rapport intitulé Notre droit pénal (Canada, 
CRDC, 1976, p. 34-35), nous proposions de ne faire figurer dans la catégorie des infrac-
tions réglementaires que les conduites satisfaisant aux quatre critères suivants : (1) «l'ac-
tion est-elle une source possible de préjudice pour la collectivité?», (2) «sommes-nous 
assurés que la prohibition ne violera pas nos valeurs fondamentales relatives à la liberté 
individuelle?», (3) «sommes-nous assurés que l'application de la prohibition réglemen-
taire ne fera pas plus de tort que de bien?» et (4) «sommes-nous assurés que la prohibition 
réglementaire aura un effet important pour la solution du problème?» 

La Commission soulignait que «les critères sont moins exigeants que ceux de la 
criminalisation parce que la condamnation pour une infraction réglementaire entraîne peu 
de réprobation sociale et qu'on ne devrait pas, en général, permettre de punir cette caté-
gorie d'infractions par l'emprisonnement» (Id., p. 35)38 . 

Certaines classifications peuvent être faites à l'intérieur même de la catégorie géné-
rale des infractions réglementaires : les sanctions peuvent être imposées soit par les orga-
nismes administratifs, soit par les tribunaux; les infractions peuvent être liées à des acti-
vités économiques ou sociales; elles peuvent viser directement la réalisation d'un objectif 
ou constituer un complément à celui-ci (infractions primaires et secondaires). Des consé-
quences importantes pour la réalisation des objectifs publics découlent de ces classifi-
cations, mais la plus importante distinction, et de loin, est celle qui a trait à l'organisme 
chargé d'imposer les sanctions. La plupart des infractions réglementaires fédérales sont 
poursuivies devant les tribunaux : la poursuite peut être engagée par un administrateur 
ou un simple citoyen, mais ce sont les tribunaux qui décident si une infraction a effec-
tivement été commise et prohoncent la sentence. Et comme il s'agit d'un processus judi-
ciaire, le déroulement de l'affaire tend à revêtir un caractère formaliste. 

La Cour suprême du Canada a réparti les infractions en trois catégories : infractions 
criminelles, infractions de responsabilité stricte et infractions de responsabilité absolue. 
La lecture des dispositions qui créent des infractions réglementaires donne l'impression 
que la plupart de celles-ci appartiennent au groupe des infractions de responsabilité abso-
lue, le poursuivant étant de ce fait dispensé de prouver l'élément mental de l'infraction. 
En pratique, cependant, les tribunaux concluent souvent qu'il s'agit d'infractions de res-
ponsabilité stricte, ce qui laisse à l'accusé la possibilité d'invoquer la diligence raison-
nable. Et dans certains autres cas, la preuve de diligence raisonnable peut donner lieu à 
une sentence moins sévère. Les tribunaux devraient-ils s'attacher aux aspects moraux de 

38. Pour ce qui est des rapports entre cette question, le mens rea et les infractions réglementaires, voir R. c. 
Corporation de la Ville de Sault Ste -Marie, et la décision dans l'affaire Ref. re Section 94(2) of the Motor 
Vehicle Act (B.C.). Le ministère de la Justice a suivi notre recommandation concernant l'emprisonnement; 
voir Canada, Ministère de la Justice, 1982. Voir également les travaux du Projet sur l'observance des lois 
fédérales du ministère de la Justice. Initialement intégré au projet de révision du Code criminel, ce projet 
a été étendu à d'autres domaines du droit public. 
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la violation d'une disposition réglementaire? Il est peut-être inopportun de le faire car 
les objectifs de l'Administration sont rarement exprimés dans des termes à connotation 
morale et les citoyens et entreprises sont habituellement respectueux des lois (Eddy, 1981, 
p. 55). 

Au surplus, le concept de conduite répréhensible n'est pas nécessairement à sa place 
dans le contexte de la réalisation des objectifs publics. Les infractions réglementaires ne 
devraient pas être le moyen d'action privilégié pour réaliser ces objectifs, dans la mesure 
où elles impliquent la notion de blâme et s'appuient sur cette même notion. À lire les 
textes législatifs, on croirait pourtant le contraire. Ainsi, les lois fédérales comportent un 
nombre effarant d'infractions de cette nature : le ministère de la Justice en a relevé 97 000 
en 1983. Le nombre d'infractions découlant de la réglementation est encore plus consi-
dérable. Dans la pratique, toutefois, peu de dispositions donnent effectivement lieu à des 
poursuites. Par ailleurs, on n'a fait que peu d'efforts, jusqu'ici, pour compiler des sta-
tistiques sur le nombre de poursuites et sur les condamnations, acquittements, peines 
d'emprisonnement et amendes qui en ont résulté. Il serait pourtant utile de disposer de 
ces données pour apprécier l'efficacité de ce moyen d'action au regard de la réalisation 
des objectifs publics. 

Les textes fédéraux relatifs à la sécurité routière comprennent des clauses «omnibus» 
qui montrent bien certaines des difficultés suscitées par les infractions réglementaires. 
Les clauses de ce type énoncent que toute contravention aux dispositions de la loi en 
cause ou des règlements adoptés en vertu de celle-ci constitue une infraction. Ces clauses 
omnibus peuvent même donner lieu à une poursuite contre le ministre chaigé d'appliquer 
la loi lorsqu'il manque à son obligation de signaler les contraventions, ce qui montre leur 
absurdité. Il faudrait réorganiser de façon rationnelle les infractions et les dispositions 
régissant leur poursuite dans les lois et règlements fédéraux relatifs à la sécurité routière". 

Dans notre principale étude empirique sur la réalisation des objectifs publics, nous 
décrivons le recours aux infractions réglementaires dans deux domaines : la lutte contre 
la pollution industrielle des cours d'eau (Webb, 1983) et la surveillance du contenu en 
matière de programmation de radio et de télévision (Clifford, 1983). En ce qui concerne 
la pollution, on a constaté que les autorités administratives n'ont pas recours aux pour-
suites, surtout à cause des coûts, de la lenteur et de l'incertitude du processus, et aussi 
parce que les mesures d'incitation financière visant à encourager la modernisation s'avè-
rent plus utiles. Les tiers ont cependant pris l'initiative d'un certain nombre de poursuites. 
Celles-ci peuvent perturber la stratégie des autorités, mais demeurent l'un des moyens 
de participation les plus importants pour les tiers. Quant aux poursuites intentées par le 
CRTC pour la violation des règlements sur le contenu canadien des émissions de radio 
et de télévision, elles font ressortir bon nombre des problèmes que soulève le recours 
aux infractions réglementaires : des procès qui s'éternisent, des acquittements, des pro-
cédés complexes de compilation des données et des difficultés de définition. 

39. Règlement sur la circulation aux aéroports; Loi relative à la circulation sur les terrains du gouvernement 
et règlements; Règlement sur la circulation routière dans les parcs nationaux; Règlement de la circulation 

l' intérieur des réserves indiennes; Règlement des Conseils de bande sur la circulation dans les réserves 
indiennes; Loi sur la Capitale nationale et Règlement sur les propriétés de la Commission de la Capitale 
nationale et la circulation sur ces dernières; Loi sur le Conseil des ports nationaux et règlements; Loi 
sur les ports et jetées de l'État et règlements; Loi sur les Commissions de port et règlements; Loi des 
commissaires du havre de Hamilton et règlements; Loi de 1911 concernant les commissaires du havre 
de Toronto et règlements; Loi concernant les champs de bataille nationaux de Québec et règlements; Loi 
sur l'Administration de la voie maritime du Saint-Laurent et règlements. 
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Le Parlement crée parfois des infractions réglementaires pour établir ou affirmer sa 
compétence législative dans un champ donné. Mais le problème, c'est que [TRADUCTION] 
«la compétence fédérale sur le droit criminel est [sans doute] un fondement insuffisant 
pour un programme de réglementation comportant des moyens d'action plus subtils que 
la simple prohibition accompagnée d'une menace de sanction» (Hogg, 1977, p. 289). Il 
est donc possible que le Parlement ne puisse élaborer de stratégie plus appropriée pour 
réaliser ses objectifs que dans les domaines où sa compétence ne ressortit pas seulement 
au droit crimine140 . 

L'existence d'infractions réglementaires dans un régime législatif peut influer gran-
dement sur le comportement des autorités administratives concernées. Car même dans 
les cas où les poursuites sont rares, il faut mettre sur pied des systèmes de compilation 
et d'analyse de renseignements sur la conduite des administrés. Il s'agit pour les admi-
nistrateurs d'identifier les administrés «délinquants» pour éventuellement exercer une 
étroite surveillance sur eux. Ces renseignements seront dans le meilleur des cas admis-
sibles en preuve lors de poursuites subséquentes. En revanche — et bien qu'à la lecture 
des textes de loi, on puisse avoir l'impression que les infractions réglementaires jouent 
un rôle de premier plan dans le processus de réalisation des objectifs publics — l'action 
administrative est pour une bonne part non conflictuelle. La menace de poursuites est 
omniprésente dans bien des domaines; mais vu les problèmes soulevés par sa mise à 
exécution (par exemple les délais, les coûts, les effets néfastes sur les rapports entre 
l'Administration et les administrés), ce moyen d'action ne semble pas privilégié en 
pratique41 . 

40. C'est dans l'affaire Ref. re Validity of Section 5(a) of the Dairy Industry Act, p. 50, que le juge Rand a 
établi le critère de validité de la législation criminelle fédérale : [TRADUCTION] «La prohibition a-t-elle 
été adoptée à des fins publiques qui peuvent la justifier en raison de leurs rapports avec le droit pénal? 
La paix, l'ordre public, la sécurité, la santé et la moralité : voilà la liste habituelle, quoique non exhaus-
tive, des fins poursuivies par le droit pénal». La jurisprudence canadienne a aussi élaboré des critères 
pour déterminer la validité des dispositions réglementaires. Ainsi, dans l'affaire MacDonald c. Vapor 
Canada Ltd., aux p. 164-165, le juge en chef Laskin a jugé que l'alinéa 7e) de la Loi sur les marques 
de commerce «n'est pas une réglementation et il ne vise pas le commerce dans son ensemble ni le 
commerce en général ... C'est en vain qu'on cherche dans l'art. 7, à plus forte raison dans l'al. e), un 
système de réglementation. L'application en est laissée à l'initiative des particuliers, sans contrôle public 
par un organisme qui surveillerait de façon permanente ...». En ce qui concerne la question de la compé-
tence en matière de pêcheries, les tribunaux continuent d'élaborer des distinctions subtiles quant à la 
validité des dispositions réglementaires de la Loi sur les pêcheries : voir, par exemple, l'affaire Attorney 
General of Canada v. Aluminum Co. of Canada Ltd. , dans laquelle le juge Berger a confirmé l'ordonnance 
du ministre de déverser plus d'eau afin de faciliter la migration du saumon. En effet, le tribunal a reconnu 
le pouvoir du ministre de prendre ce genre de décisions dans l'intérêt public, en vertu du par. 20(10) de 
la Loi sur les pêcheries, s'il agit en s'appuyant sur des preuves, et non arbitrairement ou pour des consi-
dérations étrangères à la protection des pêcheries. Voir cependant R. v. MacMillan Bloedel Limited, où 
le tribunal a jugé qu'une sous-espèce de truite fardée ne relevait pas de la compétence du fédéral. Voir 
également City National Leasing Ltd. v. General Motors of Canada Ltd. , où la Haute Cour de l'Ontario 
a conclu à l'invalidité de l'article 31.1 de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions qui avait pour 
effet de créer un droit d'action civile. À la p. 662, le juge Rosenberg a déclaré ce qui suit : [TRADUCTION] 
«De toute évidence, les dispositions de l'article 31.1 ne font pas partie du mécanisme complexe établi 
par la Loi. Elles ne peuvent se justifier à titre d'élément essentiel d'un mécanisme administratif établi 
par la Loi. Elles ne pourraient se justifier que dans la mesure où elles seraient l' <accessoire nécessaire> 
d'autres dispositions de la Loi ou de la réglementation du commerce». 

41. [TRADucrioN] «C'est précisément parce que les occasions d'intervention sociale légitimes continueront 
de se multiplier, au fur et à mesure que la société devient de plus en plus complexe et surpeuplée, et se 
dote d'une technologie de plus en plus perfectionnée, que l'élément de coercition collective de l'inter-
vention devrait être considéré comme un moyen à n'utiliser qu'en dernier ressort. Et parce que toute 
intervention sociale comporte implicitement une certaine mesure de coercition, l'intervention devrait être 
réservée aux cas où elle peut garantir des avantages importants. Lorsqu'elle a lieu, il convient de favoriser 
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Dans une perspective de réforme on pourrait s'interroger sur les ententes par les-
quelles les tribunaux provinciaux connaissent des infractions réglementaires fédérales. 
Mais de toute façon, aucune réforme ne peut être tenue pour sérieuse si elle ne tient pas 
compte des différences importantes qui existent entre les crimes véritables et les autres 
infractions. Toute réforme doit aussi procéder d'abord à un examen des objectifs visés 
par la création d'infractions réglementaires. Parmi ceux qui sont susceptibles d'être pour-
suivis dans un contexte particulier, citons : la punition (avec recours à l'emprisonnement 
ou non), la privation des revenus provenant d'activités illégales, l'indemnisation, la rétri-
bution, la dissuasion, la création de revenus. Par ailleurs, l'examen des organismes gou-
vernementaux soulèverait d'autres questions. Qui devrait être responsable de l'application 
du régime, intenter les poursuites, en être saisi à l'étape du procès et de l'appel? Le 
partage des compétences entre les autorités fédérales (droit criminel) et provinciales 
(administration de la justice) suppose-t-il qu'«une action concertée [soit] menée par les 
gouvernements provincial et fédéral» (McEvoy c. Procureur général du Nouveau-Bruns-
wick, p. 722) en vue d'instituer une juridiction distincte pour connaître des infractions 
réglementaires fédérales (ou fédérales et provinciales)? Les organismes administratifs 
devraient-ils être autorisés à créer des tribunaux qui seraient saisis des infractions de 
moindre gravite? Et quelles règles de procédure choisir? De nouvelles structures pour-
raient-elles mieux servir les fins de l'Administration que le système actuel? Serait-il 
opportun de mettre au point une nouvelle terminologie qui ferait ressortir la distinction 
entre les infractions crirrfinelles et les infractions non criminelles? 

On pourrait aussi tenter d'améliorer la structure institutionnelle actuelle. Ainsi, le 
processus décisionnel quant au déclenchement de poursuites gagnerait certainement à être 
plus structuré (voir infra, p. 71-72). L'Administration pourrait instituer des moyens de 
contrôle lui permettant d'étudier les coûts et de rationaliser les mesures prises en cas 
d'infractions. On pourrait commencer par une compilation des données statistiques sur 
les poursuites et leur aboutissement. Les organismes administratifs pourraient, à titre 
expérimental, avoir compétence sur les infractions de moindre gravité. Par ailleurs, le 
fait de réunir des infractions de même nature, comme on l'a fait pour les infractions 
fédérales touchant la circulation, favoriserait de toute évidence l'uniformisation de l'ac-
tion administrative dans le domaine en cause. On pourrait aussi s'attacher aux problèmes 
que pose la publicité et à ses effets sur les différents intervenants dans telle ou telle 
circonstance. Enfin, il faudrait étudier le problème des préjudices subis par les tiers, qui 
peut être résolu sans que des modifications essentielles soient apportées au système. A 
cet égard, les initiatives de réforme devraient envisager la possibilité de favoriser les 
actions civiles43  et de clarifier le droit d'intenter des poursuites privées. Manifestement, 

dans toute la mesure possible le recours aux moyens d'action ayant pour effet de modifier la structure 
des motivations individuelles, plutôt que ceux qui reposent sur les méthodes coercitives des bureaucraties 
centralisées Dans notre système politique, on choisit le plus souvent les moyens d'action coercitifs, 
peu importe que ce mode d'intervention soit adapté ou non au problème, et il est rare que l'on mette à 
l'épreuve d'autres solutions» (Schultze, 1977, p. 7 et 13). 

42. Un projet dans ce sens a été mis sur pied au ministère des Transports, relativement à la réglementation 
de la sécurité aérienne. Des modifications apportées récemment à la Loi sur l'aéronautique permettent 
au nouveau Tribunal de l'aviation civile de trancher des questions de cet ordre. 

43. Signalons cependant que la validité d'un droit d'action civile créé par une loi fédérale dépendra proba-
blement de la question de savoir s'il constitue l'«accessoire nécessaire» d'autres dispositions de la même 
loi ou du même règlement, dans un domaine relevant de la compétence constitutionnelle du fédéral. Voir, 
par exemple, les affaires City National Leasing Ltd. et MacDonald. 

44. De toute évidence, l'historique des poursuites privées sur les plans juridique et social déborde le cadre 
du présent document. Cela dit, nous sommes d'avis que l'analyse de cas concrets de poursuites privées 
pourrait révéler leur contribution à la réalisation des objectifs publics. Une analyse de ce type a été 
amorcée par Webb, 1983, p. 284-322. 
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donc, de nombreuses mesures peuvent être envisagées, qu'elles s'inscrivent dans le cadre 
d'une réforme fondamentale ou qu'elles s'intègrent à la structure institutionnelle actuelle. 

B. Les prescriptions de nature coercitive : les permis 

En droit public, les permis et les autres formes d'autorisation font qu'une personne 
peut exercer certaines activités pendant une période déterminée. À proprement parler, un 
permis est une autorisation donnée par l'Administration à une personne (le titulaire) pour 
une durée limitée. Le titulaire doit se conformer tant à la réglementation générale en 
vigueur qu'aux conditions spécifiques énoncées dans le permis. Tant qu'il n'y déroge 
pas, il lui est loisible d'exercer l'activité en cause. Sur le plan juridique, le titulaire n'a 
pas droit au renouvellement du permis à moins que cela ne soit expressément énoncé. 
Le permis semble donc être un moyen idéal de prendre en considération les intérêts 
généraux du public tout en tenant compte des particularités des administrés individuels. 

L'Administration recourt aux régimes d'attribution de permis pour réglementer l'ac-
tivité commerciale dans des domaines où la principale préoccupation des autorités 
concerne les critères d'admissibilité. En outre, les permis autorisent l'usage de biens 
publics, comme par exemple les ressources naturelles et les ondes hertziennes. À cet 
égard, l'action administrative comporte habituellement des garanties procédurales détail-
lées. Les autorités disposent de plusieurs sanctions : la révocation du permis, la suspen-
sion, le refus de renouvellement ou encore le renouvellement pour une courte période. 
Plusieurs facteurs influent sur le choix de la sanction appropriée. Lorsque les citoyens 
sont particulièrement intéressés par l'objectif poursuivi ou par la conduite des administrés 
(comme c'est le cas dans la réglementation du contenu des émission de radio ou de 
télévision), les demandes de permis font normalement l'objet d'audiences publiques. En 
revanche, lorsque les objectifs ne présentent d'intérêt véritable que pour les titulaires 
immédiatement concernés (par exemple les licences attribuées en vertu de la Loi sur la 
radio, abstraction faite de l'utilisation d'amplificateurs verticaux, qui peuvent compro-
mettre la sécurité aérienne), on imposera des sanctions sans tenir d'audience publique. 
Parfois le fait de reporter la suspension d'une licence à une date ultérieure peut avoir de 
graves conséquences : la loi donne alors souvent aux administrateurs le pouvoir excep-
tionnel de suspendre le permis sans tenir d'audience publique (ainsi, en matière de sécu-
rité aérienne, les inspecteurs peuvent retirer temporairement à une entreprise les docu-
ments qui lui confèrent le droit d'exercer certaines activités). 

D'aucuns estiment que le permis constitue le moyen optimal dans certains domaines 
[TRADUCTION] «où le modèle d'activité pertinent peut être défini avec une précision 
suffisante» (Spigelman, 1977, p. 91). Il doit y avoir [TRADUCTION] «des activités clai-
rement identifiables, susceptibles d'être exécutées et dont la conformité avec des critères 
spécifiques peut être appréciée» (Rice, 1968, p. 586). Le succès du régime de permis en 
tant que moyen d'action de l'Administration est peut-être fonction de la clarté des normes 
de conduite prescrites et de la facilité avec laquelle on peut déterminer si oui ou non les 
administrés se conforment aux règles qui leur sont imposées. En cette matière, en effet, 
la certitude peut grandement simplifier le travail de l'Administration. Mais d'un autre 
côté, plus les décisions relatives à l' observation ou l'inobservation des normes sont 
simplifiées, moins elles ont d'impact direct sur le processus de réalisation des objectifs 
publics. Car en simplifiant l'administration publique, on risque de perdre de vue sa raison 
d'être, soit la réalisation des objectifs fondamentaux poursuivis. 
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Pour individualiser le processus d'attribution des permis, les autorités imposent aux 
titulaires des conditions et autres prescriptions moins rigoureuses qui sont adaptées aux 
caractéristiques particulières de chacun et au marché dans lequel ils exercent leur activité. 
Les titulaires sont en outre assujettis à des conditions de caractère plus général, de même 
qu'aux dispositions de la loi et des règlements. En théorie, tout manquement à l'une des 
conditions du permis donne lieu à sa suspension ou à sa révocation. Dans certains régimes, 
l'observation des règlements constitue l'une des conditions du permis; les contraventions 
peuvent alors entraîner une sanction liée au permis, une poursuite judiciaire, ou encore 
les deux à la fois. 

En pratique, le titulaire d'une permi ; acquiert toutefois un droit au maintien de celle-
ci pour toute la période spécifiée, mêrr e si, formellement, les autorités peuvent la lui 
retirer en cas d'inobservation des conditi ms prescrites. Dans certains secteurs où la révo-
cation ou la suspension pour inobservation des conditions prescrites est rare, ce droit 
semble même se prolonger au delà de la durée du permis. Dans certains régimes, par 
ailleurs, il existe des garanties procédurales extrêmement rigoureuses, en ce qui a trait à 
l'étude des demandes de permis et à l'imposition de sanctions, qui protègent les droits 
conférés au titulaire. La législation pertinente précise parfois que le permis ne confère 
aucun droit permanent (voir par exemple le Règlement général sur la radio, Partie II, 
C.R.C. 1978, chap. 1372, art. 20). Mais, dans les secteurs où il n'y a pas de concurrence 
au moment de la demande de renouvellement, les droits du titulaire semblent se prolonger 
au delà de la période stipulée dans le permis. Le CRTC, par exemple, n'accepte aucune 
demande concurrente lorsqu'il étudie les demandes de renouvellement de licence dans le 
domaine de la radiodiffusion 45 . 

Notre analyse, en matière de permis, porte sur les règlements du CRTC concernant 
le contenu des émissions. Le Conseil étudie les demandes de licence suivant une pro-
cédure publique, au caractère judiciaire marqué; il faut toutefois signaler des exceptions 
à ce formalisme, comme la durée limitée des exposés faits oralement et l'absence de 
contre-interrogatoire. Pendant les audiences publiques, le CRTC et son avocat peuvent 
interroger les représentants du titulaire sur sa demande, son activité passée et actuelle, 
et ses projets. La réglementation du contenu est un domaine en constante évolution; les 
audiences publiques fournissent donc l'occasion aux autorités qui attribuent les licences 
d'inciter vivement les diffuseurs à faire mieux. En d'autres termes, lorsque la réglemen-
tation peut prêter à diverses interprétations, l'audience publique constitue sans doute la 
meilleure façon de faire comprendre les objectifs fondamentaux poursuivis et d'exercer 
une persuasion bilatérale. 

Comme on l'a dit, plusieurs des conditions qui régissent l'activité du titulaire de 
licence sont particulières à celui-ci, d'où l'importance manifeste de la négociation. Le 
processus d'attribution de la licence permet la discussion à diverses étapes : audition sur 
les demandes, élaboration des normes et des orientations, consultations entre les autorités 
et les diffuseurs titulaires. Il offre souvent un cadre officiel de négociations, bien que les 
forces respectives des intervenants soient très inégales. 

45. Cette façon d'agir a été étudiée dans les ouvrages suivants : Babe, 1979 et 1980; Babe et Slayton, 1980; 
Slayton, 1981. D'après Slayton, l'institutionnalisation des demandes concurrentes pourrait sans doute 
contribuer à corriger les lacunes et les défauts suivants : la qualité de la programmation laisse à désirer 
et les détenteurs de licence ne respectent pas leurs engagements quant aux résultats; les profits réalisés 
par les détenteurs de licence sont excessifs, injustifiés et critiquables; les règles de procédure du CRTC 
ne tiennent pas compte des différences que peuvent offrir, sur le plan des renseignements et des coûts 
variables, les concurrents potentiels; l'absence de concurrence dans la présentation des demandes de 
renouvellement et de transfert entraîne l'échec de la réglementation et attache une préférence regrettable 
à des intérêts mesquins. 
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Du point de vue des administrateurs, la licence constitue un moyen flexible pour la 
réalisation des objectifs poursuivis, qui peut être exercé dans diverses circonstances. Ainsi, 
la définition des normes et l'étude des demandes revêtent un caractère formaliste et peu-
vent servir à instituer un consensus. En rendant leurs décisions sur les demandes de 
licences, les autorités peuvent féliciter ou réprimander le titulaire pour sa conduite anté-
rieure et lui imposer des prescriptions et d'autres exigences pour l'avenir. En outre, elles 
peuvent obliger le titulaire à rendre des comptes, ce qui leur permet de vérifier le bien-
fondé de leur analyse, tout en rappelant constamment au titulaire les conditions auxquelles 
il est tenu de se conformer. Il est aussi possible d'augmenter la fréquence des contrôles 
en raccourcissant la durée de l'autorisation lorsque la loi le permet. Du reste, le fait 
d'obliger le diffuseur à demander le renouvellement à des intervalles rapprochés est par-
fois une sanction en soi : le diffuseur doit alors affecter des ressources importantes à la 
préparation des auditions, surtout lorsqu'il lui faut obtenir l'appui d'experts et l'appro-
bation d'autres organismes de réglementation. La licence de durée relativement brève 
nécessite également des contacts plus fréquents avec l'Administration pour la préparation 
des audiences publiques; et au cours de celles-ci, le titulaire doit justifier sa conduite 
passée, montrer les améliorations apportées ou expliquer les écarts par rapport aux objec-
tifs qui lui avaient été fixés. 

Dans les marchés caractérisés par la concurrence, le renouvellement à court terme 
est une façon de comparer le degré auquel les divers titulaires se conforment aux pres-
criptions qui leur sont imposées. Mais ces distinctions deviennent plus difficiles lorsque, 
dans un secteur donné, un grand nombre de titulaires manquent systématiquement à leurs 
obligations. La réglementation du contenu des émissions n'est pas justifiée par la concur-
rence, mais dans le cas de la radio MF, le CRTC a établi des types de programmation 
pour chaque station; or les concurrents, dans les marchés importants, sont extrêmement 
préoccupés par les «intrus». La réalisation des objectifs publics en matière de contenu et 
les préoccupations des diffuseurs face à la concurrence sont donc constamment liées dans 
ce processus. Le CRTC, quant à lui, s'intéresse davantage à la question de la variété 
offerte au public qu'à la réglementation de la concurrence. Les renouvellements à court 
terme lui permettent de tenir compte des différences existant dans la façon dont les dif-
fuseurs d'un marché donné se conforment à leurs obligations, mais si chaque licence est 
d'une durée différente, les autorités doivent faire les frais de plusieurs audiences 
publiques : sur le plan de la gestion, il est préférable que toutes les demandes de licences 
relatives à un marché soient débattues au cours de la même audience. Même si le renou-
vellement à court terme est souvent la meilleure solution en cas d'inobservation des règles 
(dans l'hypothèse où les autorités n'ont pas recours à la révocation ou à la suspension), 
une telle pratique risque d'alourdir la tâche de l'Administration et de réduire l'efficacité 
de son action. 

Les régimes de permis permettent dans certains cas à l'Administration d'avoir avec 
les administrés des relations moins conflictuelles, moins formalistes. En ce sens, il est 
préférable de révoquer ou de suspendre un permis que d'intenter des poursuites 
judiciaires46 . En outre, l'utilisation du permis comme moyen d'action permet de tenir 
compte des particularités de chacun, ce qui n'est pas possible dans le cas de poursuites. 
Celles-ci peuvent néanmoins s'imposer lorsque des personnes exercent une activité régle-
mentée sans être titulaires du permis requis à cet effet. Rappelons cependant que l'ap-
plication d'un régime de poursuites suppose une définition précise de la conduite pro-
hibée, de même qu'une preuve plus élaborée en ce qui a trait au comportement des 

46. Certes, on peut soutenir que certaines infractions «à caractère économique» appellent une réponse de 
même nature. Cela dit, il est rare que l'amende imposée par suite d'une condamnation soit équivalente 
aux coûts entraînés par le comportement sanctionné. 
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entreprises. Au surplus, dans bien des cas, le déclenchement de poursuites n'influencera 
pas la conduite future des personnes concernées. Les régimes de permis, s'ils permettent 
un regard sur la conduite passée, portent normalement sur la conduite future des titulaires. 
Ils laissent aussi place à la négociation sur des éléments dont la loi ne traite pas de façon 
précise. Dans bien des cas, il n'est pas facile d'exprimer les buts poursuivis par l'Etat 
dans des prescriptions claires dont l'inobservation peut donner lieu à des poursuites. 
Souvent, l'Administration doit résoudre elle-même l'ambiguïté inhérente des objectifs 
énoncés dans la loi ou les contradictions qu'ils présentent, que ce soit d'une manière 
générale par la définition de normes ou encore, sur des points précis, au moyen de régimes 
de permis, qui ont l'avantage d'être très flexibles. 

Les régimes d'attribution de permis sont toutefois limités (Eddy, 1981, p. 84 et s.) 
en raison du nombre restreint de mesures dont l'Administration dispose lorsqu'elle constate 
des contraventions. Elle peut bien sûr suspendre ou révoquer le permis, obliger le titulaire 
de celui-ci à rendre compte de son activité ou le contraindre à présenter de fréquentes 
demandes de renouvellement, mais la loi n'offre pas beaucoup d'autres moyens d'action 
aux administrateurs, malgré la gamme étendue d'activités de type informel qui découle 
des régimes d'attribution de permis. L'Administration devrait disposer de moyens inter-
médiaires mieux adaptés aux cas de contravention, par exemple l'imposition de peines 
«civiles». De telles mesures n'ont été instituées, à peu de choses près, que dans les 
domaines des douanes, de l'accise et de l'impôt sur le revenu. 

En s'abstenant d'imposer des sanctions lorsque les circonstances paraissent justifier 
une réaction vigoureuse on risque de porter atteinte à l'intégrité même du système. Le 
CRTC l'a du reste souligné dans quelques-unes de ses décisions. Le permis doit donc 
être davantage qu'un contexte dans lequel s'inscrivent les relations entre administrateurs 
et administrés : il faut que ces derniers sachent qu'ils s'exposent à la perte de leur permis 
en cas de contravention aux normes. Sans cela, le programme de réglementation risque 
de perdre toute signification. Si l'on se contente de froncer les sourcils, de recourir à la 
persuasion, de compliquer un peu la vie des contrevenants, on risque en effet d'accroître 
la «désobéissance», et les objectifs poursuivis seront vite oubliés. 

Le permis est parfois perçu comme le seul moyen de contrôler certaines activités. 
À l'étranger pourtant, des solutions imaginatives ont été mises au point dans des domaines 
qui sont au Canada réglementés par la voie des permis. Et certains mécanismes qui 
semblent donner à l'Administration moins de pouvoirs à l'égard des administrés per-
mettent en réalité un contrôle plus efficace. En Grande-Bretagne, par exemple, les auto-
rités réalisent les objectifs concernant le contenu des émissions des diffuseurs privés par 
des moyens très différents : l'Independent Broadcasting Authority (IBA) est propriétaire 
du matériel de transmission et signe des contrats avec les diffuseurs qui réalisent les 
émissions. Ces contrats ne comportent aucun droit au renouvellement. L'IBA procède 
par appels d'offres et a refusé le renouvellement à plusieurs reprises. Pourtant les tri-
bunaux ont évité de tendre à l'IBA les pièges procéduraux qui limitent la marge de 
manœuvre du CRTC, justement parce que les rapports entre l'IBA et les diffuseurs leur 
semblent davantage tenir du contrat que de l'attribution de permis. De toute évidence, le 
CRTC est loin d'exercer, en matière de programmation, la surveillance quotidienne assu-
rée par l'IBA : tandis que le premier examine le contenu de la programmation après la 
diffusion, l'IBA étudie et approuve le contenu au préalable. Mais peut-être les deux 
systèmes sont-ils si différents que toute comparaison est forcément boiteuse. En Grande-
Bretagne, on a dès le départ donné un caractère exclusivement public à la radiodiffusion, 
et les entreprises privées ont dû petit à petit se tailler une place. Au Canada, en revanche, 
le domaine de la radiodiffusion a d'emblée revêtu un caractère mixte, qui persiste malgré 
les nombreux changements qui se sont produits. Il est possible également que la propriété 
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du matériel de diffusion par l'IBA constitue une différence importante face au contexte 
juridique canadien. Pour ces raisons, l'IBA ne peut peut-être pas être choisi comme 
modèle à suivre pour réaliser les objectifs canadiens quant à la programmation. Le fonc-
tionnement de cet organisme nous permet cependant de réfléchir sur certaines approches 
nouvelles face à des problèmes que nous connaissons bien (voir, par exemple, Sendall, 
1982). 

La capacité et la volonté de réagir aux contraventions par la suspension ou la révo-
cation du permis dépendent en grande partie de l'appui politique à l'égard des objectifs 
poursuivis. Néanmoins, nous reconnaissons les grands avantages qu'offre le régime d'at-
tribution de permis en tant que moyen d'action. La possibilité de tenir compte des carac-
téristiques individuelles des administrés, la souplesse d'utilisation permettant de moduler 
les rapports entre administrateurs et administrés au moyen des conditions du permis en 
font un moyen essentiel pour réaliser les objectifs publics. 

C. Les mesures d'incitation financière 

Ces dernières années, le gouvernement fédéral a eu de plus en plus recours aux 
mesures d'incitation financière pour réaliser ses objectifs. Ainsi, le ministère de l'Ex-
pansion industrielle régionale verse plus d'un milliard de dollars en subventions chaque 
année, et est autorisé à garantir des emprunts pour un montant total de 1,3 milliard (von 
Finkenstein, 1984). Autre exemple, les dégrèvements fiscaux consentis en 1980 par l'Ad-
ministration fédérale aux sociétés commerciales sont estimés à 6,2 milliards de dollars 
(Howard et Stanbury, 1984, p. 150). Les mesures d'incitation financière empruntent 
diverses formes et portent différentes étiquettes : «contributions», «subventions», «sub-
sides», «prêts à taux d'intérêt réduit» ou «prêts-subventions», «garanties d'emprunt» et 
«dégrèvements fiscaux». Chacune d'entre elles présente des caractéristiques qui lui sont 
propres et pourrait être illustrée par de nombreux exemples distincts. 

Les mesures d'incitation financière visent habituellement la réalisation d'objectifs 
tels que la création ou la protection des emplois, l'intensification de la recherche et du 
développement au Canada, la création de marchés pour les fournisseurs canadiens, la 
modernisation de la machinerie industrielle ou la protection de l'environnement. Comme 
on veut par la même occasion stimuler l'économie dans des secteurs bien précis, ces 
mesures comportent de nombreuses facettes et sont assez difficiles à mettre en oeuvre. 

Bien que le gouvernement fédéral ne puisse réglementer que les domaines ressor-
tissant spécifiquement à son champ de compétence législative, certains auteurs estiment 
qu'il lui est loisible de verser ou de prêter des fonds à tout gouvernement, organisme ou 
individu, pour la réalisation des objectifs de son choix. Il pourrait en outre assortir tout 
prêt ou subvention de n'importe quelle condition, même lorsqu'il lui est interdit de légi-
férer directement dans le domaine en cause (Hogg, 1977, p. 71). Bref, le gouvernement 
fédéral peut sans doute influer sur la conduite du secteur privé par des mesures d'incitation 
financière (subventions ou prêts) dans des secteurs où il lui serait constitutionnellement 
interdit de recourir à des prescriptions de nature coercitive. 

Malheureusement, il y a bien peu de recherche sur les mesures d'incitation financière 
au Canada. Nos propres recherches se sont limitées, jusqu'ici, aux mesures d'incitation 
financière utilisées dans le domaine de la protection de l'environnement et dans celui du 
contrôle du contenu des émissions (Webb, 1983; Lillico, 1985). Nous décrirons dans 
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cette partie, à titre d'illustration, les composantes juridiques, financières et administra-
tives du PMUPP et du programme d'amortissement accéléré (PAA), lequel prévoit des 
dégrèvements fiscaux pour l'installation d'appareils antipollution. 

(1) Définitions 

Pour les fins de la discussion, le terme «subvention» désigne [TRADUCTION] «un 
paiement de transfert conditionnel versé à un bénéficiaire en contrepartie duquel l'État 
ne reçoit aucun bien ou service» (Fry, 1984, p. 1). Le prêt, quant à lui, diffère de la 
subvention en ce qu'il suppose le remboursement, tandis que par la subvention le gou-
vernement vise avant tout à amener le bénéficiaire à accomplir ce qu'il attend de lui. 
Dans le cas des garanties d'emprunt, le gouvernement entend récupérer les sommes enga-
gées, mais ne verse pas un sou tant que le bénéficiaire se conforme aux conditions régis-
sant le prêt. En outre, le gouvernement doit couvrir le manque à gagner causé par la 
renonciation à d'autres possibilités (la valeur de renonciation, en termes comptables). 

Il existe aussi d'autres différences, plus subtiles celles-là. Ainsi, les garanties d'em-
prunt étant prélevées directement sur le Fonds du revenu consolidé, il n'est pas nécessaire 
de procéder à une affectation annuelle de crédits; en outre, l'autorisation peut se trouver 
enfouie dans un crédit d'une Loi portant affectation de crédits et ne faire l'objet que d'un 
examen parlementaire minimal (von Finckenstein, 1984, p. 1-4). 

Les dégrèvements fiscaux, en pratique, sont des montants déduits du revenu, ce qui 
suppose bien sûr que le contribuable doit avoir un revenu pour en profiter. Pour le gou-
vernement, il s'agit d'une perte de recettes plutôt que d'une affectation de crédits (Webb, 
1984, p. 7-9). 

La classification donnée ci-dessus présente un certain intérêt; cependant, tout le 
monde n'utilise pas les mêmes termes 47 , et même les fonctionnaires fédéraux avouent 
que les distinctions s'estompent parfois dans la pratique (Fry, 1984, p. 1). Aussi les termes 
«subventions» et «contributions» seront-ils indifféremment employés dans le présent 
document. 

(2) Le Programme de modernisation des usines de pâtes et papiers : 
une illustration du processus de subvention 

Le PMUPP est un programme fédéral-provincial en vertu duquel l'État offre de 
subventionner jusqu'à 25 pour cent du «coût en capital approuvé» de la modernisation 
des usines pourvu que les bénéficiaires se conforment à ses indications. En donnant à 
l'industrie une assistance financière, le gouvernement peut en effet dicter dans une cer-
taine mesure les conditions dans lesquelles s'effectue la modernisation en question. Briè-
vement, le Programme a deux grands objectifs : améliorer la santé commerciale de l'in-
dustrie papetière canadienne et réduire ses effets négatifs sur l'environnemene. Du côté 
fédéral, le ministère de l'Expansion industrielle régionale joue le rôle le plus important 
dans la mise en œuvre du programme; le ministère de l'Environnement doit pour sa part 
veiller à la réalisation des objectifs liés à la qualité de l'environnement. 

47. Voir, par exemple, la description du système de l'Ontario dans Cass, 1984. 
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La seule autorisation législative fédérale au sujet du PMUPP se trouve dans une 
longue phrase ambiguë perdue au milieu du crédit 1  la de l'annexe à la Loi n° 5 de 1973 
portant affectation de crédits. Ce genre de loi est déposé périodiquement devant le Par-
lement. La durée du débat est limitée. Ces lois sont habituellement si longues et si détail-
lées qu'elles échappent à l'examen serré qui est de rigueur quant aux autres projets légis-
latifs (von Finckenstein, 1984, p. 4). Dans le crédit en question, on parle de «mesures 
visant à l'expansion économique et au redressement social», et de la volonté de «créer 
des emplois productifs et rendre ces emplois plus accessibles». La véritable description 
du programme est contenue dans une entente fédérale-provinciale «auxiliaire». Bref, la 
formulation de l'objectif est extrêmement vague; le mandat de l'Administration est très 
vaste, mais les autorités n'ont que très peu de critères d'application en main. 

Le PMUPP est un programme conjoint : les gouvernements fédéral et provinciaux 
en partagent les coûts dans chaque province conce rnée", selon des proportions variables 
d'une province à l'autre. En Ontario, par exemple, la contribution fédérale est de 33 pour 
cent des déboursés gouvernementaux, tandis qu'elle atteint 90 pour cent à Terre-Neuve. 
Il est difficile pour les provinces de refuser l'application d'un programme proposé par le 
gouvernement fédéral, même lorsque les objectifs poursuivis sont loin de constituer une 
priorité pour elles. En fait, les autorités fédérales peuvent recourir à ce moyen pour obtenir 
la participation des gouvernements provinciaux à la réalisation d'objectifs fédéraux. Pour 
les provinces les moins riches, il est pratiquement impossible de refuser, bien qu'elles 
soient les plus touchées par les programmes conjoints (Webb 1983). 

Ce sont des comités formés de représentants des principaux ministères fédéraux et 
provinciaux concernés qui s'occupent de la mise en oeuvre du PMUPP; du côté du gou-
vernement fédéral, par exemple, on trouve parmi les membres un fonctionnaire du minis-
tère de l'Expansion industrielle régionale (coprésident) et un représentant du ministère 
de l'Environnement. Comme les critères d'application du programme sont rédigés en 
termes vagues, le comité a une grande discrétion en ce qui concerne leur interprétation. 
Cela donne une certaine flexibilité sur le plan des négociations, mais il est par contre 
difficile pour les éventuels bénéficiaires et pour les tiers d'identifier à l'avance les types 
de projet susceptibles d'être approuvés. Si les montants versés par l'État sont parfois 
considérables, peu d'entreprises profitent effectivement du PMUPP (il y a environ 150 
usines de papeterie au Canada, dont un bon nombre ne nécessitent aucune modernisation). 
Il existe toutefois d'autres programmes de subvention au fédéral, tel le Programme d'en-
couragement du secteur pétrolier, auxquels des milliers de bénéficiaires possibles peuvent 
accéder. Les critères d'admissiblité  du  PESP sont pour la plupart clairement définis et 
ce programme est appliqué de manière relativement mécanique (voir la Loi sur le pro-
gramme d'encouragement du secteur pétrolier,, Partie I; Lacasse, 1983; Webb, 1985, 
P. 1 ). 

L'entreprise dont le projet de modernisation est rejeté ne dispose d'aucun recours 
juridique précis. La loi n'oblige pas les administrateurs à justifier leur décision. Compte 
tenu de l'imprécision des critères d'application, certains pourront estimer que les admi-
nistrateurs rendent leurs décisions d'une façon arbitraire. Quant aux tiers, aucune dis-
position ne prévoit leur participation aux étapes de la négociation et de la mise en oeuvre. 
Si, par exemple, une entente sur la modernisation impose à une entreprise certaines 
obligations liées à la protection de l'environnement et que celles-ci ne sont pas respectées, 
les tiers ne disposent d'aucun recours en cas d'inaction des administrateurs. En outre, le 

48. On trouvera des renseignements concernant l'ensemble du financement fédéral et provincial dans Webb, 
1983, p. 548 et s. 
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«secret» qui entoure ces procédures rend encore plus difficile l'action des tiers et des 
administrés. Les administrateurs ont en effet tendance à considérer les demandes comme 
confidentielles; et lorsqu'une subvention est versée, on considère qu'elle l'est en vertu 
d'un «contrat», ce qui justifie l'application du principe de l'effet relatif des contrats. 

Le PMUPP est un complément au régime fédéral des prescriptions de nature coer-
citive concernant la protection de l'environnement. C'est-à-dire qu'il vise principalement 
à réduire la pollution causée par un secteur de l'industrie papetière (les usines «existantes» 
ou anciennes) qui ne s'est pas encore conformé à ces prescriptions. L'application du 
PMUPP s'est faite dans une atmosphère constructive, dépourvue d'antagonisme. Le Pro-
gramme a encouragé l'Administration et l'industrie à aborder la lutte contre la pollution 
de façon globale : cet objectif est alors considéré dans son rapport avec le fonctionnement 
de l'usine dans son ensemble, et non comme un élément «extérieur» que l'on viendrait 
y plaquer. 

On peut en revanche se demander si l'État devrait financer l'industrie papetière pour 
l'aider à se conformer aux prescriptions de la loi. Sur le plan fonctionnel, l'existence 
d'un programme de modernisation mis en œuvre par l'Administration fédérale a-t-elle 
une influence sur les prises de décisions concernant l'exercice de poursuites? L'apparente 
contradiction consistant à jumeler des prescriptions impératives et des mesures d'incita-
tion financière met encore une fois en lumière la distinction entre les aspects théorique 
et pratique de la réalisation des objectifs publics : pour un grand nombre d'usines rela-
tivement anciennes exploitées au Canada, en effet, il était absolument impossible de se 
conformer aux prescriptions relatives aux effluents sans envisager des transformations 
radicales. Le PMUPP a permis à ces entreprises de moderniser leurs installations et ainsi 
de se conformer aux dispositions législatives en question. En réalité, l'application du 
programme facilite l'adaptation à de nouvelles normes, plus sévères que les précédentes. 

(3) Le Programme d'amortissement accéléré relatif au matériel antipollution : 
une illustration du concept de dégrèvement fiscal 

La Loi de l' impôt sur le revenu permet aux contribuables de déduire de leur revenu 
le coût de certains biens. Or, le PAA offre un amortissement plus rapide de la valeur du 
matériel antipollution que de celle d'autres types de biens. Sont visés par cette forme de 
dégrèvement, les biens qui ont été «acquis principalement pour prévenir, réduire ou éli-
miner la pollution». Cet avantage fiscal existe depuis 1965 sous une forme ou sous une 
autre. 

D'une certaine manière, les dégrèvements fiscaux du type PAA constituent des 
dépenses pour l'État, car il s'agit de montants que le contribuable devrait normalement 
verser au fisc. En d'autres termes, l'État donne ce qu'il ne prend pas. Il s'agit là d'un 
moyen beaucoup plus subtil de venir en aide au secteur privé que les subventions directes. 
En effet, une fois le dégrèvement fiscal consacré dans une disposition législative, le 
montant dépensé par l'État (soit les recettes auxquelles il renonce) n'est pas comptabilisé 
dans les documents budgétaires courants. Il n'est donc alors plus nécessaire de faire 
approuver par le Parlement l'affectation de fonds publics à des dégrèvements fiscaux; qui 
plus est, il n'existe aucun «plafond» quant au montant qui peut être versé par l'État sous 

53 



forme de dégrèvement fisca1 49 . Du point de vue de l'obligation du gouvernement de rendre 
compte de son utilisation des fonds publics 50 , les dégrèvements fiscaux ne sont pas 
comptabilisés dans le budget et ne font pas l'objet d'un examen parlementaire périodique, 
contrairement aux dépenses directes. 

Pour que les dégrèvements fiscaux puissent inciter l'administré à modifier son 
comportement, il faut normalement que l'entreprise concernée puisse les appliquer à son 
revenu ou à ses profits de l'année financière en cause (ce qui n'est pas nécessairement 
le cas des «crédits d'impôt», ceux-ci pouvant être affectés à une année ultérieure). Par 
conséquent, l'amortissement accéléré du matériel antipollution n'est intéressant que pour 
les papeteries qui sont rentables. Paradoxalement, les usines se trouvant dans une position 
financière précaire (à savoir les plus anciennes et les plus vétustes), qui ont le plus besoin 
d'appareils antipollution, sont donc justement celles qui peuvent le moins profiter du 
programme d'amortissement accéléré. 

Notre régime fiscal est fondé sur l'auto-cotisation : les déductions sont demandées 
par le contribuable, tout en étant sujettes à vérification. Or, dans le cas de programmes 
à «faible volume» tel celui de l'amortissement accéléré pour le matériel antipollution, le 
ministre de l'Environnement donne son accord de principe aux projets avant même leur 
mise en oeuvre effective. En revanche, le régime de l'auto-cotisation s'avère le moins 
onéreux pour les administrateurs dans la mise en oeuvre des programmes prévoyant des 
dégrèvements plus importants, par exemple dans le secteur du pétrole et du gaz naturel 
(où l'on entend encourager la recherche et la mise en valeur des ressoures naturelles). 
Ce type de programme a tendance à être appliqué de façon plutôt mécanique, les pouvoirs 
discrétionnaires étant encadrés par des règlements, des bulletins d'interprétation et des 
décisions anticipées. 

Normalement, les dégrèvements fiscaux n'obligent pas les administrateurs à appré-
cier la qualité des mesures prises par le contribuable. Ainsi, l'exploitant d'une papeterie 
pourrait très bien installer des appareils antipollution qui, tout en donnant droit à un 
dégrèvement, ne constituent pas la méthode la plus efficace pour atteindre le résultat 
souhaité. De plus, l'amortissement accéléré perd tout caractère incitatif après l'installation 
du matériel, qui peut demeurer inutilisé sans pénalité pour l'entreprise. Les mécanismes 
fiscaux sont centrés sur la dépense supportée par le contribuable, et non sur sa conduite 
quotidienne. En fait, le programme d'amortissement accéléré est loin de jouer un rôle 
déterminant dans la décision de l'administré quant à l'acquisition d'appareils antipollu-
tion; il vient plutôt aider l'entreprise qui a déjà décidé de passer à l'action. Le programme 
d'amortissement accéléré joue donc à cet égard un rôle plus symbolique qu'incitatif : il 
indique que l'État est prêt à aider le secteur papetier à se conformer aux normes sur la 
pollution. La confidentialité est de mise en matière fiscale, de sorte que les tiers ne 
peuvent habituellement prendre connaissance des dégrèvements accordés aux administrés. 

Le Programme d'amortissement accéléré du matériel antipollution et le Programme 
de modernisation des usines de pâtes et papiers constituent tous deux une aide financière 
aux entreprises en vue de la réalisation de certains objectifs (dont ceux relatifs au contrôle 

49. Voir, par exemple, Margaret Munro, «Mercedes, Penthouse, Promises All Part of Scam», The Citizen, 
Ottawa, 13 juin 1985, p. Al et A20; «Fines Reaped by Windfall From R&D Tax Credit Plan», The 
Citizen, Ottawa, 31 mai 1985. Aux États-Unis, le programme fédéral de dégrèvement fiscal pour le 
financement de la recherche constitue un autre exemple de mesure d'incitation ayant entraîné des consé-
quences regrettables et non voulues; voir Brown, 1984. 

50. Des données ont été recueillies par des organismes centraux au sujet des dépenses, mais ces renseigne-
ments n'ont pas jusqu'ici été divulgués au public annuellement. 
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de la pollution). Le principe suivant lequel aucun contribuable ne devrait recevoir deux 
subventions pour la même action paraît s'appliquer sur le plan fiscal : une disposition de 
la Loi de l'impôt sur le revenu fédérale énonce en effet que le montant versé à titre 
d'«aide» ne doit pas être inclus dans le calcul des dépenses déductibles. Quant à la 
coordination du programme et des prescriptions de nature coercitive, par ailleurs, l'amor-
tissement accéléré est un procédé à deux tranchants. D'une part, les administrateurs pour-
ront signaler aux administrés, au cours des négociations sur l'application des normes 
impératives, l'existence des dégrèvements fiscaux, et bénéficier ainsi d'un certain avan-
tage. D'autre part, il convient de poser ici la même question que dans le cas du PMUPP : 
est-il souhaitable que l'État finance le secteur privé pour l'aider à se conformer à ces 
normes? 

Une dernière observation : si le mécanisme du dégrèvement fiscal semble relative-
ment peu efficace dans le domaine de la protection de l'environnement, cela ne veut pas 
dire qu'il ne peut s'avérer utile dans d'autres contextes 51 . 

(4) Résumé 

Les mesures d'incitation financière utilisées par le gouvernement pour influer sur le 
comportement des administrés font l'objet de négociations dépourvues d'antagonisme. 
Comme, d'une manière générale, elles ne constituent pas une menace pour la vie, la 
liberté ou les biens des citoyens, elles ne font pas appel aux puissants rouages juridiques 
habituellement associés aux régimes de permis et aux prescriptions de nature coercitive; 
leur mise en oeuvre est donc plus facile et moins coûteuse. En revanche, le fait qu'elles 
soient assujetties à des formalités moins rigides rend plus obscurs certains aspects impor-
tants de leur application : quels sont les recours des entreprises dont les demandes sont 
refusées? Quelles sont les informations accessibles aux entreprises et aux tiers dans l'ap-
plication d'un régime fondé sur l'incitation financière? 

Sur le plan socio-économique, par ailleurs, ce type de mesures entraîne des déboursés 
très importants de la part de l'Etat. Certains pourront estimer que pour cette raison, elles 
prêtent davantage à la critique que l'adoption de dispositions impératives, surtout lorsque 
les mesures d'incitation visent à encourager un comportement qui par ailleurs est imposé 
par des prescriptions de nature coercitive. 

Enfin, il est souvent difficile d'apprécier l'efficacité de ces mesures. Comment savoir 
si, en l'absence de toute incitation de la part du gouvernement, les entreprises concernées 
auraient ou non installé des appareils antipollution, entrepris la recherche de réserves de 
pétrole ou de gaz naturel dans le Nord, produit des émissions de télévision à contenu 
canadien? Ce qu'il faut se demander, ce n'est pas si les administrés auraient agi diffé-
remment, mais plutôt à quel moment ils l'auraient fait. 

D. La persuasion 

La persuasion peut être considérée comme un moyen d'action en soi, ou encore 
comme un complément à l'application d'autres moyens utilisés pour réaliser les objectifs 
publics. Ainsi, on aura parfois recours à la publicité pour [TRADUCTION] «faire paraître 

51. «Study Shows Firms Favour Tax Breaks», The Globe and Mail, Toronto, 17 mars 1983, p. 88. 
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les avantages plus grands qu'ils ne sont en réalité» et pour «masquer l'érosion des avan-
tages réels» (Trebilcok et al., 1981, p. 33). La CCDP exerce certaines activités de per-
suasion pure et simple, et c'est à juste titre qu'elle parle alors de «sensibilisation» ou de 
«sessions d'information». Dans le présent document, toutes les activités de ce genre 
seront rangées dans la catégorie des mesures de persuasion. 

Dans quelle mesure la persuasion peut-elle être substituée aux autres moyens d'action 
utilisés pour réaliser les objectifs publics? Chose certaine, elle est moins coûteuse que 
les autres moyens sur les plans social et économique (Adler et Pittle, 1984; Stanbury et 
Fulton, 1984). Dans le contexte de l'action administrative, la persuasion est habituelle-
ment suivie par d'autres mesures persuasives. Cela tient sans doute en partie à l'absence 
caractéristique de mesures intermédiaires dans l'administration publique au Canada. En 
outre, la persuasion présente plusieurs avantages pour les administrateurs quant au pro-
cessus de réalisation des objectifs publics. Stanbury et Fulton, 1984, p. 297, parlent par 
exemple de l'absence de formalisme et de [TRADUCTION] «la nature [quelque peu] nébu-
leuse de la persuasion, en raison de laquelle il est plus difficile pour les <cibles> ... de 
contester la constitutionnalité de l'action administrative». La persuasion a plusieurs 
facettes, elle est flexible, elle s'adapte au groupe-cible, elle peut être intense, elle est 
utile lorsqu'il s'agit de réaliser des objectifs symboliques (à savoir, lorsque l'Adminis-
tration veut manifester sa volonté d'intervenir), elle peut être utilisée sans délai et enfin, 
elle jouit de la faveur de l'Administration lorsque l'utilisation d'autres moyens d'action 
est politiquement coûteuse (Ibid.). Sur le plan technique, en revanche, les possibilités de 
substituer la persuasion à d'autres méthodes sont sans doute restreintes (Ibid.). 

L'Administration se voit couramment donner le droit de «surveiller» (Loi sur la 
radiodiffusion, art. 15) les administrés qui relèvent de sa compétence : cela implique 
nécessairement l'exercice de la persuasion. Dans certains cas, la loi parle expressément 
de persuasion (voir la version anglaise de la Loi canadienne sur les droits de la personne, 
al. 22(1)g). 

Le recours à la persuasion constitue un défi considérable pour l'Administration. Tout 
comme pour la propagande, en effet, la persuasion doit entourer l'individu (Ellful, 1965), 
sans pour autant outrepasser les limites du mandat de l'organisme administratif concerné. 
Voici une définition de la propagande qui en indique bien la portée : 

(TRADUCTION] 
A une époque où la mécanisation et l'organisation technique prennent une place grandissante 
dans la société, la propagande constitue tout simplement le moyen par lequel le pouvoir tente 
d'atténuer le sentiment d'oppression qui risque de s'installer chez le citoyen, et d'amener celui-
ci à se soumettre de bonne grâce. (Id., p. xviii) 

Cette conception rappelle la façon dont Weber expliquait pourquoi les hommes 
obéissent à des règles sans que l'on ait recours à la force ; 

[TRADUCTION] 
[Weber] discernait trois types de légitimité qui amènent les hommes à se soumettre à l'autorité 
sans y être constamment contraints. Il s'agit de l'autorité traditionnelle, de l'autorité charis-
matique et de l'autorité juridicb-rationnelle fondée sur l'acceptation de règles générales. (Gerth 
et Mills, 1958, p. 78 et s.) 

L'histoire offre de nombreux exemples de situations où les autorités traditionnelle 
et charismatique, grâce à la persuasion, sont parvenues à amener les citoyens à se confor-
mer à certaines règles (Thomson, 1977). En ce qui concerne l'acceptation juridico- 
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rationnelle, il est clair que la sensibilisation et d'autres formes de persuasion jouént un 
rôle essentiel dans l'apprentissage des normes de conduite. Il importe à ce propos de 
distinguer l'information pure de la persuasion, même si ce n'est pas toujours facile, le 
vocabulaire créant parfois une certaine confusion. 

La persuasion est omniprésente dans le processus de réalisation de la plupart des 
objectifs publics; pour le fond, ses limites correspondent à celles des mandats confiés 
aux organismes publics. Mais sur le plan de l'opportunité sociale, il est plus malaisé d'en 
situer les bornes. Les sondages révèlent que si les Canadiens voient généralement d'un 
mauvais œil la publicité gouvernementale partisane, ils approuvent généralement les cam-
pagnes de persuasion destinées à protéger la société contre un mal quelconque (par 
exemple la conduite en état d'ébriété) ou à soutenir l'économie (au moyen du tourisme 
par exemple) (Goldfarb Consultants, 1982; Stanbury, Gorn et Weinberg, 1983). La déter-
mination des limites acceptables du recours à la persuasion est l'une des difficultés 
majeures de la réforme en matière d'action administrative. 

En résumé, le gouvernement exerce son pouvoir de persuasion de diverses manières. 
La sensibilisation et la persuasion sont parfois l'aspect essentiel de l'action administrative, 
et d'autres fois ne font qu'appuyer cette dernière. Le fait de rendre publique l'inobser-
vation par un administré des règles auxquelles il est astreint peut atteindre celui-ci très 
sérieusement, ou alors lui être indifférent. La persuasion peut rendre le processus de 
réalisation des objectifs plus efficace; souvent, d'ailleurs, elle est indispensable à l'uti-
lisation efficace des autres moyens d'action, qu'il s'agisse de prescriptions de nature 
coercitive ou de mesures d'incitation. Elle exige une certaine dose d'organisation et de 
coordination des ressources; on devra donc tenir compte des effets probables de la publi-
cité sur les groupes visés. Bien que la persuasion puisse être utilisée à des fins moins 
louables, son importance dans le processus de réalisation des objectifs publics est 
indéniable. 

III. Le recours simultané à plusieurs organismes et moyens d'action : 

quelques illustrations 

A. Le contenu des émissions de radio et de télévision 

En cette matière, l'État fédéral ne peut être indifférent. D'une manière générale, il 
doit veiller à ce que les émissions de radio et de télévision répondent à certains critères 
liés à l'origine nationale des productions, à la diversité, à la programmation, à la morale 
et aux valeurs sociales, à la définition de la pornographie et de l'obscénité, à la propriété 
intellectuelle, à la langue, à la liberté d'expression, au contenu commercial et enfin à la 
qualité de la transmission (Clifford, 1983, p. 28-31). La diversité de ces critères et la 
multitude des intérêts en jeu rendent l'analyse d'autant plus complexe. Comme c'est le 
cas pour toute forme de communication, par exemple, les messages transmis par radio-
diffusion ou télévision ne revêtent pas nécessairement la même signification pour les 
producteurs, les diffuseurs et les auditoires (voir supra, p. 23). Certains organismes 
publics canadiens tentent d'influer sur le contenu des messages et de modifier le compor- 
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tement des divers intervenants; il s'agit essentiellement de certains ministères (Commu-
nication, Revenu, Justice), d'organismes autonomes (le CRTC, l'Office national du film) 
et de sociétés d'État (Radio-Canada, la SDICC — devenue Téléfilm Canada, le Conseil 
des Arts du Canada). Des entités telles que le Parlement, les tribunaux et la police par-
ticipent en outre occasionnellement à la réalisation des objectifs de l'Administration en 
matière de contenu des émissions. Notre étude se bornera aux ministères, organismes 
autonomes et sociétés d'État. 

Le ministre des Communications chapeaute la plupart des organismes publics qui 
participent à la réalisation des objectifs relatifs au contenu des émissions (notamment le 
ministère qu'il dirige, la Société Radio-Canada, le CRTC, l'Office national du film, le 
Conseil des Arts, Téléfilm Canada, mais non les ministères de la Justice et du Revenu 
national, ni les tribunaux). Il doit rechercher un certain consensus avec ses collègues du 
Cabinet sur diverses facettes de la réglementation en matière culturelle. Par ailleurs, le 
ministère des Communications est singulièrement bien placé pour définir des objectifs 
cohérents pour les organismes sur lesquels il exerce son influence. C'est ainsi qu'il a par 
exemple proposé des orientations, quant à la stratégie canadienne de radiodiffusion et de 
télévision, qui envisagent l'exercice de nouvelles fonctions complémentaires par les orga-
nismes relevant de sa compétence 52 . Ces propositions, comme du reste celles du nouveau 
gouvernement, tiennent compte du fait que toute modification dans les fonctions d'un 
organisme amène forcément des changements dans les autres organismes. L'interdépen-
dance des composantes du système canadien de radiodiffusion et de télévision est du reste 
clairement exprimée dans la Loi sur la radiodiffusion et dans la répartition des rôles et 
des moyens d'action parmi les divers ministères et organismes concernés. 

Chacun des organismes intéressés a son propre rôle à jouer et dispose de moyens 
d'action particuliers. Les activités de chaque organisme contribuent à réaliser l'objectif 
poursuivi, soit la diversification des émissions diffusées et leur rattachement au Canada. 
Le CRTC, dont les moyens d'action et le rôle ont été décrits de façon plus précise dans 
une section précédente, contrôle le fonctionnement du système en définissant des objec-
tifs, en attribuant des licences et en poursuivant à l'occasion les contrevenants. En matière 
de contenu canadien, il a mis au point une définition reposant principalement sur les 
critères institués par le ministère du Revenu national pour l'amortissement fiscal, et par 
le BEVFBVC. Celui-ci, qui relève du ministère des Communications, est chargé de don-
ner des autorisations en ce qui concerne les mesures d'incitation financière prises par 
Téléfilm Canada. 

Dans le processus de réalisation des objectifs publics relatifs à l'origine canadienne 
des émissions, l'Administration recourt à de nombreux moyens et organismes, notamment 
les mesures d'incitation financière (Téléfilm Canada, le Conseil des Arts) et fiscale 
(ministère des Finances), les sociétés d'État (SRC, le Conseil des Arts, Téléfilm Canada), 
la poursuite des infractions réglementaires (ministères des Communications et de la Jus-
tice, CRTC), les licences (CRTC), la production de films et de programmes vidéo cana-
diens (SRC, ONF) et enfin, la persuasion. 

La réalisation et la diffusion de films sont indissociables l'une de l'autre; cela se 
reflète d'ailleurs dans les liens existant entre les programmes des divers organismes en 
cause. Ainsi, certaines activités qui en apparence n'ont aucun lien avec la diffusion peu-
vent pourtant influer sur la contribution de divers organismes à la réalisation des objectifs 

52. Canada, Ministère des Communications, 1983 et 1983a. Avec l'avènement d'un nouveau gouvernement 
en 1984, l'on s'attendait à ce que les objectifs soient révisés à nouveau en profondeur. De fait, en avril 
1985, le ministre des Communications a annoncé la création d'un «groupe de travail» ayant pour mandat 
de revoir les objectifs en matière de radiodiffusion. 
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poursuivis en matière de contenu canadien. Téléfilm Canada, par exemple, par le tru-
chement de son prédécesseur, la SDICC, s'est prévalu de ses pouvoirs d'incitation pour 
promouvoir la production de films et de documents vidéo canadiens. 

La cohérence et la coordination des activités administratives est capitale, compte 
tenu de l'importance du contrôle sur le contenu des émissions et de ses nombreuses 
incidences économiques et sociales. Cette recherche de la coordination et de la cohérence 
est mise en lumière par l'adoption par le CRTC de principes directeurs qui orientent son 
action en matière de contenu canadien; en effet, ceux-ci correspondent pour l'essentiel 
aux définitions utilisées par les ministères des Communications et du Revenu national 
dans leurs activités respectives, soit le versement des subventions et les mesures d'in-
citation fiscale. Cette cohérence est bien entendu avantageuse pour tous les intervenants. 

B. La lutte contre la pollution industrielle des cours d'eau 

Le SPE, qui relève du ministère fédéral de l'Environnement, est l'organisme fédéral 
qui est le plus actif dans la lutte contre la pollution des cours d'eau. Mais d'autres minis-
tères fédéraux (Pêches et Océans, Revenu national, Expansion industrielle régionale), 
ainsi que des organismes provinciaux, jouent également un rôle important en matière de 
protection de l'environnement. Globalement, une foule de mesures d'incitation financière 
et de prescriptions de nature coercitive sont utilisées par l'ensemble de ces organismes. 
D'autres institutions (le Parlement, les tribunaux, les sociétés d'État) apportent aussi leur 
soutien aux intervenants principaux dont il vient d'être question. 

Voici une description schématique du rôle des divers organismes qui participent, à 
l'échelon fédéral, à la lutte contre la pollution des cours d'eau : 

— Le SPE : (1) Il est chargé de l'application des dispositions réglementaires impératives 
de la Loi sur les pêcheries concernant les effluents, de concert avec le ministère 
fédéral des Pêches et Océans et les ministères provinciaux de l'environnement. (2) 
Il est aussi chargé de l'application du Programme d'amortissement accéléré (PAA) 
du matériel antipollution, avec le ministère du Revenu national. (3) Il est également 
responsable du Programme de modernisation des usines de pâtes et papiers, en col-
laboration avec le ministère de l'Expansion industrielle régionale et certains minis-
tères provinciaux, par le truchement de comités formés de représentants des deux 
paliers de l'Administration. 

— Le Ministère fédéral des Pêches et Océans : Il est responsable de l'application des 
dispositions de la Loi sur les pêcheries qui portent sur la protection de l'écosystème 
aquatique. 

— Le ministère du Revenu national : Il veille à la mise en œuvre des programmes de 
subventions pour le matériel antipollution, avec la collaboration du SPE. 

— Le ministère fédéral de l'Expansion industrielle régionale : Il est chargé de l'ap-
plication des programmes d'incitation financière (notamment le PMUPP), de concert 
avec le SPE et d'autres organismes fédéraux et provinciaux représentés au sein de 
comités mixtes. 

— Le ministère fédéral de la Justice : Il s'occupe des poursuites judiciaires intentées 
pour le compte des autres ministères fédéraux. 
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— Les ministères provinciaux chargés de la protection de l' environnement : Ils veillent 
à l'application des dispositions impératives de la législation provinciale concernant 
le contrôle de la pollution et participent à l'application des règlements fédéraux sur 
le sujet. 
Si, en pratique, le SPE constitue le véritable maître d'oeuvre de la lutte contre la 

pollution à l'échelon fédéral, les programmes qu'il applique relèvent d'autres organismes 
aux termes de la loi. Ainsi, c'est le SPE qui voit à l'application des dispositions de la 
Loi sur les pêcheries relatives à la pollution, alors qu'en théorie cela relève du ministère 
des Pêches et Océans. Une entente conclue entre ce ministère et le SPE permet à ce 
service d'exercer des fonctions coercitives. Et en vertu d'ententes conclues avec bon 
nombre de provinces, les ministères de celles-ci peuvent jouer un rôle prédominant en 
matière de protection de l'environnement. De même, le SPE s'occupe de l'aspect envi-
ronnemental du PMUPP par le biais de sa participation aux comités mixtes, bien qu'offi-
ciellement le programme ait été mis sur pied par le ministère de l'Expansion industrielle 
régionale. C'est lui qui détermine quels appareils peuvent donner droit à l'amortissement 
accéléré, le ministère du Revenu national étant pour sa part chargé des dispositions légis-
latives fédérales touchant l'impôt sur le revenu. 

Ces ententes jouent un rôle primordial sur le plan des structures et de la répartition 
des responsabilités au sein de l'Administration, mais leur caractère officieux présente au 
moins deux inconvénients. D'abord, il est possible d'y contrevenir. sans véritable risque 
de sanction. Ensuite, il peut s'avérer beaucoup plus difficile pour les administrés et les 
tiers de connaître l'existence d'ententes ponctuelles, qui ne sont que rarement publiées. 
Ces deux caractéristiques peuvent être source de confusion, de mésentente et de conflit 
entre les divers intervenants. 

Chacun des organismes qui participe à la réalisation des objectifs fédéraux en matière 
de protection de l'environnement a sa propre façon de voir les choses, son expérience, 
ses préjugés. Les ententes sans caractère officiel leur permettent de se regrouper pour 
réaliser un but commun, mais il arrive fréquemment que l'on oublie d'y tenir compte 
des motivations plus insaisissables qui sous-tendent la participation de chacun des 
organismes. 

IV. Résumé 

Le Parlement délègue à de nombreux organismes le pouvoir de réaliser les objectifs 
publics par divers moyens. La réalisation de ces objectifs publics soulève des problèmes 
juridiques fondamentaux quant aux organismes administratifs et à leurs moyens d'action. 

Dans la préparation de ce document, nos recherches ont principalement porté sur 
l'activité administrative reposant sur des moyens d'action spécifiques, qui font d'ailleurs 
l'objet du présent chapitre. Ainsi, nous avons constaté que d'une manière générale, on 
accorde trop d'importance aux poursuites découlant d'infractions réglementaires dans la 
loi, dans la définition des objectifs et dans la poursuite de ces objectifs. Les divers moyens 
d'action dont disposent les autorités administratives ont des avantages et des inconvé-
nients techniques et pratiques qui leur sont propres. Les inconvénients inhérents à chacun 
des moyens d'action sont trop souvent méconnus. Par exemple, les administrateurs peu-
vent élaborer des normes spécifiques pour chaque administré par le truchement de régimes 
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d'attribution de permis; pourtant, dans certains régimes, le titulaire acquiert dans les faits 
un droit acquis, puisque les autorités ne suspendent ni ne révoquent le permis lorsqu'elles 
constatent une contravention à ses conditions. Qui plus est, les régimes d'attribution de 
permis comportent souvent des formalités qui peuvent entraver indûment la réalisation 
des objectifs poursuivis. Le formalisme est en revanche moins grand dans l'application 
des mesures d'incitation financière, telles les subventions; mais les droits des éventuels 
bénéficiaires et des tiers demeurent imprécis, tout comme la caractérisation juridique des 
subventions. La persuasion, pour sa part, est parfois autorisée par loi, mais il est difficile 
d'en situer les limites acceptables. 

D'autres moyens d'action reposant sur l'imposition de sanctions mériteraient éga-
lement de faire l'objet d'une réforme. Ainsi, les amendes pour évasion fiscale infligées 
par l'Administration devraient faire l'objet d'un examen distinct. Les amendes fiscales 
sont l'exemple le plus courant de sanctions financières imposées par les autorités admi-
nistratives. Les «pénalités civiles», quant à elles, sont d'un usage plus courant aux États-
Unis qu'au Canada (Diver, 1979). Or chez nous, certains administrateurs souhaiteraient 
bien disposer de mesures intermédiaires de ce genre pour sévir dans les cas d'infractions 
mineures. Des modifications apportées à la Loi sur l'aéronautique permettront sans doute 
bientôt à l'ACTA de bénéficier de tels moyens. 

La contravention est elle aussi un moyen d'action potentiellement efficace. Le minis-
tère de la Justice s'est déjà interrogé sur les façons d'uniformiser les nombreuses dis-
positions de ce type existant dans les textes réglementaires (voir supra, note 39). Mais 
il reste encore plusieurs difficultés sur le plan procédural : Devrait-on continuer à consi-
dérer les infractions pour lesquelles on dresse des contraventions comme des infractions 
punissables sur déclaration sommaire de culpabilité, ou devraient-elles au contraire échap-
per à la compétence des tribunaux de juridiction criminelle? Comment désigner les infrac-
tions, quelles formalités devrait-on établir, quelles seraient les peines appropriées? Le 
ministère des Transports devrait bientôt instaurer un nouveau régime de contraventions 
destiné à la répression des infractions prévues par la Loi sur le transport des marchandises 
dangereuses; des informations empiriques utiles devraient en résulter. 

La Commission a exploré dans certains documents d'orientation (Dunning, 1981 et 
1982) toute une gamme de moyens d'action non traditionnels utilisés dans les domaines 
de l'administration, de la réglementation et de l'économie, tant au Canada qu'aux États-
Unis, pour réaliser les objectifs définis par les autorités politiques". Ces moyens d'action 
ont des conséquences importantes quant à la réalisation des objectifs publics 54  et méritent 

53 • À strictement parler, bon nombre des soi-disant moyens d'action «non traditionnels» ne sauraient rem-
placer la poursuite des infractions réglementaires. Il s'agit plutôt de moyens de réaliser les objectifs publics 
qui ne supposent pas la perpétration d'infractions. Aux Etats-Unis, parmi ces moyens d'action «non 
traditionnels», on compte les mesures d'incitation financière, la stimulation de la concurrence, la divul-
gation de renseignements, les droits négociables, les normes de résultats, l'échelonnement des contrôles 
et les normes volontaires; pour une description de ces moyens d'action, voir Dunning, 1982. Dans le 
cadre du Projet sur l'observance des lois fédérales, le ministère de la Justice a procédé à une étude 
préliminaire sur l'utilisation de certains de ces moyens d'action par certains ministères et organismes, en 
remplacement de la poursuite d'infractions réglementaires. 

54. Il est important, pour le succès du processus de réalisation des objectifs publics, que les administrateurs 
connaissent bien les pratiques généralement acceptées. Lorsque les administrateurs ont pris connaissance 
d'un certain nombre d'exemples, il leur est possible d'appliquer la technique en question à d'autres 
situations. La technique de l'échelonnement des contrôles en est un bon exemple lorsqu'un administré 
a opposé une certaine résistance par le passé, on peut raisonnablement s'attendre à ce que son activité 
fasse l'objet de contrôles plus serrés et plus fréquents que celle de l'administré qui peut justifier d'un 
dossier irréprochable. Certains organismes administratifs, comme le ministère de l'Agriculture et le minis-
tère de la Consommation et des Corporations, ont élaboré des systèmes comme le FRIN (niveau de 
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d'être étudiés plus à fond. En cette matière, en effet, la Commission n'a qu'effleuré la 
grande variété des moyens utilisés par l'Administration pour réaliser les objectifs publics. 
La Commission, en décrivant les incidences des moyens d'action utilisés par l'Adminis-
tration, espère inciter les juristes à s'intéresser davantage à cette branche du droit. 

Il serait inopportun de prétendre tirer ici des conclusions définitives sur la valeur 
relative des différents moyens disponibles dans tel ou tel contexte. Certains s'opposeront 
même aux énoncés très généraux présentés dans le présent document. Notre propos 
consiste simplement à présenter l'ensemble de la question sous un angle propre à élever 
le niveau du débat. 

Ce que nous cherchons à savoir, c'est dans quelle mesure les divers moyens d'action 
peuvent être substitués les uns aux autres. Le problème du choix des moyens d'action 
doit en effet être abordé à la lumière des données fournies par un ensemble d'exemples 
concrets; or, les études empiriques de la Commission (Clifford, 1983; Webb, 1983) sont 
très utiles à cet égard. Il ne faut pas oublier d'étudier également les moyens d'action dont 
disposent les tiers. 

En lisant la description que nous avons faite des divers moyens d'action, on pourra 
conclure qu'il est relativement facile de les substituer les uns aux autres. Abordées sous 
cet angle, les caractéristiques propres à chaque moyen d'action sont d'autant plus impor-
tantes pour les autorités chargées de la définition des objectifs, et en fait pour tous les 
intervenants. On pourrait donc envisager la publication d'un répertoire des différents 
moyens d'action, mis à jour par l'Administration, à l'intention des fonctionnaires et du 
public. On y expliquerait les avantages et les inconvénients de chacun d'eux et l'on 
étofferait cette publication au moyen d'illustrations (Stanbury et Fulton, 1984). 

Les rapports entre les organismes et les moyens utilisés pour réaliser les objectifs 
publics soulèvent plusieurs difficultés d'ordre juridique. Ainsi, l'organisme qui veille à 
l'application des prescriptions de nature coercitive devrait-il aussi négocier le versement 
de subvention avec les administrés? La notion de coordination est également fondamen-
tale, en ce qu'elle met en lumière l'interdépendance des divers organismes et des moyens 
qu'ils utilisent. Par exemple, les organismes pourraient s'entendre sur les objectifs pour-
suivis et les moyens d'action à utiliser lorsque la loi est silencieuse ou ambiguë à cet 
égard. Plusieurs questions demeurent toutefois sans réponse : les organismes administra-
tifs devraient-ils échanger des renseignements sur les administrés? Dans quelle mesure 
devraient-ils coordonner le recours à divers moyens d'action à l'égard d'une même caté-
gorie d'administrés? Étant donné le manque d'uniformité dans le contrôle de ces orga-
nismes, sont-ils véritablement en mesure de parvenir à une coordination efficace? Il serait 
sans doute utile de se pencher sur ces questions. 

Le choix de l'organisme mis à contribution s'avère dans certains cas tout aussi 
important que le choix du moyen d'action quant à l'efficacité du processus de réalisation 
des objectifs publics. Les deux décisions sont donc indissociables et doivent être prises 
en même temps : ce serait une erreur de déterminer d'abord le moyen à utiliser pour 
réaliser un objectif, pour ensuite choisir de manière précipitée l'organisme chargé de son 
application. 

fréquence des inspections), suivant lequel les contrôles sont échelonnés en fonction du dossier de l'ad-
ministré. Ce système a été établi sur un plan purement administratif. On en trouve une version plus 
officielle dans le Règlement sur les effluents liquides des mines de métaux, CRC 1978, chap. 819, qui 
établit un système analogue d'échelonnement des inspections. La diffusion de renseignements sur ces 
mesures peut contribuer à l'efficacité de l'action de l'organisme administratif dans le processus de réa-
lisation des objectifs publics. Par ailleurs, la connaissance de pratiques analogues peut susciter chez les 
administrateurs une plus grande confiance dans leur action. 
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En cette matière, toute généralisation est dangereuse si elle ne s'inscrit pas dans le 
contexte de la réalisation d'un objectif précis. Néanmoins, une chose est certaine : le 
processus concret de réalisation des objectifs publics est souvent très différent de l'image 
que la loi nous en donne. Par exemple, la négociation entre administrateurs et administrés 
est omniprésente dans tous les aspects du processus de réalisation des objectifs publics. 
Malgré le nombre considérable d'infractions réglementaires, les poursuites sont rares; les 
ministères chargés d'appliquer ces dispositions mettent peut-être plus l'accent sur les 
mesures d'incitation financière. Cette conclusion confirme la justesse de l'idée de départ 
de ce document : les véritables orientations et objectifs publics ne sont pas toujours tels 
que l'on pourrait le croire à partir des lois qui décrivent les organismes administratifs et 
les moyens d'action dont ceux-ci disposent; en fait, c'est plutôt dans l'action adminis-
trative concrète qu'ils s'incarnent. 
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CHAPITRE QUATRE 

Le rôle des divers intervenants dans la réalisation 
des objectifs publics 

Dans ce chapitre, nous examinerons les diverses activités administratives liées à 
l'utilisation de certains moyens d'action courants. Nous avons réparti ces moyens en 
quatre grandes catégories : attribution de permis, persuasion, poursuite des infractions 
réglementaires et mesures d'incitation financière. Au moyen d'illustrations, nous décri-
rons le rôle des intervenants sous des angles divers. Comment s'adaptent-ils aux exigences 
de chaque catégorie de moyens d'action? Qui participe? Qui donne de l'information, qui 
en reçoit? Comment l'information est-elle analysée, diffusée, comment l'utilise-t-on? La 
perspective de ce chapitre tranche sur celle des chapitres deux et trois où nous avons 
étudié certains aspects relationnels du processus de réalisation des objectifs publics et les 
caractéristiques des moyens d'action utilisés par l'Administration. 

Lorsqu'on analyse le processus de réalisation des objectifs publics sous son angle 
pratique, il faut inévitablement s'interroger sur les rapports entre les règles juridiques et 
l'exercice de pouvoirs discrétionnaires par l'Administration". Commelt les administra-
teurs procèdent-ils pour décider quelles demandes de subvention accepter? Quand doit-
on révoquer un permis? Selon quels critères décide-t-on d'intenter des poursuites? Bien 
sûr, les administrateurs doivent disposer d'une certaine latitude pour tenir compte des 
circonstances particulières de chaque cas. Mais en revanche, tout comme les administrés 
et les tiers, ils ont besoin de la stabilité et de la certitude que procure l'existence de 
principes directeurs, de règles et de procédures établies à l'avance. Les règles énoncées 
ailleurs que dans la loi (directives administratives, recueils de procédures, etc.) jouent 
parfois un rôle essentiel, en organisant l'exercice des pouvoirs discrétionnaires; le plus 
souvent, en effet, les lois fédérales demeurent très vagues à cet égard. 

Il est difficile de faire des commentaires généraux sur le rôle des divers intervenants 
dans le processus de réalisation des objectifs publics : leurs activités prennent en effet 
plusieurs formes, même à l'intérieur d'une même catégorie. Dans les régimes d'attri-
bution de permis, par exemple, les activités des intervenants sont différentes d'un régime 
à l'autre. Et tout processus de réalisation des objectifs suppose normalement des che-
vauchements et des conflits entre les activités, les moyens d'action, les intervenants et 
les organismes en cause. Dans les pages qui suivent, nous voulons simplement donner 
au lecteur une idée de la gamme d'activités liées aux divers moyens d'action, sans tou-
tefois prétendre épuiser le sujet. 

55. Pour des exemples des pouvoirs discrétionnaires conférés par la législation fédérale, voir Anisman, 1975. 
Pour une étude des difficultés que comportent les pouvoirs discrétionnaires, voir Davis, 1969; Hart et 
Sacks, 1958; Jowell, 1973; Wexler, 1975. 
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I. L'action administrative : considérations générales 

Les entreprises et les citoyens participent de bien des manières au processus de 
réalisation des objectifs publics. Ils présentent des demandes, ils négocient, ils se défen-
dent, ils rendent compte de certaines activités, ils produisent et consomment des biens 
et des services, ils subissent les conséquences de l'inobservation des lois, ils obéissent 
aux prescriptions qui leur sont imposées 56 , ils y contreviennent, ils portent plainte. Les 
illustrations présentées dans ce chapitre feront mieux comprendre la nature et l'étendue 
de ces activités. L'action administrative, pour sa part, appelle dès le départ quelques 
commentaires de nature générale. 

Les activités de l'Administration sont tout aussi variées que celles des entreprises et 
des tiers. Parfois, l'Administration se contente de réagir (elle recherche les violations de 
la loi, donne des avertissements, intente des poursuites). Elle peut aussi se voir attribuer 
le mandat et les ressources pour utiliser des mesures d'incitation financière, ou encore 
se lancer dans d'énormes campagnes de publicité pour amener les administrés à adopter 
le comportement que l'on attend d'eux. Certains organismes disposent d'une armée d'ins-
pecteurs ou se servent des ressources d'autres branches de l'Administration. Ils peuvent 
joindre leurs efforts à ceux d'autres organismes pour coordonner un ensemble d'activités 
visant à réaliser un objectif commun. Leur personnel exerce tantôt des fonctions liées à 
l'application de la loi, tantôt des activités tenant davantage de la conciliation. 

La principale différence entre l'activité des entreprises et des tiers et celle de l'Ad-
ministration réside dans le fait que cette dernière s'inscrit plus rigoureusement dans un 
cadre juridique. Le common law cautionne depuis des siècles les actes que suppose l'exer-
cice des pouvoirs administratifs conférés par la loi. On trouve aussi aux paragraphes 2(1) 
et 26(2) de la Loi d'interprétation des précisions sur le rôle des agents de l'Etat et sur 
les pouvoirs dont ils sont investis : 

«fonctionnaire public» comprend toute personne dans la fonction publique du Canada 
a) autorisée par un texte législatif ou sous son régime à accomplir un acte ou une chose ou à 
en assurer l'accomplissement, ou à exercer un pouvoir, ou 
b) à qui un devoir est imposé par un texte législatif ou sous son régime; 

• • • 

Lorsqu'une personne, un employé ou un fonctionnaire reçoit le pouvoir d'accomplir ou de 
faire accomplir une chose ou un acte, tous les pouvoirs nécessaires pour mettre cette personne, 
cet employé ou ce fonctionnaire en état d'accomplir ou de faire accomplir cette chose ou cet 
acte sont aussi censés lui être conférés". [C'est nous qui soulignons] 

56. Selon Seidman, 1978a, p. 48, [TRADucTioN] «un intervenant se conformera à une règle si, et seulement 
si, (1) une règle précise existe, (2) il a eu connaissance de la règle, (3) on lui fournit l'occasion de s'y 
conformer, (4) il est en mesure de s'y conformer, (5) il est dans son intérêt de s'y conformer, (6) la règle 
est avantageuse pour lui, et (7) la règle est telle qu'il est plus susceptible de s'y conformer si sa décision 
s'inscrit dans un processus public de participation». Voir également Kadish et Kadish, 1973. 

57. Le paragraphe 26(2) est conforme à la position établie depuis longtemps en common law, depuis l'affaire 
Franklin dans laquelle Sir Edward Coke avait reconnu, au nom du tribunal, la portée fonctionnelle des 
pouvoirs discrétionnaires conférés par la loi : [TRADucrloN] «Lorsque la loi confie un pouvoir à quelqu'un, 
elle lui donne également tout autre pouvoir sans lequel le pouvoir principal serait inutilisable». Voir 
également British Columbia Development Corporation c. Ombudsman, p. 470 (R.C.S.). 
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Lorsqu'on cherche à comprendre le rôle des «inspecteurs», «enquêteurs», «ana-
lystes», «négociateurs» ou autres fonctionnaires, le mieux est sans doute d'examiner les 
pouvoirs qui leur sont conférés 58 . Par exemple, si la loi donne à un inspecteur le pouvoir 
d'entrer dans certains lieux, quels sont les pouvoirs accessoires dont il doit nécessaire-
ment disposer? Ces derniers devraient-ils être explicitement énoncés? En conférant aux 
administrateurs des pouvoirs de régulation, leur donne-t-on implicitement le droit d'ac-
complir certaines actions qui y sont indirectement liées? Il pourrait s'agir par exemple 
de donner des renseignements à l'administré, de lui proposer des solutions, d'établir un 
diagnostic, de lui faire des recommandations, de l'aider à observer les dispositions de la 
loi, de lui suggérer des moyens d'améliorer l'efficacité de ses structures administratives. 
Or, décrire ces activités dans la loi trancherait sur le style des légistes fédéraux actuels, 
qui tendent à dépouiller les textes législatifs de tout ce qui est accessoire. Avec quelle 
précision la loi devrait-elle décrire l'activité administrative liée à la réalisation des objec-
tifs publics? La protection des droits individuels dépend-t-elle d'une description plus 
précise des pouvoirs conférés à l'Administration? 

L'action administrative soulève aussi d'importantes questions quant à la délégation 
de pouvoirs. Quels types de pouvoirs de décision le gouvernement devrait-il conférer aux 
divers organismes administratifs? Quels types de contrôles devraient être institués quant 
à l'exercice des divers pouvoirs discrétionnaires conférés? À qui les autorités adminis-
tratives peuvent-elles déléguer des pouvoirs discrétionnaires qui leur ont déjà été délégués, 
et dans quels cas? Comment peut-on obtenir que les organismes administratifs rendent 
des comptes sur la façon dont sont appliqués leurs programmes? Vu les lacunes des 
mécanismes de décision individuelle et des autres procédures fondées sur la participation 
des administrés, lorsqu'il s'agit de concilier les multiples intérêts en jeu, quel rôle le 
droit peut-il jouer dans la recherche de l'équité et de l'efficacité au chapitre de la réali-
sation des objectifs publics? 

L'étude de l'action administrative permet de mieux comprendre les caractéristiques 
de chaque moyen d'action sur le plan pratique. Elle montre aussi comment les considé-
rations de compétence et de style expliquent en partie la disparité qui existe parfois entre 

58. L'Administration se heurte régulièrement à des difficultés dans ses tentatives d'en arriver à des définitions 
satisfaisantes aux fins du système de classification des postes. Par exemple, au début des années 1970, 
le Conseil du Trésor s'est livré à des enquêtes approfondies afin de déterminer la nature précise des 
pouvoirs des agents de douanes. Mécontents d'avoir été inclus dans le groupe CR (commis aux écritures 
et aux règlements), ceux-ci ont alors fait des pressions pour qu'une catégorie spéciale soit créée à leur 
égard. Par la suite, le Conseil du Trésor a procédé à des enquêtes comportant des entrevues et des 
évaluations, au sujet des fonctions accomplies par les agents de douanes. Les descriptions données par 
les personnes interrogées à propos de leurs responsabilités et de l'exercice de leurs pouvoirs discrétion-
naires dans des situations où le jugement du décideur prend une importance considérable, se sont révélées 
particulièrement intéressantes. Cela dit, il est permis de se demander si les fonctionnaires auraient été 
aussi francs en ce qui concerne l'exercice de leurs pouvoirs discrétionnaires si les entrevues n'avaient pas 
eu lieu dans le cadre d'un processus mettant en jeu leurs propres intérêts, mais avaient seulement été 
tenues, par exemple, aux fins d'une enquête de la Commission de réforme du droit. Quoi qu'il en soit, 
le problème de la classification a finalement été résolu en 1974, après que le Conseil du Trésor eut modifié 
le système de classification et les critères applicables, de façon que le groupe de l'administration des 
programmes inclue désormais les agents de douanes et d'immigration de niveau CR5, CR6 et CR7 du 
groupe des commis aux écritures et aux règlements. Les conditions minimales de candidature tiennent à 
la formation académique. Il n'est fait aucune mention de la nature de la formation professionnelle, bien 
que la description des fonctions soit assez redoutable : perception d'impôts et d'autres sommes du public; 
examen ou évaluation de personnes ou de marchandises entrant au Canada ou en sortant, et prise des 
mesures nécessaires pour assurer le respect de la loi et des règlements concernant ces personnes ou 
marchandises. Voir Canada, Conseil du Trésor, 1974. Outre les lois portant exclusivement sur les douanes 
et l'accise, les agents de douanes sont chargés d'appliquer certaines dispositions d'un grand nombre 
d'autres lois. Bien que les questions relevant du ministère présentent un intérêt élevé pour le public, on 
peut à juste titre frémir en imaginant toutes les mesures ponctuelles prises pour assurer l'observation. 
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le mandat d'un organisme et les objectifs qui sont effectivement visés en pratique. Nos 
études empiriques ont fourni certaines données sur la conduite réelle des administrateurs 
et sur les raisons qui la fondent. Nous avons ainsi pu cerner avec précision quelques-
unes des questions essentielles concernant la réalisation des objectifs publics. Quelle 
conduite les administrateurs adoptent-ils? Comment déterminent-ils leurs priorités? Quel 
est le rapport entre leurs fonctions et la réalisation des objectifs poursuivis? Quelle est 
l'incidence — positive ou négative — des moyens dont ils peuvent user, sur l'efficacité 
et l'équité de leur action? Quels sont les rapports entre les activités du personnel de 
l'organisme et celles des autres intervenants gouvernementaux œuvrant dans le même 
domaine? Comment les fonctionnaires choisissent-ils, parmi les administrés, ceux qui 
feront l'objet d'une attention particulière (surveillance, etc.)? Quelle est l'expérience et 
la formation requises pour l'exécution de fonctions données? Quelles normes de conduite 
professionnelle devraient régir les relations avec les administrés? Dans quelle mesure le 
personnel devrait-il rendre compte aux supérieurs de la façon dont il exerce ses fonctions? 
Quel rôle devrait-il jouer dans telle ou telle situation? Vu l'insuffisance des ressources, 
de quelle façon la répartition des fonctions et des responsabilités peut-elle assurer le 
maintien de relations suivies et efficaces avec les administrés? De quels pouvoirs discré-
tionnaires les fonctionnaires subalternes devraient-ils être investis dans des domaines tou-
chant les droits des entreprises et des citoyens? Quelle attitude l'administrateur devrait-
il adopter dans ses rapports avec les administrés relevant de son secteur d'activité? 

Voilà quelques-unes seulement des questions que soulève l'action administrative 
quant au processus de réalisation des objectifs publics. D'autres seront aussi abordées 
dans les paragraphes suivants. Celles que nous venons d'énumérer se caractérisent tou-
tefois par leur pertinence générale et, partant, ne doivent jamais être perdues de vue. 

II. Les composantes de l'action administrative quant à la poursuite 
des infractions réglementaires 

Par «poursuite des infractions réglementaires», nous entendons ici le fait pour l'Ad-
ministration, de tenter d'interdire ou de restreindre certaines conduites en recourant aux 
dispositions législatives impératives dont 'la violation est susceptible de sanction, mais 
qui ne ressortissent pas au droit criminel. Il s'agit d'infractions pouvant donner lieu à 
une sanction pécuniaire ou autre (l'emprisonnement, par exemple). Pour qu'une peine 
puisse être imposée, il faut qu'un administrateur ou un tiers (un poursuivant privé, par 
exemple) engage une action judiciaire (en d'autres termes, qu'il présente une dénoncia-
tion); l'organisme compétent décide alors si le fait imputé constitue une infraction et, le 
cas échéant, de quelle peine devrait être frappé le contrevenant. 

Les poursuites sont fréquemment exercées de concert avec la mise en œuvre d'autres 
moyens; constitue par exemple une infraction le fait d'exploiter une entreprise de dif-
fusion sans être titulaire d'une licence (Loi sur la radiodiffusion, par. 29(3)). De même, 
l'Administration fédérale, tout en cherchant à restreindre l'émission d'effluents par les 
usines de papeterie au moyen de dispositions impératives, offre des subventions à celles 
qui se doteront d'appareils antipollution en se modernisant. Or, certains conflits et che-
vauchements risquent de survenir lorsque les poursuites sont exercées concurremment à 
d'autres moyens de régulation (persuasion, permis, mesures d'incitation financière). Pour 
les fins de la discussion, nous étudierons les mécanismes de poursuite indépendamment 
des autres, bien qu'en réalité, ils y soient souvent intimement liés. 
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Les trois grandes composantes de l'action administrative quant à la poursuite des 
infractions sont la recherche de l'information, l'application de la loi et les négociations 
informelles. Nous examinerons chacune de ces composantes à partir du point de vue des 
administrateurs, des administrés et des tiers. 

A. La recherche de l'information 

Le processus de poursuite des infractions, pour être efficace, suppose une recherche 
constante d'information sur la situation de chacun des administrés par rapport aux normes 
instituées dans un régime donné. L'Administration recourt à ses propres systèmes d'in-
formation de même qu'à ceux des tiers, dans le processus de réalisation des objectifs 
publics. Les administrés eux-mêmes constituent souvent la source d'information la plus 
importante sur leur propre conduite. 

Parmi les administrateurs, certains fonctionnaires sont chargés spécifiquement de 
recueillir des données sur la conduite des entreprises du secteur privé : on les désigne 
habituellement par le nom d'«inspecteurs», d'«enquêteurs», d'«équipes de surveillance», 
etc. La loi leur confère souvent des pouvoirs de «perquisition et de saisie», qui leur 
permettent d'entrer dans certains lieux pour y inspecter les livres et les saisir (voir, par 
exemple, l'article 33.2 de la Loi sur les pêcheries; Webb, 1983, chapitre cinq). Le fait 
d'entraver le travail d'un administrateur constitue d'ailleurs une infraction (voir, par 
exemple, l'article 33.4 de la Loi sur les pêcheries). Au surplus, les fonctionnaires d'un 
ministère ou organisme peuvent parfois obtenir des renseignements sur les administrés 
auprès des autorités administratives des différents paliers de gouvernement ou de pour-
suivants privés (Webb, 1983, chapitre cinq). 

La difficulté de ce travail de recherche d'information dépend de divers éléments : 
la disponibilité des données, l'immixtion nécessaire à leur obtention, la communauté 
d'objectifs entre l'administrateur et l'administré, les bénéfices escomptés par l'administré 
s'il met à la disposition de l'administrateur les données qu'il a en main, etc. Chose 
certaine, la recherche de l'information implique dans pratiquement tous les cas une 
immixtion dans les affaires des administrés, ce qui suscite un certain nombre de ques-
tions. Quelles sont les limites à ne pas dépasser, selon les lieux et les types d'activités? 
Qui devrait être autorisé à s'immiscer dans les affaires des administrés? Quelle est l'ex-
périence et la formation que les fonctionnaires appelés à effectuer des perquisitions 
devraient avoir sur le plan technique? Devraient-ils également exercer d'autres fonctions, 
liées par exemple aux conseils et à la consultation? Quels pouvoirs connexes ou supplétifs 
(par exemple, le pouvoir de suspendre des certificats d'exploitation) devrait-on donner à 
ces fonctionnaires? 

Il faut également tenir compte de la nécessité d'analyser les données recueillies. 
Dans certains cas, cette tâche s'avère relativement aisée et permet de constater sur-le-
champ les contraventions. Par exemple, les inspecteurs n'ont aucune peine à discerner 
une bonne partie des contraventions aux normes régissant la navigabilité des avions. 
D'autres fois, en revanche, les choses sont plus compliquées : s'ils soupçonnent des 
infractions aux dispositions de l'article 33 de la Loi sur les pêcheries, les fonctionnaires 
recueillent un échantillon des effluents de l'usine en cause, qu'ils diluent pour y placer 
des truites dont ils observent le comportement pendant une certaine période de temps; 
dans de telles conditions, il n'est évidemment pas facile de vérifier rapidement le bien-
fondé des soupçons. L'analyse des informations se doit d'être très minutieuse, lorsque la 
conduite réglementée a un caractère continu. C'est ainsi qu'en matière de licences de 
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diffusion, par exemple, le contenu canadien des émissions de télévision est mesuré pour 
toute l'année et que l'analyse du contenu des émissions MF nécessite un classement 
laborieux pour chaque seconde de diffusion. 

Lorsque l'Administration cherche à recueillir des renseignements sur la conduite des 
administrés, c'est avant tout leur utilité et leur véracité qui l'intéressent". Il lui faut savoir 
non seulement si une infraction a été commise ou est sur le point de l'être, mais encore 
à quel moment elle risque de se produire, pour être en mesure de la prévoir et éven-
tuellement prévenir les contraventions. Dans cette perspective, les administrateurs ont 
parfois le pouvoir de demander aux administrés de leur soumettre des plans et des études 
concernant leurs projets d'avenir (voir, par exemple, l'article 33.1 de la Loi sur les 
pêcheries). 

Le processus de recherche de l'information intéresse directement les administrés à 
divers points de vue, dont les suivants : 

La confidentialité : souvent, les administrés craignent la divulgation, dans le public 
et chez leurs concurrents, de certains renseignements concernant leurs activités et 
présentant un certain intérêt commercial. Et il peut arriver que dans le cours de 
négociations, les administrés adoptent des positions qui pourraient porter atteinte à 
leur réputation si elles étaient rendues publiques. Du reste, l'adoption de lois rela-
tives à l'accès à l'information est susceptible d'intensifier les craintes des administrés 
à ce sujet. 

Les frais en temps et en argent : La qualité et le volume des renseignements que 
l'on exige de l'administré peuvent éventuellement lui coûter cher en temps et en 
argent (Dunning, 1982). Le problème est particulièrement grave pour les entreprises 
assujetties à plusieurs régimes différents (santé et sécurité au travail, relations de 
travail, protection de l'environnement, sécurité des produits de consommation). 

Les fouilles, les perquisitions et les saisies : D'après l'article 8 de la Charte cana-
dienne des droits et libertés, «chacun a droit à la protection contre les fouilles, les 
perquisitions ou les saisies abusives». Le terme «abusives» n'a pas encore été défini 
de manière précise, mais il est certain que les pratiques établies en la matière devront 
être révisées et modifiées à la lumière de la Charte (voir Reid et Young, 1985). 

On voit donc que la nécessité pour l'Administration d'obtenir des renseignements 
détaillés sur la conduite des administrés s'oppose dans bien des cas au souci de rentabilité 
de ces derniers. 

Du point de vue des tiers, c'est la question de l'accessibilité qui, dans ce domaine, 
se situe au premier plan. Comment peuvent-ils obtenir des informations sur les activités 
de tel ou tel administré? Comme on l'a vu, en effet, tant les administrateurs que les 
administrés invoquent couramment la confidentialité de leurs rapports. La nouvelle Loi 
sur l'accès à l'information peut sans doute aider les tiers à prendre connaissance des 
activités de l'Administration ou des administrés, mais le problème des coûts et de l'in-
terprétation des renseignements obtenus demeure. Dans bien des cas, cette interprétation 
exige en effet des analyses complexes et coûteuses. Le manque de ressources financières 
empêchera donc parfois les tiers de participer de façon significative à la poursuite des 
infractions réglementaires. 

59. Il en est ainsi même des renseignements obtenus de l'administré lui-même. Dans l'affaire R. v. Suncor, 
p. 285, un administré a soutenu que les renseignements qu'il avait fournis par suite d'une demande à cet 
effet n'étaient pas exacts, et que par conséquent, les accusations devaient être rejetées. 
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B. L'application de la loi 

Pour le profane, le processus d'application de la loi en ce qui concerne les infractions 
paraît sans doute relativement simple : il s'agit d'abord de déterminer si l'administré a 
violé la loi puis, le cas échéant, d'intenter des poursuites. En réalité, cependant, les 
choses sont loin d'être aussi simples. Bien des contraventions décelées ne donnent pas 
lieu à une poursuite. Au contraire, plusieurs administrateurs préfèrent recourir à des 
méthodes moins formalistes (la négociation, les avertissements, la persuasion) pour assu-
rer l'observation des normes. Le manque de preuves de la contravention, les doutes quant 
à la valeur des poursuites en tant que moyen d'action, les craintes soulevées par le carac-
tère public et formaliste du processus judiciaire, toutes ces raisons sont avancées pour 
justifier la décision de l'administrateur de ne pas intenter de poursuite. 

Les préoccupations face au processus de poursuite varient d'un intervenant à l'autre. 
Pour l'administrateur, c'est l'exercice des pouvoirs discrétionnaires qui soulève les plus 
grandes difficultés : quand doit-on recourir aux moyens d'action coercitifs dans un 
contexte jusque là informel? Les administrés, bien que préoccupés eux aussi par cette 
question, sont plus intéressés par l'uniformité et la stabilité des décisions relatives au 
déclenchement des poursuites. Les tiers, quant à eux, se préoccupent beaucoup plus du 
problème préliminaire de leur participation au processus que de toute autre chose; cette 
participation peut prendre la forme d'une plainte ou d'une poursuite privée, mais elle est 
très limitée en ce qui concerne la décision de l'administrateur d'intenter ou non une 
poursuite. On trouvera dans les lignes qui suivent une étude de ces divers aspects. 

Au Canada, l'Administration n'est pas obligée de poursuivre chaque contrevenant 
qu'elle identifie, à moins que la loi n'énonce le contraire de façon explicite (Williams, 
1956; Burns, 1975, p. 293). Au contraire, les administrateurs ont discrétion quant au 
moment et aux modalités d'application de la loi. Ils peuvent décider d'appliquer la loi 
de façon sélective, en n'intentant des poursuites qu'en réponse à des contraventions d'un 
type particulier (Evans et al., 1980, p. 792-826). 

Plusieurs motifs peuvent inciter certains administrateurs à ne pas intenter de pour-
suite. Ces derniers peuvent douter de la compétence technique des tribunaux dans un 
secteur donné (et donc craindre les acquittements ou les sentences réduites). Les pour-
suites sont aussi trop lentes et coûteuses pour certains. D'autres administrateurs seront 
réticents à donner juridiction sur un administré aux tribunaux, lorsqu'ils ont des rapports 
quotidiens avec celui-ci. Une poursuite judiciaire peut, dans cette perspective, affecter 
des rapports jusque-là positifs et harmonieux. Les poursuites sont par nature publiques 
et empreintes de formalisme, ce qui peut être contraire au souhait des administrateurs. 
Ces derniers ont parfois des doutes sur les connaissances, l'intérêt et la compétence des 
avocats du ministère public. Et même si une condamnation est prononcée, certains admi-
nistrateurs demeurent sceptiques face aux effets de la poursuite sur l'administré en cause 
ou sur l'ensemble des entreprises concernées. L'administrateur pourra craindre, par ail-
leurs, de froisser les autorités provinciales; dans les cas où les deux paliers de l'Admi-
nistration exercent une compétence conjointe, les ministères concernés s'entendent par-
fois pour ne pas intenter de poursuites. Plusieurs administrateurs voient donc leur rôle 
avant tout comme celui d'un conciliateur; la poursuite des infractions devient alors un 
moyen d'action ultime. 

La décision d'intenter ou non une poursuite se fonde sur de nombreux éléments : le 
comportement de l'entreprise soupçonnée de contravention, les efforts qu'elle déploie 
pour corriger la situation, la disposition du tribunal à condamner des entreprises pour le 
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type d'infraction en cause, le poids de la preuve, la probabilité qu'une autre autorité (la 
province ou un autre organisme fédéral) exerce une action ou la préférence des adminis-
trateurs à cet égare. Dans les poursuites en vertu des dispositions de la Loi sur les 
pêcheries portant sur la pollution des cours d'eau par les usines de papeterie, par exemple, 
les administrateurs peuvent prendre en considération les éléments suivants : (1) les tri-
bunaux ont jusqu'ici hésité à condamner les usines polluantes ou à leur imposer des peines 
sévères; (2) il est difficile de démontrer les effets toxiques des effluents quand il ne s'agit 
pas de doses mortelles; (3) les provinces ont adopté leurs propres dispositions législatives 
en la matière et, en vertu d'ententes administratives, sont habituellement considérées 
comme les principaux intervenants à l'égard de l'application des lois fédérales et provin-
ciales; (4) il existe des conflits entre divers organismes fédéraux quant à savoir qui a 
l'initiative des poursuites; (5) un grand nombre d'usines de papeterie bénéficient à l'heure 
actuelle de subventions provinciales et fédérales en vue de la modernisation de leurs 
installations, ce qui devrait contribuer à ramener la pollution des cours d'eau à un niveau 
acceptable; (6) nombre d'entre elles ont conclu des ententes officieuses avec l'Adminis-
tration fédérale; on leur permet de contrevenir pendant une certain temps encore aux 
normes sur les effluents, en exigeant qu'elles s'engagent à s'y conformer à long terme 
(Webb, 1983, chapitre cinq; voir infra, section C). 

La loi est en général imprécise quant aux principes régissant la décision d'intenter 
ou non des poursuites. La Loi sur les pêcheries, par exemple, n'est d'aucun secours en 
ce qui concerne le dilemme «protection des emplois ou protection de la vie aquatique»; 
elle semble exiger que l'on poursuive tous les contrevenants, sans égard aux autres consi-
dérations. Sous ce rapport, quelques lois canadiennes prévoient un processus plus sophis-
tiqué : elles obligent expressément les administrateurs à envisager le recours à d'autres 
moyens d'action (al. 4c) du Ministry of Forests Act de Colombie-Britannique), ou encore 
permettent la conclusion d'ententes administratives entre les autorités fédérales et pro-
vinciales et en définissent le cadre (art. 25 de la Loi sur le transport des marchandises 
dangereuses). La précision législative ne va donc pas nécessairement à l'encontre de la 
tradition canadienne en matière de rédaction des lois. Lorsque les objectifs poursuivis et 
les moyens à utiliser pour les réaliser sont énoncés de manière relativement précise dans 
la loi, les administrateurs ont une bien meilleure idée de la façon dont il convient d'ap-
pliquer les dispositions relatives aux infractions; partant, ils exercent alors leurs fonctions 
en toute confiance, sachant que leur action est cautionnée par la loi. De même, les admi-
nistrés et les tiers comprennent alors mieux l'incidence de la réalisation des objectifs 
publics sur leurs activités 61 . 

60. Dans son étude de l'exercice concret de la discrétion quant au déclenchement des poursuites, Rabin (1972) 
a constaté que les procureurs américains cherchent toujours à augmenter ou à maintenir une proportion 
élevée de condamnations dans les dossiers dont ils sont chargés, puisque cela constitue un facteur impor-
tant dans l'appréciation de leur rendement. Il a également révélé que la décision de poursuivre un contre-
venant donné dépend de l'une ou, le plus souvent, d'une combinaison des considérations qui suivent : 
(1) la charge de travail; (2) l'ampleur de l'infraction; (3) le caractère criminel attaché par les tribunaux à 
l'infraction; (4) les caractéristiques particulières du contrevenant; (5) l'existence d'autres sanctions pos-
sibles; (6) la suffisance de la preuve; (7) l'égalité de traitement entre les administrés; (8) l'influence des 
groupes de pression. Bien qu'elle ne manque pas d'intérêt, l'analyse de Rabin n'embrasse pas le contexte 
plus large de la réalisation des objectifs publics. De fait, Rabin admet que, ayant limité la portée de son 
étude aux moyens d'action coercitifs, il n'a pas tenu compte des autres formes de l'action administrative 
comme la révocation des permis, parce qu'il ne les a pas abordées dans le cadre de son étude. 

61. Les questions soulevées ne portent pas sur les droits des parties privées, qu'il s'agisse d'administrés ou 
de tiers. De même, les questions de l'élaboration des objectifs publics et des différentes solutions possibles 
débordent le cadre du présent document. 
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Comme on l'a mentionné plus haut, la préoccupation principale des administrés 
réside dans l'uniformité et la stabilité de l'application de la loi, d'une période à l'autre 
et d'un cas à l'autre. Les administrés doivent généralement planifier et déterminer les 
coûts de leurs activités à long terme. Il est évident que des variations constantes dans 
l'application de la loi peuvent donc causer un tort considérable dans plusieurs cas. D'autre 
part, le principe de l'égalité devant la loi consacré par l'alinéa lb) de la Déclaration 
canadienne des droits et le paragraphe 15(1) de la Charte canadienne des droits et libertés 
peut peut-être, cela n'est pas encore sûr, être invoqué à l'encontre d'une application 
sélective ou au hasard de la loi. En théorie du moins, ces dispositions appuient cette 
idée, mais aucun tribunal ne s'est encore prononcé sur la question. L'Administration a 
récemment pris des mesures pour centraliser et uniformiser l'exercice de pouvoirs dis-
crétionnaires en matière d'engagement de poursuites°, en prévision de l'application du 
paragraphe 15(1) de la Charte. 

L'expérience américaine tend à démontrer que si le ministère public parvient à jus-
tifier rationnellement sa ligne d'action en ce qui a trait à l'engagement de poursuites, la 
validité pourra en être reconnue°. Aux États-Unis, les tribunaux ont déclaré qu'on ne 
peut soulever en défense le fait que d'autres personnes sont demeurées impunies après 
avoir commis la même infraction 64 . Le droit américain ne coïncidant toutefois pas par-
faitement avec les règles canadiennes à ce sujet, toute comparaison est difficile et risquée. 

La participation à l'application de la loi est la préoccupation principale des tiers. 
Ces derniers exigent souvent des explications lorsque des contrevenants ne sont pas pour-
suivis. S'ils sont insatisfaits de ces explications, les tiers intentent parfois des poursuites 
privées. Ce phénomène s'est intensifié récemment. D'autre part, les modalités de la 
participation des tiers à l'application de la loi varient d'un contexte à l'autre. Dans certains 
cas, les administrateurs doivent, de par la loi, divulguer les informations relatives aux 
administrés qui ne sont pas poursuivis pour les infractions qu'ils ont commises (Gibson, 
p. 47). Dans d'autres cas, les tiers ne sont pas autorisés à intenter des poursuites sans 
avoir obtenu au préalable le consentement du procureur général (voir, par exemple, l'ar-
ticle 46 de la Loi canadienne sur les droits de la personne); parfois, en revanche, ce 
droit n'est restreint d'aucune façon (voir, par exemple, l'article 33 de la Loi sur les 
pêcheries). Il arrive qu'une aide financière soit prévue pour inciter les tiers à déposer une 
plainte susceptible de donner lieu à des poursuites, ou à intenter eux-mêmes une action°. 
Leur participation à l'étape de l'application de la loi entraîne des conséquences diverses, 
et peut être considérée sous plusieurs angles. D'un côté, les poursuites intentées par les 
tiers peuvent représenter un moyen de contrôle propre à garantir que les autorités admi- 

62. Aine,- en raison, d'une part, des critiques du public envers la façon arbitraire dont la Couronne applique 
la loi et, d'autre part, des effets escomptés de l'article 15 de la Charte, le gouvernement fédéral a établi 
des normes pour l'exercice du pouvoir discrétionnaire à l'endroit de toutes les personnes accusées d'im-
portation illégale de drogues. Voir M. Strauss, «Move to Standardize Drug Importing Prosecutions», The 
Globe and Mail, Toronto, 10 janvier 1985, p. B9. 

63. Il se pourrait que l'exercice de la discrétion de déclencher des poursuites ne devienne inconstitutionnel 
que dans la mesure où il équivaut à une discrimination à l'endroit des personnes poursuivies, lorsque 
l'autorité poursuivante n'a pas l'intention de procéder par la suite à une mise en application à caractère 
général. Par contre, les poursuites exemplaires engagées en vue d'un effet de dissuasion générale ne 
contreviendraient pas à la Charte. Voir People v. Utica Daw's Drug Co. 

64. Oyler v. Boles; People v. Gray. 

65. Voir, par exemple, le Règlement sur les amendes et le produit des confiscations établi en vertu de la Loi 
sur les pêcheries; de même, en ce qui a trait à la Loi sur la Convention concernant les oiseaux migrateurs 
(voir de façon générale Webb, 1983, chap. cinq). 
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nistratives ne perdent pas leur «enthousiasme» à l'égard du déclenchement de poursuites. 
Ce peut être aussi une excellente façon de porter les infractions à l'attention des admi-
nistrateurs, des administrés et du grand public. Mais d'un autre côté, l'exercice de pour-
suites privées risque dans certains cas de venir perturber une stratégie de répression sélec-
tive. Ultimement, le gouvernement a le pouvoir de suspendre les procédures intentées 
par des citoyens, mais cette pratique demeure rare à cause des répercussions politiques 
susceptibles d'en découler (Webb, 1983, chapitre cinq). En réalité, les poursuites par les 
tiers ne sont souvent qu'un mauvais substitut à la participation antérieure du public au 
processus de réalisation des objectifs publics; lorsque les tiers peuvent prendre part à 
l'élaboration des règles et aux négociations, ils sont plus disposés à appuyer la stratégie 
d'application de la loi choisie par l'Administration. 

C. Les négociations sans caractère officiel 

Même si les textes créant des infractions réglementaires ne le laissent habituellement 
pas transparaître, la poursuite des infractions et la recherche de l'information s'accom-
pagnent fréquemment d'une bonne part de négociations sans caractère officiel. On trouve 
de bons exemples de ce fait dans l'application de la Loi sur les pêcheries et du Règlement 
sur les effluents des fabriques de pâtes et papiers : les autorités négocient avec les entre-
prises des délais pour l'observation des normes et les provinces concluent des ententes 
administratives avec le gouvernement fédéral (voir Wébb,•1983, en particulier le chapitre 
cinq). De telles négociations, ainsi que les ententes officieuses auxquelles elles donnent 
lieu, résultent, en partie du moins, de l'imprécision ou du simplisme des dispositions 
législatives au sujet du processus de réalisation des objectifs publics. Car en fait, c'est 
parfois à l'administrateur et à l'administré qu'il incombe d'élaborer les véritables «règles 
du jeu». Il est peut-être impossible de faire exécuter des ententes de ce type par la voie 
judiciaire; elles peuvent donc créer une atmosphère de secret, les administrateurs étant 
dans l'impossibilité de justifier leur action au regard de la loi. Et dans de tels cas, les 
relations entre les tiers et les intervenants sont d'autant plus complexes : le caractère 
officieux des relations entre administrateurs et administrés risque d'exclure toute parti-
cipation d'autres personnes. En dernier ressort, les poursuites privées permettent éven-
tuellement de faire échec à ce caractère officieux mais risquent du même coup d'avoir 
un effet destructeur sur le climat des rapports entre les intervenants. 

Le simple fait de reconnaître l'existence de négociations au sujet d'infractions est 
parfois difficile pour les avocats de l'Administration. Leurs opinions préconçues sont 
parfois ancrées tellement profondément qu'ils peuvent tout ignorer des importantes dis-
cussions en cours. Ainsi, au cours d'une réunion que nous avons eue avec certains fonc-
tionnaires, un avocat principal qui niait l'existence de négociations 'entre son ministère 
et les administrés s'est fait contredire sur-le-champ par d'autres fonctionnaires, selon qui 
pratiquement toutes les étapes — formulation des normes, définition des objectifs, délais 
consentis pour l'observation, etc. — faisaient au contraire l'objet de négociations. Il est 
essentiel de définir des principes directeurs régissant les activités des administrateurs, y 
compris la négociation, dans le processus de réalisation des objectifs publics. Ces prin-
cipes peuvent être insérés dans la loi ou dans des directives internes à l'intention des 
administrateurs. Il existe de nombreuses illustrations de telles directives internes dans les 
manuels, circulaires, etc. Ces documents contribuent à une saine gestion; ils démontrent 
la volonté du gouvernement d'éliminer les sources d'incertitude. La Commission, bien 
qu'elle approuve le recours à ce moyen, est consciente des difficultés qu'il soulève. Plus 
spécifiquement, quelle est la nature juridique de ces documents? Ont-ils force obligatoire 
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à l'égard des administrés, des administrateurs ou de l'Administration? Devraient-ils être 
distribués à grande échelle? Ces documents devraient-ils être intégrés à la structure juri-
dique en cause? Ces questions, bien que pertinentes dans le contexte de la réalisation des 
objectifs publics, dépassent les limites du présent document. 

III. Les composantes de l'action administrative quant aux mesures 
d'incitation financière 

L'expression «mesures d'incitation financière» désigne les avantages financiers des-
tinés à encourager une conduite : dégrèvement fiscal, subvention, prêt à taux d'intérêt 
réduit, etc. Chaque type de mesure d'incitation présente des caractéristiques propres quant 
aux activités qui y sont liées, mais nous nous en tiendrons ici à des considérations aussi 
générales que possible. L'Administration recourt simultanément aux programmes d'in-
citation financière et à d'autres techniques; par exemple, Téléfilm Canada offre des sub-
ventions aux producteurs de films canadiens pendant que le CRTC limite, par l'appli-
cation d'un régime d'attribution de licences, le nombre d'émissions de télévision d'origine 
étrangère (Clifford, 1983). Dans de telles conditions, on ne s'étonnera pas de constater 
des chevauchements dans l'action administrative, voire même des conflits. 

Les trois grandes composantes de l'action administratives quant aux mesures d'in-
citation financière sont la négociation, l'application des ententes et la recherche de 
1 ' information . 

A. La négociation 

Seules les mesures d'incitation à caractère fiscal sont normalement appliquées méca-
niquement. Dans les autre cas, il y a habituellement une phase de négociation conduisant 
à la signature d'une entente entre l'administrateur et l'administré. Dans le cadre du Pro-
gramme de modernisation des usines de pâtes et papiers, par exemple, les autorités fédé-
rales et provinciales et l'administré en cause discutent la nature de la modernisation néces-
saire; si le projet est approuvé, l'administré reçoit une subvention du gouvernement 
(Webb, 1983, chapitre sept). Les négociations menées par le SPE ont souvent une portée 
considérable et touchent des sujets variés : diverses solutions sont envisagées par plu-
sieurs organismes administratifs et représentants des sociétés concernées. Pour les admi-
nistrateurs, il s'agit avant tout de veiller à ce que les mesures de modernisation soient 
les plus pratiques et les plus efficaces au regard des objectifs poursuivis : la protection 
de l'environnement, l'économie d'énergie et l'utilisation de main d'ceuvre et de matériaux 
canadiens. Quant aux administrés, c'est avant tout le coût de la modernisation et la pro-
ductivité qui importent pour eux. Les négociations portent sur plusieurs aspects tech-
niques et il faut parfois des mois avant qu'une entente en bonne et due forme soit conclue. 
Pour que les administrateurs soient en mesure de déterminer rationnellement quel type 
de subvention sera le plus efficace, il leur faut en effet connaître les mécanismes de 
fonctionnement de l'usine presque aussi bien que les administrés eux-mêmes. 

Les tiers ne participent généralement pas à ces négociations : leurs connaissances 
techniques et leurs ressources insuffisantes les empêchent souvent d'intervenir d'une 

75 



manière efficace. D'autre part, si les administrés tiennent à «en obtenir le plus possible 
pour leur argent», ils s'attendent normalement aussi à ce que chacune de leurs proposi-
tions soit étudiée attentivement et à ce que les fonds engagés soient répartis de façon 
équitable. Ils souhaiteraient donc obtenir à l'avance une description des critères à partir 
desquels leurs propositions seront jugées, pour pouvoir modifier leurs projets en consé-
quence et les défendre. Ils voudraient aussi savoir quel sort est réservé aux demandes 
présentées par les autres entreprises concernées. Or lorsque les critères ne sont pas expli-
citement énoncés dans la loi qui prévoit les mesures d'incitation financière, rien ne semble 
contraindre les administrateurs à divulguer ces renseignements. Leur action est largement 
discrétionnaire. Et la loi ne donne pas beaucoup d'occasions aux tiers et aux administrés 
d'exiger que l'on fasse preuve d'équité en de semblables circonstances. 

B. L'application des ententes 

Lorsqu'un administré s'engage à prendre certaines mesures en contrepartie d'une 
subvention de l'État et qu'ensuite il omet d'exécuter ses obligations, diverses réactions 
sont possibles de la part des administrateurs. Ils peuvent renégocier l'entente, si cela 
n'est pas déraisonnable. Ils peuvent chercher à obtenir soit l'exécution en nature des 
engagements, soit des dommages-intérêts à titre de réparation pour la violation de 
l'entente (Webb, 1983, chapitre sept). Ils peuvent aussi tout simplement décider de 
fermer les yeux. Contrairement à ce qui se passe dans les régimes fondés sur des pres-
criptions de nature coercitive, où les poursuites privées sont habituellement possibles, les 
concurrents et les tiers ne semblent pas disposer de recours juridiques précis pour faire 
respecter les dispositions de telles ententes en cas d'inaction des administrateurs. En fait, 
ni les lois ni les règlements qui établissent les programmes d'incitation financière ne 
prévoient normalement de mécanismes permettant la participation des concurrents et des 
tiers dans la mise en œuvre. 

C. La recherche de l'information 

D'une manière générale, les renseignements fournis par l'administré au cours des 
négociations en vue de la conclusion d'une entente ou en conformité avec les dispositions 
de celle-ci varient selon la nature du programme d'incitation financière. Dans la pratique, 
les administrateurs et les administrés tiennent pour confidentielles les informations qu'ils 
s'échangent (de la même façon que s'il s'agissait d'un contrat en droit civil). Des dis-
positions expresses rendent toutefois obligatoire dans certains cas la divulgation de ren-
seignements. Les tiers semblent donc n'avoir que très peu accès aux renseignements 
pertinents et les ententes ne comportent habituellement aucune disposition à ce sujet. Il 
est peu vraisemblable qu'un tribunal donne à celles-ci une interprétation qui rendrait 
possible la divulgation de ces informations aux tiers. Tout comme lors des poursuites et 
de la négociation, les tiers semblent être oubliés en ce qui concerne la divulgation d'in-
formation relative aux ententes conclues dans le cadre de programmes d'incitation. 

66. Dans les milieux juridiques canadiens, on ne s'entend pas sur la question de savoir si les mesures d'in-
citation financière en vue de la modernisation peuvent être assimilées à des «contrats» et, partant, si les 
recours applicables en matière contractuelle peuvent être utilisés. 
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IV. Les composantes de l'action administrative 
quant à l'attribution des permis 

Un permis donne à son titulaire l'autorisation de faire ce qui autrement serait illégal. 
Sa durée étant limitée, l'autorité responsable jouit en théorie d'un pouvoir considérable 
pour influer sur le comportement des personnes concernées (Williams, 1967; Street, 
1975). Dans ce domaine, l'Administration, les administrés et les tiers exercent les acti-
vités les plus diverses qui ne peuvent être sorties de leur contexte et isolées des autres 
formes que prend l'action administrative dans le même secteur. Précisons à cet égard que 
la diversité d'activités est plus marquée dans certains régimes que dans d'autres. 

L'octroi d'un permis marque le début d'un cycle de relations juridiques qui conduit 
normalement à une demande de renouvellement. Au cours de cette période, les autorités 
compétentes doivent obtenir des renseignements sur la conduite du titulaire, qui leur 
permettront, après analyse, de déterminer la conformité de celle-ci aux dispositions légis-
latives pertinentes et aux conditions régissant le permis,. L'Administration décidera ensuite 
de la ligne de conduite à adopter, dans les limites prévues par la loi. En principe, la 
contravention aux conditions du permis, lorsqu'elle est constatée, peut entraîner la sus-
pension ou la révocation. Dans certains régimes, le renouvellement est du reste impossible 
après une telle constatation, et certains permis sont effectivement suspendus ou révoqués 
dans cette situation. Dans d'autres régimes, cependant, il est rare que l'autorisation gou-
vernementale soit retirée, même lorsque les autorités constatent que le titulaire ne se 
conforme pas aux conditions auxquelles le permis est assujetti. C'est ce dernier cas qui 
a fait l'objet de notre recherche sur le CRTC (Clifford, 1983), et que nous prendrons 
pour exemple dans notre étude sur les activités des intervenants. 

Bien des facettes de la relation entre l'Administration et les administrés font l'objet 
de négociations, qu'il s'agisse de règles de base (conditions du permis et réglements) ou 
encore des formes de contraventions tolérées et des délais fixés pour la modification d'un 
comportement donné. Les tiers ne peuvent jouer qu'un rôle très restreint à cette étape, 
sauf en ce qui touche la définition officielle des objectifs et des normes. 

C'est à l'étape de la demande de permis que se déroulent les négociations officielles. 
Dans certains régimes, l'autorité concernée rend les décisions individuelles à l'occasion 
d'audiences publiques. Cette façon de faire est indiquée lorsque l'objet de la discussion 
intéresse les tiers et que des changements d'orientation sont en cours. Les audiences 
permettent alors aux entreprises concurrentes comme aux tiers d'intervenir de manière 
officielle. Cela est important lorsque les intérêts des tiers ne sont touchés que de manière 
indirecte et que le recours civil est de ce fait normalement exclu. 

Dans certains régimes, l'attribution et la suspension des permis peut avoir lieu sans 
qu'une audience publique ne soit tenue. Lorsque les retards suscités par le recours à 
l'audience publique sont susceptibles d'augmenter les risques de préjudice pour des tiers 
ou que l'objectif poursuivi n'attire pas beaucoup l'attention du public, les fonctionnaires 
peuvent exercer une discrétion importante quant à la suspension. Ainsi, les inspecteurs 
de l'ACTA, au ministère des Transports, sont autorisés à suspendre des permis afin d'em-
pêcher une entreprise de faire voler ses appareils lorsqu'ils constatent une infraction aux 
normes de sécurité (Dagenais, 1983). De même, en ce qui concerne l'application, par le 
ministère des Communications, des dispositions de la Loi sur la radio, la réglementation 
a aboli tout droit permanent à la licence (C.R.C., chap. 1372, art. 20) et rien n'empêche 
l'Administration de prendre des décisions sans tenir d'assemblées publiques, sans doute 
à cause de la nature non controversée de l'objectif poursuivi. 
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Les négociations entre le titulaire d'un permis et l'organisme responsable peuvent 
aussi revêtir un caractère ponctuel : on tentera de s'entendre sur l'attitude qu'adopteront 
les autorités dans telle ou telle éventualité (par exemple, un événement susceptible de 
bouleverser la programmation prévue). La détermination de l'origine canadienne des 
émissions de télévision, par exemple, s'effectue couramment au moyen d'ententes entre 
le personnel du CRTC et les diffuseurs (Clifford, 1983). De toute évidence, les tiers sont 
exclus de ces négociations. 

Les organismes responsables, pour obtenir des renseignements sur la conduite des 
titulaires de permis, ont recours à leur propre personnel (inspection, enquêtes, surveil-
lance) et à celui d'autres autorités agissant comme leurs mandataires (police, autres minis-
tères); ils comptent également sur les titulaires eux-mêmes (à qui l'on peut imposer des 
obligations à cet égard) et sur les tiers (concurrents, auditoire, etc.). L'attitude de l'Ad-
ministration pourra varier selon la source d'information. Ainsi, lorsque les renseigne-
ments dont disposent les autorités concernées ont été obtenus uniquement par leurs propres 
fonctionnaires, elles attendront parfois la demande de renouvellement du titulaire pour 
réagir. En revanche, lorsque des concurrents ou des tiers ont porté plainte, elles auront 
peut-être davantage tendance à réagir immédiatement°. Lorsqu'un organisme menace de 
mettre fin à un permis, il peut arriver que des tiers manifestent leur appui au titulaire 
récalcitrant. Tous ces éléments peuvent influer concrètement sur l'attitude adoptée par 
les administrateurs. En matière de radio MF, par exemple, les plaintes portées par certains 
diffuseurs contre des concurrents à qui ils reprochaient de contrevenir aux conditions de 
leur licence ont eu une incidence marquée sur l'élaboration des règlements et sur leur 
application en général. Et lorsque le CRTC a refusé le renouvellement de certaines licences 
de radio MF, l'appui manifesté par les tiers aux diffuseurs concernés a joué un rôle dans 
la décision d'accorder de nouvelles licences aux entreprises en cause. 

Dans certains domaines, il existe des pratiques sur lesquelles tout le monde s'entend 
(«méthodes techniques reconnues, entretien approprié, procédure de laboratoire standard, 
aménagements sanitaires corrects», etc.). Si un inspecteur estime que l'administré ne se 
conforme pas à la norme, il tentera de l'amener à modifier sa conduite, pourvu que 
l'administré ne soit pas de mauvaise foi; en revanche, s'il conclut à la mauvaise foi, il 
pourra recourir aux sanctions disponibles comme les poursuites ou la suspension de 
permis. 

Périodiquement, les titulaires soumettent aux autorités concernées des rapports sur 
leurs activités. L'Administration compare alors les informations que ces rapports contien-
nent aux renseignements qu'elle a obtenus elles-mêmes. Habituellement, le fait de ne pas 
présenter les rapports requis constitue une infraction punissable sur déclaration sommaire 
de culpabilité. Pour vérifier la fiabilité des renseignements fournis par les titulaires, les 
autorités peuvent dans une certaine mesure recourir à leurs propres sources d'information, 
mais cela pose parfois des problèmes considérables sur le plan des ressources. Dans le 
domaine de la diffusion, il est facile d'obtenir les données requises car elles sont trans-
mises sur les ondes, mais dans d'autres cas, il faut pour obtenir de l'information s'im-
miscer dans les affaires des entreprises. Or, de telles immixtions ne sont pas sans soulever 
des difficultés juridiques épineuses vu les garanties sanctionnées à l'article 8 de la Charte. 

L'analyse des données concernant la conduite du titulaire nécessite la mise en œuvre 
de ressources considérables. Dans le cas des licences relevant du CRTC, les diffuseurs 

67. Au cours d'une enquête sur la sécurité aérienne, par exemple, on a constaté qu'en l'absence de plainte 
du public, les administrateurs locaux éprouvaient des difficultés lorsqu'ils tentaient de suspendre le permis 
d'un détenteur qui ne satisfaisait pas aux normes de sécurité. 
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fournissent des appréciations de leur propre conduite en ce qui concerne les exigences 
liées au contenu canadien. Après s'être échangé leur analyse, le CRTC et le titulaire de 
la licence sont en mesure de négocier une entente au sujet de l'observation par ce dernier 
des prescriptions législatives. Ici encore, ce type de négociations privées, s'il atténue les 
risques de relations acrimonieuses et permet d'éviter la tenue d'audiences publiques inter-
minables, écarte cependant la participation des tiers. 

Mentionnons enfin que la diffusion de l'information joue aussi un rôle dans le pro-
cessus d'attribution des permis; pour l'Administration, il s'agit du reste d'une activité de 
toute première importance. Cette diffusim peut toutefois s'effectuer d'une manière sélec-
tive, certains titulaires recevant beaucou ) plus de renseignements que les autres. Du point 
de vue des particuliers, par ailleurs, lune des conditions de l'efficacité des régimes 
d'attribution de permis réside dans la possibilité de connaître les exigences de la loi et 
la conduite des titulaires. 

V. Les composantes de l'action administrative quant à la persuasion 

Le terme «persuasion» désigne les divers moyens par lesquels l'Administration s'ef-
force de diffuser de l'information, de sensibiliser et de convaincre les administrés d'agir 
ou de ne pas agir, selon le cas. En anglais, on emploie aussi à l'occasion le mot suasion 
pour parler des tentatives, de la part de l'Administration, d'influer sur le comportement 
des intervenants du secteur privé, mais ce terme n'a sans doute pas une portée aussi large 
que le mot persuasion 68 . 

L'action administrative destinée à influer sur le comportement des intervenants du 
secteur privé par la persuasion joue un rôle important et a une portée très large 69 . Elle 
pose en outre de graves problèmes de nature morale et juridique. Les illustrations dis-
cutées dans ce document sont principalement tirées de notre étude consacrée à la CCDP 
(Laberge, 1983). Bien que plusieurs des mesures de persuasion appliquées par cet orga-
nisme n'aient pas leur pendant direct dans les autres régimes, leur examen n'en demeure 
pas moins intéressant. 

La CCDP recourt à la persuasion à diverses fins : elle veut mieux faire comprendre 
son rôle, sensibiliser les Canadiens aux droits de la personne et susciter leur participation 
à l'élaboration de ses objectifs. Depuis sa création, la CCDP reçoit régulièrement un 

68. Voir, cependant, Stanbury et Fulton, 1984, qui divisent en six catégories les activités visées par le terme 
anglais suasion. 

69. Du côté des administrés et des tiers, on peut à toutes fins utiles tenir pour une forme de persuasion tous 
les efforts déployés en vue d'influer sur le processus décisionnel de l'Administration. 

70. Voir, par exemple, Stanbury et Fulton, 1984, p. 297 et s. [TRADUCTION] «Les efforts de persuasion de 
l'Administration [en anglais, suasion] peuvent également être perçus comme immoraux dans les cas sui-
vants : s'ils paraissent avoir été déployés de façon discriminatoire (par exemple, différentes personnes 
ou organisations sont traitées différemment dans les mêmes circonstances); si la persuasion s'effectue en 
secret (dans les cas où l'action de l'Administration susciterait la désapprobation générale si elle était 
accomplie ouvertement); enfin, s'il n'est pas clair que l'Administration a effectivement le droit d'imposer 
les sanctions qu'elle menace d'utiliser pour obtenir la collaboration des intéressés (ou encore si la menace 
d'imposition de ces sanctions constitue une violation des règles de justice naturelle)». 
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grand nombre de mémoires, de plaintes et de demandes d'aide ou de renseignements. 
D'après ses fonctionnaires, son action consiste essentiellement à fournir de l'aide, à écou-
ter et à donner l'exemple. Son action relative à des cas spécifiques d'éventuelle discri-
mination lui permet du même coup d'accroître ses connaissances sur les problèmes qui 
se posent en matière de droits de la personne. 

La CCDP organise des séances d'information de son propre chef, ou sur demande, 
et obtient ainsi des renseignements qui lui serviront principalement à deux fins : d'une 
part, réagir de manière ponctuelle aux plaintes et aux problèmes qui lui sont soumis et, 
d'autre part, définir ses objectifs et les adapter à l'évolution de la société. Il ne faut 
cependant pas confondre ce dernier objectif avec la formulation de normes. Les sessions 
d'information sont parfois consacrées à des problèmes qui n'intéressent qu'un auditoire 
particulier. Les commissaires ont également pris l'habitude d'assister à des conférences 
et à des réunions intéressant des catégories de citoyens telles que les personnes handi-
capées et les bandes indiennes. La Commission aura bien entendu tendance à prendre un 
ton davantage persuasif lorsqu'elle estime qu'une entreprise, ou encore un organisme 
administratif ou un ministère, pourrait faire de plus grands efforts en matière de pro-
motion des droits de la personne. 

Dans un domaine comme celui de la discrimination, le simple fait de suivre l'évo-
lution de la situation constitue pour tous les intéressés une tâche considérable. Ainsi, un 
grand nombre d'entreprises semblent tout ignorer des dispositions relatives aux droits de 
la personne. Il est très difficile de sensibiliser la population à la loi dans ce secteur. Pour 
sa part, la CCDP cherche à maintenir la compétence de son personnel à l'aide de séances 
d'information et de programmes de recyclage. 

La CCDP a entrepris en 1981 la tenue de séminaires pour promouvoir le droit à 
l'égalité. À l'origine, les réunions étaient destinées aux entreprises faisant l'objet de 
plaintes. Mais peu à peu, les séminaires ont pris un caractère davantage préventif; en 
insistant moins sur le caractère curatif de cette forme de persuasion, la Commission peut 
mieux employer ses ressources pour influer sur les attitudes et les conduites futures. 

Malgré tous les efforts accomplis jusqu'à présent par la CCDP en matière de per-
suasion, il est permis de penser qu'elle pourrait faire davantage. Ses ressources ne sont 
toutefois pas suffisantes pour qu'elle puisse mener à bien sa mission de persuasion au 
moyen d'un programme d'éducation. Suivant les estimations des fonctionnaires de la 
CCDP, il faudrait, pour être efficace, tenir quinze séances d'information de deux jours 
dans chaque entreprise importante. Or, il s'agit là d'une tâche quasi impossible, étant 
donné le nombre considérable d'entreprises de grande taille et d'organismes publics rele-
vant de la compétence de la Commission. Néanmoins, force est de constater l'importance 
de cette action de persuasion de la CCDP pour la réalisation des objectifs publics liés à 
la promotion des droits de la personne. 

La persuasion vient habituellement s'ajouter à d'autres moyens d'action utilisés pour 
réaliser les objectifs publics. Ainsi, les audiences publiques offrent nombre d'occasions 
pour tenter de persuader les administrés d'adopter telle ou telle conduite. Lorsqu'il doit 
se prononcer sur des demandes de licences, par exemple, le CRTC a discrétion pour 
décider de tenir une audience publique ou non. Au moment des demandes de renouvel-
lement ou de modification des conditions de la licence, les diffuseurs qui se présentent 
à l'audience sont interrogés par les commissaires et les avocats de l'Administration au 
sujet de leur conduite passée, de la demande elle-même, de leurs projets d'avenir et de 
leurs autres projets. Dans une audience publique, l'administré doit le cas échéant expli-
quer pourquoi il a contrevenu aux conditions de la licence et aux dispositions régissant 
le contenu des émissions. Par ailleurs, les bonnes intentions doivent être appuyées d'ana- 
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lyses financières, techniques et autres; on demande au titulaire, en public, de faire mieux 
et davantage. En un sens, donc, l'audience publique et les engagements des diffuseurs 
(promesse d'accomplir certaines choses, demandes de licence, certificats de «bonne 
conduite», etc.) devraient être considérés comme des mesures de persuasion. La persua-
sion, bien qu'elle s'inscrive alors dans une procédure empreinte de formalisme, peut donc 
prendre plusieurs formes : sanction au moment de l'audience publique, louanges et aver-
tissements dans les avis et décisions publiées et bien sûr, sur le plan fonctionnel, compa-
raison des analyses faites des deux côtés, en ce qui concerne l'observation des normes. 
Certaines de ces activités sont sans doute plus efficaces que d'autres, mais il serait dif-
ficile de les analyser isolément au regard de ce critère. S'agissant d'un sujet relativement 
abstrait comme celui de l'origine nationale des émissions, on ne peut discuter l'obser-
vation des normes sans du même coup tenter de mesurer ce qui ne se mesure pas. Les 
intervenants discutent donc d'aspects du contenu qui demeurent imprécis; dans un tel 
contexte, la véritable question (soit la conciliation de la rentabilité et du caractère «public» 
de la diffusion) n'est abordée que de manière indirecte. S'il n'existe pas de véritable 
possibilité d'en arriver à un consensus sur cet aspect fondamental et encore moins d'in-
citer les diffuseurs à modifier leur conduite, les commissaires peuvent quand même recou-
rir aux réprimandes au cours des audiences publiques. On peut se demander si, par une 
telle attitude, le CRTC ne tente pas simplement d'amener le public à croire à la réalisation 
des objectifs poursuivis (Trebilcock et al., 1981). 

Lorsqu'il a entrepris de réaliser ses objectifs concernant la radio MF, le CRTC, 
constatant que les diffuseurs ne se conformaient pas aux règlements et aux conditions 
énoncées dans les licences, a tenté de les convaincre gentiment de faire des efforts en ce 
sens. Et bien que de nombreux diffuseurs aient continué à contrevenir aux normes, les 
décisions rendues par le CRTC contenaient des louanges et des encouragements quant 
aux améliorations sur le plan quantitatif. Par la suite, des éléments importants de ces 
objectifs ont été abandonnés. Dans un contexte où les objectifs sont nouveaux ou chan-
geants, la persuasion est appelée à jouer un grand rôle, tout simplement parce qu'il est 
sans doute inopportun de recourir aux sanctions disponibles. 

Le SPE a lui aussi défini des objectifs officiels où l'accent est mis expressément sur 
la persuasion : 

On mettra l'accent ... sur les conseils, la persuasion et la diffusion de l'information, en vue 
d'exercer une influence sur l'action d'autres. (Canada, Ministère de l'Environnement, 1982)" 

L'Administration divulgue parfois au public des renseignements relatifs aux pour-
suites intentées. Une telle publicité peut avoir des effets persuasifs sur l'entreprise concer-
née, sinon sur l'ensemble de l'industrie (Fisse et Braithwaite, 1983). Toutefois, nous 
nous méfions des effets incontrôlables de la publicité et du blâme social. Dans le cas par 
exemple des poursuites engagées en vertu de la Loi sur le contrôle de l'énergie atomique, 
les fonctionnaires de la Commission estiment que la véritable sanction réside dans les 
conséquences de la publicité des faits relatifs à la poursuite. Au ministère des Commu-
nications, on a recours à ce genre de publicité ainsi qu'à bien d'autres moyens de per-
suasion tels que les séminaires organisés à l'intention des fournisseurs et les brochures 

71. Si notre étude du SPE ne traite pas des activités décrites dans le plan stratégique, c'est en grande partie 
parce que la mise en oeuvre du plan ne faisait que commencer lorsque nous avons terminé nos recherches. 

72. C'est ce que nous avons pu tirer d'entrevues effectuées auprès de fonctionnaires de la Commission de 
contrôle de l'énergie atomique. 
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explicatives. Toutefois, en ce qui concerne les stations terrestres (réflecteurs paraboliques 
destinés à capter les émissions diffusées par satellite), la publicité n'aurait pu être efficace, 
selon le personnel du ministère, parce que les utilisateurs n'ont jamais cru que les dis-
positions prohibant l'installation seraient appliquées. Vu les préjudices qui peuvent en 
découler, on ne devrait rendre publiques les poursuites et les supposées contraventions 
qu'avec la plus grande circonspection. 

Pour faire respecter les dispositions de la Loi sur la Convention concernant les 
oiseaux migrateurs, le ministère de l'Environnement recourt à la sensibilisation du public 
et à la publicité des poursuites. On donne des causeries dans les écoles et devant d'autres 
auditoires, en vue de faire connaître les règlements, d'encourager les informateurs; il 
s'agit en fait de suppléer à l'insuffisance des ressources et du personnel pour l'application 
de cette loi. En ce qui concerne la publicité des infractions, l'effet est variable; dans une 
petite localité, par exemple, le blâme infligé peut avoir de sérieuses conséquences, car 
la fierté d'une personne risque d'être durement atteinte si on la prive d'un permis de 
chasse pendant un an. Ces efforts de persuasion prennent parfois un caractère de cour-
toisie; ainsi, les inspecteurs n'empêchent pas les oiseaux de se poser, donnent des conseils 
utiles lorsque cela est nécessaire et tentent de réagir de manière uniforme à toutes les 
infractions qu'ils constatent. Toutes ces mesures peuvent être considérées comme relevant 
des activités de persuasion exercées par le ministère. 

En conclusion, on peut dire que l'Administration exerce son pouvoir de persuasion 
de multiples manières. Tantôt la sensibilisation et la persuasion sont les principaux moyens 
employés, tantôt ils viennent simplement s'ajouter à d'autres mesures. La publicité des 
contraventions aux normes de conduite a des conséquences parfois minimes, parfois 
sérieuses pour les entreprises concernées. La persuasion peut accroître l'efficacité de la 
réalisation des objectifs publics et dans bien des cas, elle est essentielle à l'efficacité des 
mesures d'incitation financière et à l'application des prescriptions de nature coercitive. 
Pour être efficace, la persuasion suppose l'organisation et la coordination des ressources, 
et il convient sans doute à cet égard de prendre en considération les effets probables de 
la publicité sur les secteurs concernés. L'importance de la persuasion sur le plan de la 
réalisation des objectifs publics est incontestable, malgré les abus auxquels elle peut 
éventuellement donner lieu. 

VI. Résumé 

Le processus de réalisation des objectifs publics ne peut être compris qu'à travers 
les diverses facettes de l'action administratives : qui sont les intervenants? Comment 
participent-ils au processus? Quel est le contexte de leur participation et de leur interac-
tion? L'action administrative soulève des questions fondamentales de nature juridique 
touchant sa légitimité, la participation, la délégation des pouvoirs, l'exercice des pouvoirs 
discrétionnaires, la surveillance et le contrôle. Trois grandes catégories d'action admi-
nistrative peuvent être associées aux mesures d'incitation financière, à la poursuite des 
infractions réglementaires et à l'attribution des permis : la recherche de l'information, 
les négociations et l'application de la loi. 

On pourrait dire, en des termes imagés, que l'information est le carburant du pro-
cessus de réalisation des objectifs publics. Les renseignements requis diffèrent selon 
l'étape à laquelle on se trouve dans le processus (par exemple, étape des négociations ou 
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de l'application de la loi) et le moyen d'action utilisé. Ainsi, lorsque les administrateurs 
doivent entrer dans des lieux privés pour recueillir des renseignements sur la. conduite 
d'un administré, comment leur conduite doit-elle être modifiée pour être conforme aux 
dispositions de la Charte? Il y a longtemps que l'on s'intéresse en droit pénal aux pro-
blèmes que soulève la recherche de l'information, mais on a très peu étudié les questions 
liées aux perquisitions administratives. Étant donné le caractère volontaire des mesures 
d'incitation financière, il est permis de penser que les renseignements nécessaires sont 
plus faciles à obtenir dans ce contexte que dans celui de la poursuite des infractions 
réglementaires. 

La négociation joue un rôle à toutes les étapes du processus de réalisation des objec-
tifs publics. Elle est parfois empreinte de formalisme, quant à la définition des objectifs, 
la formulation des règles ou l'étude des demandes de licences. D'autres fois, elle revêt 
un caractère officieux et peut survenir à n'importe quelle étape. Les négociations offi-
cielles se déroulent habituellement dans un cadre législatif qui comporte un minimum de 
règles permettant la participation; quant aux négociations informelles, elles excluent le 
plus souvent, de par leur nature, toute participation des tiers. Sans nier la légitimité et 
l'importance de négociations confidentielles entre les administrateurs et les administrés, 
nous ne pouvons que signaler les difficultés qu'elles suscitent pour ceux qui en sont 
écartés. Par exemple, le SPE et les entreprises industrielles peuvent s'entendre en privé 
sur les délais consentis en ce qui concerne l'observation de normes, sans entendre le point 
de vue des tiers concernés. La difficulté fondamentale consiste à trouver des moyens 
permettant aux tiers d'être au courant des négociations et d'y participer selon des moda-
lités convenables sans que cela n'entraîne trop de formalisme, de frais et de retards. Faute 
de permettre aux tiers de participer aux négociations, les décisions relatives à la réalisation 
des objectifs risquent de ne pas être aussi réfléchies qu'elles pourraient l'être; partant, 
on pourra par la suite contester l'opportunité du recours subséquent à certains moyens 
d'action. Les initiatives des tiers contre les administrés qui ne se conforment pas aux 
règles en vigueur (par exemple, les poursuites privées) résultent sans doutè de la frus-
tration qu'entraîne le secret entourant le recours à plusieurs moyens d'action; il est permis 
de croire que le nombre de ces initiatives est inversement proportionnel au rôle joué par 
les tiers à l'étape où sont déterminées les modalités de la réalisation des objectifs publics. 

L'application des dispositions impératives se manifeste de façon plus éclatante que 
les autres activités liées à la réalisation des objectifs publics, et a toujours retenu l'atten-
tion des juristes. Les questions qui se posent à cet égard diffèrent selon le moyen d'action 
étudié. Par exemple, en ce qui concerne les infractions réglementaires, l'une des diffi-
cultés principales consiste dans l'élaboration d'un cadre approprié pour l'exercice des 
pouvoirs discrétionnaires en matière de poursuites, assurant une certaine uniformité et 
permettant une participation des tiers qui soit efficace sans être trop perturbatrice. 

Dans le contexte de l'attribution des permis, il peut s'avérer impossible pour les 
administrateurs de juger si les administrés se conforment aux normes lorsque celles-ci 
demeurent floues; la révocation et la suspension ne sont pas courantes dans de telles 
circonstances (Clifford, 1983). Par ailleurs, le recours à des mesures intermédiaires 
(renouvellements à court terme, imposition de conditions particulières et d'obligations 
quant à la présentation de rapports) crée de nombreuses contraintes tant pour les admi-
nistrateurs que pour les administrés. 

L'action administrative quant aux mesures d'incitation financière non fiscales est en 
général moins formaliste que la poursuite des infractions réglementaires ou l'attribution 
des permis. Ainsi, dans l'état actuel des choses, il n'est pas certain que l'on puisse forcer 
les administrateurs à faire respecter les conditions dont sont assorties les subventions. La 
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même incertitude se retrouve lorsqu'il s'agit de savoir si les cas semblables doivent faire 
l'objet de mesures identiques ou si une certaine participation des tiers est juridiquement 
possible dans les décisions touchant l'application de la loi. 

L'Administration éprouve certaines difficultés à s'exprimer, par la voie de ses nom-
breux représentants, d'une façon claire et cohérente. À ce sujet, nos études ont fait res-
sortir les problèmes que suscite l'utilisation simultanée de deux moyens d'action dans un 
même contexte. Il s'agit là d'une pratique courante. De toute façon, l'Administration doit 
être prête à employer tous les moyens dont elle dispose. Il arrive souvent qu'au sein d'un 
organisme, les administrateurs agissent de manière contradictoire ou incohérente envers 
le même groupe d'administrés. La présence de fonctionnaires dont le mandat consisterait 
spécifiquement à informer les administrateurs des activités exercées par leurs collègues, 
à recevoir des suggestions, à organiser des cours de formation et, d'une manière générale, 
à favoriser la communication entre les divers administrateurs, contribuerait sans doute à 
résoudre le problème. Bien que de nombreux organismes emploient déjà des personnes 
dont la tâche correspond en partie à cette description, il pourrait être utile dans bien des 
cas de charger officiellement certains fonctionnaires de ce rôle, en décrivant leurs fonc-
tions de façon détaillée. 

Les administrateurs s'efforcent essentiellement d'exercer une influence sur les 
conduites et la prise de décisions. Certaines de leurs activités ne peuvent cependant être 
délimitées avec précision. Les parlementaires préféreraient bien sûr ne pas avoir à essuyer 
le gros des critiques concernant les interventions qui semblent déborder le cadre des 
programmes. Il n'en reste pas moins que les activités qui dépassent les pouvoirs admi-
nistratifs conférés par le législateur ne sont pas nécessairement illégitimes, dans la mesure 
où elles peuvent aider les fonctionnaires à accomplir leur mandat. 

La tâche confiée à l'administrateur est loin d'être facile : il doit convaincre ses 
supérieurs qu'il «fait son travail», tenir compte des besoins des administrés, permettre 
une participation concrète des tiers et, globalement, assurer la réalisation des objectifs 
publics d'une manière équitable, efficace et ouverte. Il exerce ses• fonctions dans un 
contexte tumultueux, où les conditions socio-économiques et l'opinion publique changent 
constamment, les budgets sont réduits et les divers organismes administratifs entretien-
nent des rivalités. Certains auteurs ont décrit l'action administrative dans les termes 
suivants : 

[TRADUCTION] 
une série de jeux dans lesquels de nombreux intervenants semi-autonomes cherchent à protéger 
leurs intérêts et à accéder à certaines facettes des programmes qui échappent à leur contrôle 
— tout cela au milieu d'une incertitude considérable et d'attentes vagues au sujet de ce qui 
devrait être mis en œuvre en conformité avec le mandat défini par la loi. (Mazmanian et 
Sabatier, 1981, p. 4) 

Manifestement, on ne saurait prétendre expliquer la nature véritable de l'action admi-
nistrative en se bornant à étudier les moyens d'action dont dispose l'Administration; il 
est indispensable d'analyser en même temps l'action administrative concrète dans le pro-
cessus de réalisation des objectifs publics. 
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CHAPITRE CINQ 

Résumé, observations générales et recommandations 
Ce document est consacré aux problèmes liés à la réalisation des objectifs publics 

qui nécessitent l'observation par le secteur privé de certaines normes de conduite. Pour 
comprendre la façon dont l'Administration tente de parvenir à ses fins, il ne suffit pas 
d'étudier les moyens d'action juridiques dont les fonctionnaires disposent, qui bien sou-
vent ne constituent qu'un aspect de la réalité. En effet, les administrateurs n'appliquent 
pas la loi mécaniquement : un étude du processus concret de réalisation des objectifs 
publics montre son caractère essentiellement non formaliste. Il s'agit d'un processus 
humain, fait de relations dynamiques et continues entre l'Administration, les entreprises 
du secteur privé et les tiers. Aussi peut-on dire que l'aspect relationnel du processus de 
réalisation des objectifs publics est sa caractéristique principale. Dans cette perspective, 
le droit administratif doit aller au delà'cles lacunes du processus décisionnel pour orienter 
et organiser la réalisation des objectifs de l'Administration. 

La loi est en grande partie fondée sur le recours à des moyens d'action coercitifs. 
Or, dans le contexte de l'action administrative, on ne peut donner une grande importance 
aux aspects antagonistes ou contradictoires du processus de réalisation des objectifs 
publics, sans risquer de soulever de nombreux problèmes dans la pratique. Tout d'abord, 
le climat des rapports entre les divers intervenants risque d'en être affecté. Un climat 
conflictuel se prête moins à l'obtention du concours recherché qu'une atmosphère de 
coopération. Ensuite, le cadre législatif ne fournit pas toujours aux administrateurs (les 
fonctionnaires chargés de réaliser les objectifs publics), aux administrés (les entreprises 
du secteur privé soumises à l'action administrative) ou aux tiers (tous ceux qui n'appar-
tiennent pas aux deux autres catégories) des indications pratiques quant à la réalisation 
des objectifs publics. 

L'application des dispositions créant des infractions réglementaires requiert nor-
malement la participation de nombreux fonctionnaires et organismes, notamment les 
agents de «première ligne», les inspecteurs, les procureurs du ministère de la Justice et 
les tribunaux. Chacun a ses propres priorités et ses propres objectifs en ce qui concerne 
les poursuites. Les difficultés des administrateurs tiennent en partie à la nature contra-
dictoire de leurs rôles : un jour ils donnent des conseils aux administrés, l'autre jour ils 
agissent à titre d'inspecteurs, et le lendemain c'est la poursuite des infractions qui les 
occupe. L'Administration fournit dans certains cas à ses fonctionnaires des directives sur 
l'attitude à adopter, mais le plus souvent, les décisions sont laissées au jugement de 
chacun. Or, les pouvoirs discrétionnaires conférés à l'administrateur dans l'exercice de 
ses fonctions et dans le déclenchement de poursuites posent de sérieuses difficultés quant 
à la réalisation des objectifs publics : les modalités selon lesquelles les fonctionnaires 
veillent à l'application de la loi peuvent ne pas correspondre aux intentions du législateur. 

Dans le domaine des poursuites, certains intervenants se manifestent plus tard que 
d'autres. Une fois les procédures engagées, par exemple, l'administrateur confie le dos-
sier au procureur du ministère de la Justice. Ce dernier n'est toutefois pas nécessairement 
aussi familier que les administrateurs avec les objectifs qui sous-tendent les infractions 
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réglementaires pertinentes. Partant, l'affaire risque d'être mal conduite ou de faire l'objet 
de négociations regrettables. Devant le tribunal, il peut fort bien arriver que les poursuites 
relatives aux infractions réglementaires soient négligées au profit des poursuites crimi-
nelles et en raison de la surcharge des rôles. Par ailleurs, il est parfois bien difficile de 
prédire le verdict. La publicité découlant des poursuites peut avoir des conséquences 
positives ou négatives quant à la réalisation des objectifs publics et quant à la réputation 
des administrés (que ceux-ci soient condamnés ou non); tout cela est indépendant de la 
volonté des administrateurs et tient notamment à la façon dont réagissent le tribunal, les 
médias et la collectivité. Aussi est-il inopportun dans bien des domaines d'avoir d'abord 
recours à des mesures répressives pour réaliser les objectifs publics. 

Le permis en tant que moyen d'action est tout aussi coercitif. Il consiste à autoriser 
— avec parfois certaines restrictions — l'exercice d'une activité qui autrement serait 
sujette à poursuites. Les décisions relatives aux permis peuvent être rendues dans le cadre 
d'audiences publiques ou non, suivant le cas. La tenue d'audiences publiques pose des 
problèmes considérables pour les administrateurs, en raison du formalisme de la preuve. 
Qui plus est, les conditions régissant l'attribution des permis sont bien souvent très 
complexes et susceptibles de modifications et d'interprétations contradictoires; on 
comprendra alors qu'il soit difficile de déterminer dans quelle mesure les titulaires se 
conforment aux conditions auxquelles leur permis est assujetti. Par ailleurs, le titulaire 
peut acquérir un droit au maintien du permis, en quelque sorte, i les autorités s'abs-
tiennent de révoquer ou de suspendre le permis après avoir constaté des contraventions. 
Les régimes d'attribution de permis présentent tout de même l'avantage d'être flexibles : 
ils permettent à l'Administration d'adapter les normes aux particularités de chaque 
titulaire. 

Bien que la structure législative soit principalement centrée sur l'organisation et la 
limitation de l'action coercitive, l'Administration, dans la pratique, recourt de plus en 
plus à la persuasion et aux mesures d'incitation. À cet égard, le rôle du droit est moins 
bien défini. Le versement des subventions, par exemple, ne fait pas l'objet de formalités 
rigides. Les détails sont discutés sans la participation des tiers, ce qui risque de provoquer 
la méfiance de ces derniers. Par ailleurs, si le recours à des mesures d'incitation s'avère 
extrêmement efficace dans certains contextes, il risque de nuire à l'image globale du 
processus de réalisation des objectifs publics. De toute évidence, il est absolument indis-
pensable de procéder sans tarder à l'étude de questions telles que la caractérisation juri-
dique des subventions, les droits et obligations des intervenants, leurs modes de parti-
cipation et les obligations des administrateurs.• 

L'Administration fait un usage considérable de la persuasion dans la poursuite des 
objectifs publics, même lorsque cela n'est aucunement prévu ni autorisé par la législation 
pertinente. La persuasion permet souvent d'influer sur la conduite de l'entreprise privée 
et d'améliorer l'efficacité de l'action administrative. En effet, elle peut éviter aux admi-
nistrateurs d'avoir à utiliser des moyens d'action dont la mise en œuvre coûte plus cher. 
Par ailleurs, on peut employer la persuasion lorsqu'il s'agit de «tâter le terrain» et de 
tenter de modifier des conduites dans des secteurs où l'Administration n'est pas juridi-
quement compétente. Cependant, l'absence de garanties juridiques inhérente à ce moyen 
d'action est une cause de préoccupation et cette seule raison justifie une étude distincte 
des diverses formes de persuasion utilisées par l'Administration. 

Ce ne sont là que quelques-unes des difficultés suscitées par le processus de réali-
sation des objectifs publics; bien d'autres aspects devraient être analysés dans une pers-
pective de réforme. Le rôle des inspecteurs notamment demeure mal connu; nous tra-
vaillons à la publication d'une étude générale sur cette question. Nos recherches sur les 
permis et les mesures d'incitation confirment que pour une bonne part, la réalisation des 
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objectifs publics s'appuie sur la négociation, la conclusion d'ententes et les arrange-
ments. L'Administration négocie parfois avec les entreprises privées des contrats portant 
sur les délais consentis pour l'observation des normes (Barton  et al., 1983; Daintith, 
1979). Cette utilisation du vocabulaire et des moyens du droit civil mériterait aussi d'être 
examinée, car si elle est intéressante à bien des égards, elle comporte aussi plusieurs 
faiblesses. 

Dernier aspect sur lequel il est urgent de se pencher : le recours à la publicité en 
vue de jeter le blâme sur les contrevenants. Ses effets sont mal compris. Devrait-elle être 
utilisée, par exemple, lorsque la contravention aux normes nuit aux intérêts des tiers? 
Quels effets la publicité peut-elle avoir dans l'esprit du public et sur les bénéfices des 
administrés? Ceux-ci subissent-ils un boycottage dès que leur clientèle apprend que des 
poursuites ont été intentées contre eux? Quels renseignements les administrateurs 
devraient-ils rendre publics au sujet de la conduite des administrés? Il conviendrait que 
les autorités responsables de la définition des objectifs publics apprennent à mieux 
comprendre les effets de la publicité relative à l'inobservation des normes par les admi-
nistrés et en reconnaissent l'existence. 

I. Le rôle du droit 

Nous nous sommes efforcés, dans ce document de travail, d'indiquer pourquoi selon 
nous une réforme du droit s'impose dans le domaine qui retient notre attention : il existe 
souvent un écart important entre l'action administrative concrète et les fonctions des 
administrateurs telles qu'elles sont définies dans la loi. Par exemple, le législateur énonce 
des prescriptions de nature coercitive alors qu'en réalité les entreprises qui ne se confor-
ment pas à la loi ne s'exposent à aucune poursuite. Et dans certains cas, les administrés 
se conforment aux dispositions de la loi sans que pour autant l'objectif poursuivi par le 
législateur ne soit réalisé. Cela peut tenir à ce que des changements techniques essentiels 
sont indispensables, comme en matière de transport des marchandises dangereuses. Ou 
encore, l'objectif inscrit dans la loi peut ne pas correspondre au véritable objectif pour-
suivi par les administrateurs; ainsi, devant un texte de loi interdisant le déversement de 
substances toxiques pour les poissons, l'Administration pourra considérer que l'intention 
du législateur est de protéger la vie humaine. 

Souvent, les administrateurs ne disposent pas des moyens juridiques qui leur per-
mettraient de réaliser les objectifs publics; ils peuvent alors préférer recourir à d'autres 
moyens d'action moins formalistes. Lorsque la loi ne prévoit aucune procédure en cas 
de contravention à ses dispositions impératives, les administrateurs ont souvent recours 
à des moyens ponctuels : publicité, sensibilisation, menaces. Pour certains, il s'agit là 
d'une attitude illégitime et dangereuse, tandis que pour d'autres, ces procédés sont néces-
saires, voire louables. D'une part, les administrateurs doivent parfois faire preuve d'ima-
gination pour rajuster les objectifs publics qui sont déraisonnables ou impossibles à réa-
liser en pratique. Il en résulte un processus plus équitable, plus efficace et plus coopératif 
que si l'on se bornait à appliquer la lettre de la loi. L'efficacité de certaines activités 
cruciales (par exemple, la négociation) tient parfois à leur caractère ambigu ou occulte. 
En revanche, l'administrateur qui s'écarte des moyens d'action prévus par la loi risque 
d'avoir de la peine à cerner les limites des moyens ponctuels ou officieux auxquels il 
peut recourir. Il peut en résulter de cela une certaine confusion chez les intervenants, une 
incertitude bureaucratique et une mauvaise affectation des ressources. En outre, l'appa-
rence d'arbitraire risque de porter atteinte à l'image de l'Administration dans le public. 
Ne serait-ce que pour ces raisons, il importe d' explorer de nouvelles façons de réduire 
l'écart entre le droit et le processus concret de réalisation des objectifs publics. 
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Un objectif se définit par sa réalisation concrète et non de la manière dont il est 
formulé (Schumacher, 1974, p. 169). Comment alors le droit pourrait-il mieux servir la 
réalisation des objectifs publics? Le droit oriente l'action administrative. La manière dont 
les objectifs sont énoncés peut en effet avoir des conséquences importantes à l' étape de 
leur réalisation. Lorsque, par exemple, le mandat d'un organisme est complexe, et vise 
divers objectifs qui se chevauchent et se contredisent, les administrateurs décideront par-
fois eux-mêmes des priorités, sans que celles-ci concordent forcément avec les attentes 
du législateur ou du public (Clifford, 1983). Et si le mandat n'est pas véritablement défini 
ou ne correspond pas à l'objectif que l'on tente de réaliser en pratique, aucun des inter-
venants ne saura comment orienter son action (Webb, 1983; Dagenais, 1983). 

Bien sûr, la précision avec laquelle est énoncé un objectif est souvent une question 
d'opportunité politique. Nous avons suggéré dans le rapport 26 (Canada, CRDC, 1985) 
un certain nombre de moyens pour rendre plus claire la définition des grands objectifs 
publics. Par exemple, les rédacteurs législatifs, dans la préparation des projets de loi, 
peuvent contribuer à l'efficacité du processus de réalisation des objectifs publics en les 
formulant dans des termes plus clairs. 

La loi est d' une importance fondamentale lorsqu'il s' agit de définir ce que l'Ad-
ministration peut faire pour réaliser un objectif public donné. En effet, elle vient struc-
turer et faciliter l'action administrative et la participation des administrés et des tiers. 
L'élaboration de ces stratégies requiert l'identification des moyens d'action et des orga-
nismes et consiste aussi à déterminer les modalités de l'action administrative dans des 
circonstances particulières. C'est tout d'abord au Parlement que revient cette tâche de 
définition. Non seulement il définit les objectifs, mais il délègue certains rôles aux orga-
nismes administratifs, leur confère le pouvoir d'utiliser certains moyens d'action et donne 
des recours aux entreprises et aux citoyens concernés. Les organismes administratifs 
contribuent aussi à l'élaboration de la stratégie, par l'entremise de la réglementation, des 
énoncés de principes, des guides, etc., qui fournissent aux administrateurs des lignes de 
conduite et indiquent aux administrés et aux tiers comment ils doivent se comporter. 
Lorsqu'il s'agit de choisir les moyens d'action à utiliser, les autorités doivent tenir compte 
de certaines contraintes d'ordre constitutionnel et pratique, ainsi que des limites dictées 
par l' équité tant sur le plan de la procédure que sur le fond. 11 importe donc que les 
avocats de l'Administration connaissent les avantages et les inconvénients des divers 
moyens d'action sur le plan pratique, pour en tenir compte dans les choix stratégiques 
détaillés qui seront explicités au moment de la rédaction législative. 

La loi influe aussi de façon marquée sur les moyens effectivement utilisés par les 
administrateurs pour réaliser les objectifs publics. En effet, lorsque les grands objectifs 
sont définis avec précision dans le texte législatif, les fonctionnaires peuvent s'attaquer 
à leur réalisation en toute confiance. Bien sûr, l'efficacité de l'action administrative dépend 
tout autant d'autres considérations, comme par exemple l'expérience des administrateurs 
et leur formation. Ici encore, les juristes ont un rôle important à jouer. Ils doivent être 
bien au fait des diverses relations existant entre l'Administration, les administrés et les 
tiers, pour être en mesure de recommander les moyens d'action qui permettront d'obtenir 
le concours du secteur privé ou de réagir aux contraventions. Lorsque, par exemple, un 
avocat est informé du fait qu'une entreprise ne se conforme pas aux normes auxquelles 
elle est assujettie, devrait-il conseiller l'imposition immédiate de sanctions (déclenche-
ment de poursuites, révocation du permis, etc.)? Dans cette situation, toute la formation 
du juriste, qui est centrée sur la réaction à des évènements ponctuels, s'accorde mal 
avec le caractère relationnel dont est revêtu pour une bonne part le processus de réa-
lisation des objectifs publics. Il est donc indispensable que l'avocat de l'Administration 
tienne compte des limites des différents moyens d'action, de même que des objectifs 
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sous-jacents. Ses fonctions doivent s' intégrer au contexte général dans lequel s' accomplit 
la réalisation des objectifs publics. 

Qu'il s'agisse d'énoncer les objectifs publics, d'identifier les moyens d'action à 
utiliser pour réaliser un objectif donné ou de procéder à sa réalisation de façon concrète, 
le droit ne devrait pas être considéré sous son seul aspect répressif ni être utilisé dans 
cette perspective. Il n'est pas indispensable que tous les moyens d'action juridiques soient 
organisés de telle manière qu'ils visent à une réaction «binaire» devant les contraventions 
(par exemple, coupable/non coupable), comme c'est le cas en matière de justice pénale. 
En effet, la contravention aux normes est parfois tolérée par l'Administration, voire prise 
en considération dans la définition des objectifs. Cela tient à de nombreuses raisons, 
selon les circonstances. Le SPE, par exemple, peut s'abstenir d'intenter des poursuites 
contre une usine qui viole les dispositions de la Loi sur les pêcheries, lorsque celle-ci 
est en voie d'installer des appareils antipollution grâce à une subvention pour la moder-
nisation. Dans bien des secteurs, une observation imparfaite des prescriptions législatives 
suffit à réaliser les objectifs. 

Par ailleurs, il arrive qu'aucune sanction ne soit prévue en cas de contravention. 
Du reste, l'imposition d'une peine n' est pas indispensable dans tous les domaines. En 
ce qui concerne la promotion de l'exercice physique et du sport amateur, par exemple, 
c'est uniquement par la persuasion et l'incitation que l'Administration encourage les 
citoyens à modifier leurs habitudes. De toute évidence, le rôle du droit et des différentes 
voies légales n' est pas le même dans tous les domaines; il importe que les milieux juri-
diques reconnaissent que la coercition n'a qu'une utilité restreinte lorsque la réalisation 
d' un objectif ne nécessite pas la parfaite observation des normes. 

L'application rigoureuse du droit ne permet pas toujours de prendre en considération 
la nature continue et dynamique des rapports entre l'Administration, les administrés et 
les tiers. Il peut très bien arriver qu'à long terme, les administrés modifient leur conduite 
graduellement, de leur plein gré; peut-être, à strictement parler, ne se conforment-ils pas 
à la loi, mais ils sont engagés dans la bonne direction. Or, l'une des principales raisons 
d'être de l'Administration consiste dans la réalisation des objectifs publics et non dans 
l'application de la loi. C'est d'ailleurs au moyen de relations constructives et prolongées 
qu'une bonne partie des objectifs est réalisée. Il est donc manifeste que l'Administration 
ne peut recourir systématiquement aux sanctions pour réagir à l'inobservation des 
normes. L'Administration comme les administrés font valoir, souvent à juste titre, qu' il 
est nécessaire d' aller au delà des termes de la loi pour s'entendre sur ce qui constituerait 
de la part des administrés une conduite acceptable et sur les délais pouvant être consentis 
à cet égard. 

Habituellement, les tiers sont exclus des relations entre l'Administration et les admi-
nistrés, abstraction faite de leur participation aux audiences publiques et aux autres 
procédures se caractérisant par un certain formalisme. Cela peut, d'une manière géné-
rale, faire obstacle à la réalisation des objectifs publics. Les tiers risquent en effet, dans 
ces conditions, de réagir avec indignation aux contraventions qu'ils constatent. Le plus 
souvent, la loi ne précise pas dans quelles circonstances la contravention aux normes 
pourra être tolérée, ce qui risque d'avoir deux effets. D'une part, il peut arriver que les 
tiers ne comprennent pas les raisons pour lesquelles l'Administration ne sévit pas et d'autre 
part, le silence du législateur ouvre la porte aux abus, à la confusion et à l'atrophie des 
objectifs poursuivis. Il convient d'après nous, dans toute planification relative à la réa-
lisation des objectifs publics, de se demander de quelle façon on pourrait donner une 
structure plus ouverte aux relations entre les intervenants. 
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II. La voie de la réforme 

On pourra juger pessimistes nos commentaires sur le rôle du droit dans la réalisation 
des objectifs publics. Il existe certains écarts entre la réalité et les dispositions législatives, 
entre les attentes et les possibilités pratiques, et tous ne peuvent sans doute être comblés. 
Certains aspects méritent à coup sûr d'être examinés. Il serait opportun, par exemple, 
de procéder à une réforme au sujet des infractions réglementaires en tant que moyen 
d'action de l'Administration. Par ailleurs, le cadre législatif dans lequel s'inscrivent les 
mesures d'incitation et de persuasion est inadéquat, si tant est d'ailleurs qu'il existe. 
Certains administrés ne savent pas du tout à quoi s'attendre; ils décrient la réglementation 
alors que tout ce qu'ils recherchent, en réalité, c'est la certitude. D'autres, qui parvien-
nent à s'y retrouver dans le maquis administratif, finissent par se moquer des objectifs 
poursuivis en tirant habilement leur épingle du jeu : pour eux, le salmigondis actuel, loin 
de constituer une nuisance, s'avère bénéfique. Quant aux tiers, ils peuvent se sentir exclus, 
sinon trahis; ils se diront : «les puissants réussissent toujours à s'en tirer». Les adminis-
trateurs, pour leur part, se débattent au milieu de tout cela. Ils désespèrent de voir leur 
action un jour porter fruit, ou se demandent si le jeu en vaut la chandelle. On tourne en 
rond, on remet les choses au lendemain, la confusion s'installe. 

Toute véritable réforme quant au rôle que le droit est appelé à jouer dans la réalisation 
des objectifs publics nécessite un examen attentif des hypothèses suivantes : 

(1) Il faut rapprocher la lettre de la loi du processus concret de réalisation des 
objectifs publics. À défaut d'une telle réforme, la loi risque de perdre toute perti-
nence, d'être tournée en ridicule par les administrés, d'être méprisée par les tiers. 
(2) Il convient de souligner l'aspect relationnel du processus de réalisation des 
objectifs publics, ainsi que le caractère dynamique de l'observation des normes, et 
d'en tenir compte dans l'action administrative comme dans les textes législatifs. 
C'est la seule façon de restaurer ou de maintenir la confiance du public et la légi-
timité des programmes de l'Administration. 

(3) Il est absolument indispensable, à court terme, de chercher à mieux comprendre 
les rapports entre le droit administratif, la réalisation des objectifs publics, et 
l'observation par les administrés des normes de conduite qui leur sont imposées. 
Dans ce document de travail, nous n'avons pu faire davantage qu'effleurer la ques-
tion. Il faut sans tarder procéder à des études plus approfondies. 

Dans une large mesure, nos suggestions se fondent tout autant sur la sensibilisation 
des intervenants, la planification et la modification de certaines attitudes, que sur la 
réforme des mécanismes et des normes juridiques. L'intervention législative est sans doute 
nécessaire; cependant, elle suppose probablement, pour être efficace, que l'on s'attache 
d'une manière particulière, dans chaque cas, à la définition précise des objectifs pour-
suivis, au choix des stratégies mises en œuvre pour les réaliser et à la manière concrète 
donc chaque objectif sera atteint; cette approche ponctuelle donnera sans doute de meil-
leurs résultats qu'une réforme systématique visant les grandes orientations. 

La planification de la réalisation d'un objectif public entraîne des choix importants 
quant aux organismes et aux moyens d'action par lesquels on veut influer sur le compor-
tement du secteur privé. Chacun présente des avantages et des inconvénients qui lui sont 
propres au regard d'un contexte politique et socio-économique donné. Un certain nombre 
d'éléments devraient être pris en considération lorsqu'on procède à ce choix : 
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a) Importance des changements demandés : Quelle est l'importance du changement 
attendu par l'Administration dans le comportement des administrés concernés? 
S'agit-il simplement du resserrement de normes existantes (modification d'une taxe 
par exemple) ou de l'instauration de nouvelles normes (par exemple le passage du 
système impérial au système métrique). 

b) Nature des changements demandés : Le changement concerne-t-il la sécurité ou 
la santé (émissions de substances polluantes, sécurité des lits d'enfants) ou la «qua-
lité de la vie» (par exemple le contenu des émissions de télévision)? 
c) Rythme du changement : À quel rythme le changement doit-il se produire, en 
combien de temps? Exige-t-on un changement de conduite immédiat (nouvelle limi-
tation de vitesse par exemple) ou l'adaptation peut-elle se faire graduellement 
(comme c'est le cas pour le taux de propriété canadienne dans le cadre du PESP)? 
d) Appui du public et intérêt des médias : Le programme bénéficie-t-il d'un appui 
généralisé ou fait-il au contraire l'objet de controverses? Par exemple, s'il s'est avéré 
facile, après l'affaire du «Tylenol» aux États-Unis, d'instaurer de nouvelles normes 
de sécurité en ce qui concerne les contenants de produits pharmaceutiques, l'adop-
tion du système métrique a suscité une résistance considérable parmi le public. 
e) Caractéristiques de l'activité des entreprises concernées : Est-il facile de détecter 
les contraventions? Faut-il s'immiscer dans les affaires des entreprises pour apprécier 
leur conduite? Ainsi, les administrateurs qui veulent vérifier si une usine de papeterie 
contrevient aux normes régissant les émissions d'effluents pourront être forcés d'en-
trer dans les lieux pour y prélever des échantillons. Peut-on obtenir des renseigne-
ments fiables de la part des administrés et des tiers? Dans une récente décision 
judiciaire, on a mis en question l'exactitude des données sur les effluents remises 
par les administrés (R. v. Suncor). 

f) L' existence de ressources adéquates : L'Administration a-t-elle mis à la disposition 
des fonctionnaires des ressources suffisantes pour la réalisation de l'objectif public 
en cause? Par exemple, le ministère des Transports a institué un régime complet 
relatif au transport des marchandises dangereuses, mais son efficacité dépend en 
grande partie de la présence d'un nombre suffisant d'inspecteurs pour l'application 
du programme. 
g) L'activité en cause peut-elle être facilement et précisément définie, mesurée, etc.? 
Par exemple, les méthodes utilisées pour établir les effets toxiques d'effluents sur 
la vie aquatique (preuve requise par les dispositions de la Loi sur les pêcheries 
fédérale) sont plutôt incertaines sur les plans technique, juridique et scientifique. 

h) Les caractéristiques des administrés : Le nombre, la diversité, les personnes phy-
siques et les personnes morales. Existe-t-il des groupes spécifiques d'administrés 
vivant des problèmes de nature particulière? Par exemple, ne peuvent bénéficier du 
PMUPP que les usines de papeterie de l'est du Canada dont les installations sont 
inefficaces et polluantes, tandis que le PESP est accessible à toutes les entreprises 
qui font la recherche et l'exploitation de gisements pétrolifères. 
i) Quelles sont les caractéristiques des moyens d'action dont dispose l'Administra-
tion? Les moyens d'action disponibles sont-ils difficiles d'application, se caracté-
risent-ils par la lenteur, le résultat est-il difficile à prédire? Par exemple, le déclen-
chement de poursuites en matière de pollution est coûteux en temps et en argent, et 
la condamnation est toujours incertaine. 
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Il ne s'agit pas là d'une énumération exhaustive. D'autre part, ces questions ne 
revêtent pas toutes la même importance, et certaines peuvent ne pas se poser dans certains 
cas ou au regard de certains moyens d'action. En outre, l'importance de la réponse donnée 
à une de ces questions peut varier selon le contexte. Quoi qu'il en soit, force est de 
conclure qu'il  est impossible de comprendre la portée des moyens d'action juridiques 
sans les étudier dans le contexte où ils s'inscrivent. 

Le recours à tel ou tel moyen d'action ou organisme peut s'avérer inopportun dans 
certaines circonstances. Et quels que soient les moyens adoptés, il ne faut pas s'attendre, 
par ailleurs, à ce qu'une réforme puisse modifier la conduite en cause d'une manière 
instantanée. Il importe par conséquent que, dans la planification relative aux moyens 
donnés aux administrateurs et à la réalisation concrète des objectifs, on prenne en consi-
dération la résistance qui accompagne inévitablement toute nouvelle orientation admi-
nistrative. Tout comme les relations entre les humains, le processus de réalisation des 
objectifs publics passe par diverses phases. On pourrait utiliser le terme «transition» pour 
décrire les ajustements ininterrompus qui caractérisent ce processus en raison des chan-
gements sur divers plans : nouvelles techniques, priorités de l'État, programmes poli-
tiques, relations entre le gouvernement fédéral et celui des provinces, activité d'autres 
organismes de l'État, conditions du marché, etc. 

C'est un phénomène courant de nos jours. Tout d'abord, de «nouvelles règles» sont 
instaurées. Les administrateurs, au début, font preuve d'une relative tolérance devant les 
contraventions et recourent dans une large mesure à la persuasion : publicité, conseils, 
sensibilisation. Au terme de cette phase initiale, les autorités cherchent à resserrer le 
processus de réalisation du nouvel objectif public, sans pour autant inquiéter exagérément 
les administrés. Essentiellement, la première étape consiste à surmonter l'inertie des 
administrés, alors que la seconde vise à maintenir le mouvement amorcé. 

Notre recherche a confirmé que bien des administrateurs utilisent effectivement cette 
approche en deux étapes pour assurer l'observation des normes qu'ils sont chargés d'ap-
pliquer. Mais fréquemment, ils ne le font pas de manière délibérée; c'est plutôt une 
question de hasard. De toute façon, il est rare que la loi comporte des dispositions à cet 
égare. 

La méthode traditionnelle ne convient pas dans toutes les circonstances et ne s'avère 
pas toujours indispensable. Ce peut toutefois être une façon de veiller à ce que la loi ne 
formule pas d'exigences abusives lorsqu'une adaptation progressive s'impose. Les légis-
lateurs, les responsables de la définition des objectifs publics et les administrateurs 
devraient toujours avoir en tête ce modèle en deux phases lorsqu'il s'agit de mettre au 
point des mécanismes pour la réalisation des objectifs publics. Par exemple, l'utilisation 
de méthodes à caractère non coercitif (subventions, sensibilisation) peut contribuer à 
vaincre la résistance initiale au cours de la phase préliminaire de la réalisation des objec-
tifs, de telle sorte que l'on pourra ultérieurement passer sans difficultés à une attitude 
plus sévère. On pourrait aussi juger utile que les dispositions législatives, commes les 
objectifs et les lignes de conduite qui orientent la mise en oeuvre des programmes, reflè-
tent le cas échéant la nature dynamique de l'action administrative. 

Certains éprouveront sans doute quelque difficulté à admettre le caractère graduel 
du processus. Pour ceux qui connaissent avant tout les procédés du droit pénal, il n'y a 

73. Ainsi, dans le cas de la pollution de l'eau par l'industrie des pâtes et papiers, le SPE en est venu à 
participer à l'administration d'un programme de subventions qui a contribué de façon importante à réduire 
la résistance initiale aux changements qu'exigeait l'État. Le SPE n'avait pas prévu l'introduction du 
programme de subventions lorsque les règlements relatifs aux effluents des usines de pâtes et papiers ont 
été établis, quelque huit ans auparavant. 
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sans doute pas de pire hérésie, en effet, que la tolérance officielle à l'égard de l'inob-
servation de dispositions impératives. La Commission ne prétend pas que les contraven-
tions doivent nécessairement être l'objet d'une certaine indulgence. Ce qu'elle prétend, 
c'est que les administrés ont besoin d'un peu de temps pour adapter leur conduite ou 
leurs opérations techniques aux exigences qui résultent des nouveaux objectifs publics. 
Il faut aussi laisser aux administrateurs le temps nécessaire pour déployer les maigres 
ressources dont ils disposent en vue d'obtenir le concours du secteur privé et de réprimer 
les manquements aux normes. 

Vu la complexité du processus de réalisation des objectifs publics, qui nécessite la 
participation de plusieurs organismes et d'un nombre considérable de fonctionnaires spé-
cialisés, la communication et la coordination jouent un rôle absolument essentiel. Ainsi, 
les poursuivants doivent comprendre les attentes des administrateurs et les fonctionnaires 
doivent pour leur part être conscients des pressions qui s'exercent sur leurs supérieurs. 
Il est important, par exemple, que les inspecteurs connaissent les règles de preuve en 
usage devant les tribunaux. Il convient par ailleurs d'informer le public des raisons qui 
expliquent l'action ou les réactions des administrateurs. L'efficacité de la planification et 
du recours aux moyens d' action dont dispose l'Administration serait grandement amé-
liorée si «l' application de la loi» était considérée dans une perspective plus large de 
réalisation des objectifs publics, et si ce genre de considérations pouvait être intégré 
dans la planification générale de l'action administrative. À cette fin, on pourrait notam-
ment reconnaître que l'action administrative liée à la réalisation des objectifs publics 
constitue une véritable profession. La présence de «spécialistes de réalisation des objectifs 
publics» faciliterait sans doute la communication entre les avocats et les autres fonction-
naires de l'Administration, entre les fonctionnaires et les cadres, entre les bureaux cen-
traux et les régions, etc. Ils pourraient également jouer le rôle de médiateurs internes, 
contribuer à la formation du personnel, faire de l'«éducation permanente» auprès des 
fonctionnaires. La création de ce poste au sein de l'Administration contribuerait selon la 
Commission à supprimer bien des difficultés d'ordre juridique suscitées par le processus 
de réalisation des objectifs publics. Il conviendrait aussi, dans le même ordre d'idées, de 
s'intéresser davantage aux pratiques de l'Administration ainsi qu'à la définition et à la 
diffusion de normes régissant l'action administrative. D'autre part, la création d'une asso-
ciation de fonctionnaires chargés de la régulation contribuerait aussi à préciser les normes 
régissant cette profession et à améliorer la formation. Il existe ainsi plusieurs autres 
moyens pour accroître la confiance du public dans l'Administration et du même coup 
augmenter l'efficacité de l'action administrative. 

Par ailleurs, il est important pour les divers intervenants dans le processus de réa-
lisation des objectifs publics, d'obtenir l'information dont ils peuvent avoir besoin. En 
effet, tant l'Administration que les administrés et les tiers doivent, pour agir efficacement, 
obtenir certains renseignements, les analyser, les diffuser et prendre des mesures appro-
priées. Comme nous le disions précédemment, l'information est le «carburant» du pro-
cessus de réalisation des objectifs publics. 

Pourtant, les administrateurs n'ont souvent que bien peu de critères précis pour 
apprécier l'efficacité des programmes qu'ils tentent de mettre en œuvre. Quand on les 
interroge à ce sujet, nombre d'entre eux, ne peuvent faire mieux que d'avancer des hypo-
thèses. Ce phénomène ne s'explique que partiellement par les écarts existant entre les 
normes théoriques énoncées dans la loi et les objectifs poursuivis dans la pratique par 
les administrateurs. Il n'existe pas d'étude détaillée décrivant les façons d'évaluer la 
conformité de la conduite des administrés aux normes juridiques; il conviendrait sans 
doute d'étudier la question d'un peu plus près. Le fait d'être mieux renseigné sur ce qui 
se passe dans d'autres domaines pourrait aussi améliorer la situation à cet égard. Par 
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conséquent, l' Administration devrait établir et tenir à jour un catalogue énumérant les 
divers moyens d'action dont elle dispose, et précisant leurs caractéristiques, le tout illustré 
par des exemples d'utilisation. Ce catalogue devrait pouvoir être consulté par le public 
comme par les fonctionnaires. 

Les administrateurs, et pas seulement eux d'ailleurs, auraient intérêt à disposer de 
plus d'information sur les structures du comportement face au droit. Il n'existe sans doute 
aucune façon de prédire avec certitude quelles moyens d'action et quels organismes peu-
vent favoriser l'observation des normes, mais tous les intervenants gagneraient à disposer 
de cadres d'analyse et d'informations sur les structures du comportement, de façon que 
la réalisation des objectifs publics, la conduite des affaires et d'autres questions de nature 
privée puisse se dérouler dans un climat de relative certitude. La diversité des circons-
tances et des individus ne devrait pas empêcher l'élaboration de tels modèles et cadres 
d'analyse, qui généreraient plus facilement un sentiment de certitude que la formulation 
d'hypothèses gratuites. 

Reconnaître que l'action administrative liée à la réalisation des objectifs publics 
constitue une véritable spécialité devrait conduire à l' élaboration d' un cadre juridique 
qui lui soit mieux approprié, que cette action soit ou non empreinte de formalisme. La 
définition et la publication de principes directeurs et de procédures en la matière per-
mettrait de mieux organiser les mécanismes de décision ponctuels et informels qui, à 
l'heure actuelle, occupent une place si importante dans l'application de nombreux pro-
grammes. Il faut éviter d'enfermer l'action administrative dans un cadre procédural très 
rigide; toutefois, nous avons cependant relevé au cours de notre recherche de nombreux 
exemples d'inefficacité et d'injustice résultant de l'imprécision de la loi. Pour une bonne 
part, la réalisation des objectifs publics s'effectue au moyen de décisions administratives, 
lesquelles devraient s'insérer dans le cadre décrit dans le rapport 26 de la Commission. 
En effet, la crédibilité, la confiance et la compétence des fonctionnaires participant à la 
réalisation des objectifs publics ne peuvent qu'être favorisées par le respect manifesté 
généralement à l'égard des valeurs fondamentales définies dans ce texte. Plus le public 
intéressé sera en mesure de comprendre le processus de réalisation des objectifs publics, 
de communiquer avec les administrateurs et de participer à la prise des décisions fon-
damentales, moins l'action administrative risquera de lui sembler anachronique et sujette 
à caution, et plus elle aura de chances d' être appuyée par une grande partie de la 
population. Le but visé par la Commission, comme on l'a dit dans le rapport 26, consiste 
à réduire les coûts exorbitants qu'exige habituellement la réalisation des objectifs publics, 
tout en préservant la valeur de l'équité dans le processus décisionnel. 
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Conclusion 
[TRADUCTION] 
L'observation des normes de conduite prescrites par les autorités constitue l'un des aspects 
essentiels des rapports entre le droit et le comportement humain; pourtant, elle ne s'incarne 
dans aucun concept juridique spécifique. Et lorsqu'une commission de réforme du droit veut 
effectuer une véritable réforme des règles de droit, et non simplement procéder à un certain 
nombre de correctifs et d'ajustements nécessaires et possibles, il lui faut recourir à des notions 
qui transcendent les incroyables contraintes liées aux concepts juridiques existants. 

Voilà exprimée de façon admirablement concise, dans une lettre que nous a adressée 
en 1984 le professeur J.W.  Mohr, la raison pour laquelle la Commission a voulu étudier 
la réalisation des objectifs publics dans le cadre de ses travaux en droit administratif. 
Dans leur travail quotidien, les avocats sont impliqués dans de nombreux rapports infor-
mels semblables à ceux que nous avons décrits ici. Malgré cela, l'objectif ultime que 
l'on tente de réaliser est parfois éclipsé par le recours à des processus juridiques formels 
et par une insistance exagérée sur l'observation de la lettre de la loi. Nos traditions 
juridiques rendent difficile la reconnaissance explicite des rapports plus officieux entre 
les intervenants. Au Canada, ce sont les avocats qui conçoivent et qui utilisent les moyens 
d'action juridiques. Or, leur formation est centrée sur le règlement de litiges à caractère 
privé et sur la représentation des citoyens accusés d'avoir violé la loi. Cela les amène 
forcément à favoriser indûment la sévérité à l'égard des comportements déviants, à recou-
rir exagérément aux mécanismes judiciaires et aux procédures de nature contradictoire, 
et à abuser des sanctions lorsqu'ils participent à la réalisation des objectifs publics. Avec 
une telle attitude, on risque de ne plus avoir l'ouverture d'esprit nécessaire pour 
comprendre parfaitement le comportement humain et ce qui le motive. Il est donc essen-
tiel, si l'on veut effectuer une réforme dans ce domaine, de mieux comprendre le rôle 
du droit dans la réalisation des objectifs publics. 

Le droit et les moyens d'action juridiques sont utiles lorsqu'il s'agit d'organiser 
rationnellement l'action administrative, celle des administrés et des tiers, de les faciliter 
et de les situer à l'intérieur de certaines limites. Toutefois, la loi est trop centrée sur les 
incidents ponctuels, les prescriptions impératives, l'observation stricte et les peines. Jus-
qu'à présent, elle n'a jamais pu refléter la complexité des relations continues et dyna-
miques qui caractérisent le processus de réalisation des objectifs publics; en outre, la loi 
est trop imprécise quant à l'utilisation de mesures de persuasion et d'incitation par l'Ad-
ministration, et quant aux limites de ces mesures. Rien ne justifie qu'on laisse cette 
situation durer plus longtemps. 

En apportant un éclairage différent sur certains aspects de la réalisation des objectifs 
publics, nous espérons qu'une synthèse pourra s'opérer entre le rôle joué par les juristes 
et celui des autres intervenants. Il faut rassembler les administrateurs, les experts de 
l'extérieur et les milieux juridiques pour que tous ensemble, ils tentent de solutionner les 
nombreux problèmes de l'administration publique dans la décennie actuelle et dans celles 
à venir. 
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